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Prologue
Munich, 14 février 2025
En ce vendredi 14 février 2025, je suis installé au balcon de la salle de bal pleine à craquer du Bayerischer Hof. Dans ce grand hôtel de Munich se réunit pratiquement chaque année, depuis plus de soixante ans, une partie notable de ce qu’il est coutume d’appeler la « communauté stratégique transatlantique ». La défense collective y est le souci dominant des participants occidentaux, même si cela n’empêche pas l’expression de désaccords. Depuis la fin de la guerre froide y participent aussi en nombre respectable des Chinois et des responsables du « Sud global ».
D’importants discours y ont été prononcés, notamment celui de Vladimir Poutine annonçant en février 2007 que la Russie était à nouveau debout. Quelques années plus tôt, en février 2003, une violente dispute avait opposé le secrétaire américain à la Défense, Donald Rumsfeld, pressé d’envahir l’Irak, au ministre allemand des Affaires étrangères, Joschka Fischer, qui tentait de l’en dissuader avec l’énergie – et les larmes – du désespoir. Étant probablement l’un des plus anciens participants à cette agora, il en fallait beaucoup pour me surprendre.
J’ai été servi. Le nouveau vice-président américain, J. D. Vance, successeur éventuel de Donald Trump investi un mois plus tôt, non seulement rompait sans crier gare avec tous les codes de la civilité transatlantique, mais donnait aussi l’impression qu’il prenait un vif plaisir à dénouer les liens qui ont uni à travers vents et marées les démocraties européennes et nord-américaines. Pour lui, les États-Unis et l’Europe ne partageaient pas les mêmes valeurs, les Européens ignorant trop souvent le sens de la démocratie, les Allemands devaient voter pour l’extrême droite aux élections prévues quelques jours plus tard, la Roumanie ne devait pas écarter un candidat propoutinien des urnes qui avait bénéficié d’opérations d’influence russes, le Premier ministre du Royaume-Uni était un homme qui aurait laissé agir des groupes pédophiles, etc. Après son discours, « J. D. » refuse de rencontrer tant le chancelier allemand sortant que son concurrent de centre droit, tous deux présents dans la salle. Il joindra en conclave devant les caméras la cheffe de l’AfD. La radicalité des propos et du comportement me laissera pantois. D’après le calendrier, c’était pourtant le jour de la Saint-Valentin, patron des amoureux.
J. D. Vance est un homme d’idées, à la pensée structurée, qui sait s’exprimer et qui maîtrise sa parole. Son livre, Hillbilly Elegy, qui relate sa jeunesse aux marges du Kentucky et de l’Ohio, a connu un succès d’édition mérité. Il ne se disperse pas comme Donald Trump. Son extrémisme à Munich n’est pas le produit d’un lapsus ou d’approximations involontaires. À 41 ans, il peut espérer avoir son avenir politique devant lui.
Dans les semaines qui suivent le discours, monsieur Vance comme monsieur Trump forcent davantage encore le trait, accentuant la pression sur l’allié danois, sommé de livrer le Groenland à l’Amérique, menaçant le Canada destiné à devenir un improbable 51e État des États-Unis. Le fait que le Danemark et le Canada soient des membres fondateurs de l’OTAN ayant perdu de nombreux soldats dans les montagnes de l’Afghanistan aux côtés de leurs alliés américains ne change rien à l’affaire. Dans l’univers trumpien, ce sont des pays alliés de peu de poids : donc ils peuvent et doivent être humiliés. C’est de conserve que Trump et Vance se livreront le 28 février à l’humiliation publique du président ukrainien, chassé de la Maison Blanche comme un gueux.
Je quitte la ville de Munich le soir même en pensant au déshonneur que nous y avaient valu Daladier et Chamberlain en 1938, en pensant surtout à mes enfants auxquels j’espérais que ma génération léguerait paix et sécurité à l’instar de la « longue paix » qu’avait assurée tant bien que mal le lien transatlantique en Europe. Il est vrai que j’ai eu la chance de naître en 1949, année de la signature du traité scellant l’Alliance atlantique.
Il y a désormais un avant et un après 14 février. La date marque symboliquement le début de la phase aiguë du suicide de l’Amérique comme puissance impériale, suicide dont les causes sont d’abord américaines. Il devenait urgent pour moi d’analyser ce qui avait pu conduire à ce moment, et d’en analyser les éventuelles conséquences.
Je m’y sens d’autant plus obligé que la critique a jugé prémonitoires mes propos sur le retour de la guerre et les enjeux de l’élection présidentielle américaine. Ensemble, ces écrits dessinent les traits du basculement du monde moderne.


Introduction
Tous les empires sont mortels
Tous les empires sont mortels. Un sort qui vise certes toute construction politique, mais davantage encore les empires, fragilisés par leur nature coloniale ou rendus vulnérables par leur nature hétérogène.
Leur mort peut prendre diverses formes. Sans remonter à l’Antiquité, on constate qu’un empire peut être éliminé par plus puissant que lui, à la manière de la défaite de l’Empire napoléonien ou de l’écrasement du Troisième Reich et de bien d’autres. Tel fut aussi le cas aux Amériques avec le renversement des Empires aztèque ou inca par les conquistadores de l’Espagne des rois catholiques. D’autres, plus rares, s’effondrent sous le poids de leurs propres contradictions pratiquement sans recours aux armes : tel fut le cas de l’Union des républiques socialistes soviétiques qui disparut après avoir assisté sans coup férir à la défection de ses États satellites. À l’exception de l’Empire mongol de Genghis Khan et de sa parentèle, l’URSS avait été le plus vaste des empires de tous les temps : il avait péri au bout de trois quarts de siècle – moins que la durée de vie moyenne d’un homme européen contemporain. Bien souvent, les empires européens ont été frappés d’atonie ou d’incapacité quand les peuples colonisés se sont révoltés : l’Espagne mise hors jeu en Amérique latine après son invasion par Napoléon Bonaparte, l’Empire britannique épuisé par deux guerres mondiales, la défunte Union française, le Portugal quittant ses outre-mer, la mort brutale des vastes Empires belge et néerlandais… Ou encore les Empires plurinationaux austro-hongrois et ottoman qui ne purent conserver leur cohésion à l’épreuve de la guerre de 1914-1918.
La liste pourrait être allongée sachant que plusieurs de ces facteurs peuvent être présents simultanément.
La mort par suicide actif d’un empire est plus rare, voire unique. C’est ce processus qui menace actuellement l’empire américain, ouvrant ce que nous appelons ici la « mort du Nouveau Monde ». Pourtant, en termes militaires, il est le plus puissant des empires que la Terre ait portés : jouant un rôle critique dans la défaite des empires centraux en 1918, triomphant plus que tout autre des puissances de l’Axe en 1941-1945, bloquant les ambitions de l’Union soviétique pendant la guerre froide, il est capable de projeter ses forces conventionnelles et nucléaires dans tous les azimuts, tout en ménageant plus que d’autres empires la vie de ses citoyens et en portant son économie à des hauteurs inégalées là où ses rivaux s’épuisaient.
Puissance mais aussi influence : à travers leur soft power juridique, culturel, idéologique, linguistique, institutionnel et monétaire, les États-Unis ont dépassé à l’échelle planétaire tous leurs prédécesseurs, notamment le premier empire véritablement mondial que fut l’Empire espagnol ou, à sa suite, l’Empire britannique qui, à son apogée, régentait pourtant un cinquième de la surface et de la population de la planète. L’Empire romain a peut-être été le seul à déployer ses atouts pendant plusieurs siècles sur une gamme aussi large, mais la Pax Romana ne débordait guère des limites du monde européen et méditerranéen.
De plus, cet empire américain est installé dans une durée que l’on a parfois tendance à sous-estimer : les États-Unis se vivent comme un empire depuis deux siècles au moins, la date de la déclaration Monroe (1823) constituant une première étape. Deux siècles, c’est largement plus que l’URSS, davantage aussi que la Russie tsariste de Pierre le Grand à Nicolas II, davantage encore que la plupart des empires coloniaux européens sans parler des tentatives hégémoniques aussi spectaculaires qu’éphémères d’un Napoléon (quinze ans) ou d’un Hitler (douze ans). Certes, le déclin pluriséculaire de l’Empire espagnol depuis Philippe II jusqu’à la guerre hispano-américaine (1898) montre que la seule capacité de durer ne suffit pas à mesurer le rayonnement ou la vitalité d’un empire. À l’inverse, le puissant legs de l’éphémère Empire napoléonien montre que la durée n’est pas forcément une condition essentielle de l’impact d’un empire.
Les empires peuvent aussi se détruire. C’est à une auto-immolation que nous assistons. Elle est le produit de facteurs propres à l’Amérique, parfois hâtée mais non causée par des facteurs extérieurs à l’Amérique : il arrive que le suicide soit assisté mais ce sont les Américains ou certains Américains qui en sont les agents primordiaux. Pour comprendre les origines de ce processus, il faudra d’abord mettre en lumière les origines, le substrat de ce qui fait l’empire américain avec des singularités qui ont contribué à sa force mais dont le potentiel s’épuise. Impossible de comprendre ce qu’a de spécifique l’empire américain sans tenir compte de ses deux grandes facettes historiques.
Son premier visage, tout au long du XIXe siècle, sera largement territorial, à l’instar d’autres empires. Les traits de ce premier empire seront pour l’essentiel figés à la veille de la Première Guerre mondiale. Ses frontières, ses possessions, la règle du jeu qui les accompagnent ne changeront guère jusqu’à la seconde élection de Donald Trump en 2024. Contrairement à la plupart des empires européens ou au Japon impérial, ce « premier empire américain » ne connaîtra qu’une modeste, et à dire vrai réticente, expansion coloniale hors de la métropole.
Le second visage de l’empire sera celui d’une puissance largement déterritorialisée : ses assises seront militaires et économiques, mais ses vecteurs seront aussi ceux de l’idéologie, de la culture, des réseaux, de la domination de l’ordre juridique, de l’hégémonie informationnelle. La maîtrise de ces facteurs l’emporte sur la possession territoriale. Ce second empire prédomine en importance sur le premier dans la vie américaine et sur ses relations avec les autres populations de notre planète : il connaîtra son acmé à l’issue de la guerre froide avec la chute du rival soviétique. Cependant, le second empire se superpose au premier sans le remplacer. Les deux sont indissociables et conjuguent leurs effets. Toucher à l’un d’entre eux affectera la viabilité de l’ensemble. Ainsi, menacer d’annexion le Canada ou une partie du Danemark allié a des conséquences sur le tout.
Nous tenterons ensuite de démêler les changements structurels qui affectent l’avenir de l’empire américain d’une part, et les facteurs contingents d’autre part – notamment celui des personnalités au pouvoir. Dans la mort des empires, on se trompe rarement en mettant en exergue plus que de coutume le rôle des dirigeants : la fin de l’URSS aurait sans doute été très différente en l’absence de Gorbatchev. Trump joue lui aussi un rôle d’accoucheur de l’Histoire s’agissant du suicide américain.
Enfin, les rivaux des États-Unis œuvrent eux aussi à l’affaiblissement de l’empire américain. C’est de façon évidente le cas des grandes puissances révisionnistes, au premier rang desquelles la Chine renaissante et la Russie néo-impériale ; mais la mise en cause des relations étrangères de l’empire vacillant agit à la fois sur des rivaux enclins à profiter des occasions offertes, mais aussi sur les acteurs alliés, notamment européens, et des partenaires au positionnement mouvant comme l’Inde et d’autres grands pays du Sud. Leurs ambitions créeront, et probablement plus rapidement qu’attendu, une nouvelle répartition de la puissance dans le monde.
La fin de l’empire américain pourrait être tout à la fois rapide et irréversible : nous verrons que les origines de l’empire américain ne se prêtent pas à une hypothétique réforme, et l’état du monde n’y est pas par ailleurs favorable. En cela, le devenir de l’Amérique postimpériale pourrait connaître des difficultés et des incertitudes similaires à celles de la Russie postsoviétique pendant les années Eltsine.
Le Nouveau Monde est menacé de péremption à un double titre. L’empire américain, comme cœur de ce qu’il est coutume d’appeler le « Nouveau Monde » depuis Christophe Colomb et les grandes découvertes européennes, est en passe de subir le même déclin relatif que ses prédécesseurs du Vieux Monde. Mais, avec ce déclin, c’est un autre monde qui disparaît. Depuis la Seconde Guerre mondiale, l’ordre mondial lui-même était largement modelé par la puissance et l’influence américaines. Ce nouveau monde là aura duré près de neuf décennies. Avec la fin de l’imperium américain, cette donne-là aussi disparaît. La parenthèse se referme moins d’un siècle après qu’elle a été ouverte.



Première partie
Les singularités de l’empire américain

Chapitre 1
Les fondations :
from Sea to shining Sea
Le Nouveau Monde n’est pas nouveau pour tout le monde. Les peuples premiers n’avaient pas attendu les Européens pour s’installer dans les Amériques du détroit de Béring jusqu’à la Terre de Feu au cours de la vingtaine de milliers d’années précédentes, créant leurs propres structures politiques depuis des groupes élémentaires à base clanique jusqu’à des États et parfois des empires semblables à ceux du Vieux Monde : entre autres, nations iroquoise, olmèque, toltèque, zapotèque, mochi et Empires aztèque, inca, maya.
Les Européens, nouveaux venus, n’arrivent pas dans un vide civilisationnel. Et les Européens eux-mêmes n’ont en commun ni un projet ni une destinée malgré les efforts précoces de la papauté qui a tenté, dès juin 1494, de réserver la possession du Nouveau Monde tout entier aux seuls royaumes d’Espagne et du Portugal : Christophe Colomb avait abordé les îles des Caraïbes à peine vingt mois plus tôt. Pendant les trois siècles suivants, des colonies espagnoles (puis mexicaines), françaises, anglaises, écossaises, néerlandaises, suédoises, danoises, russes seront établies sur le territoire actuellement gouverné par les États-Unis. C’est la greffe britannique qui prendra dans la durée, après s’être détachée du Royaume-Uni au terme de la Révolution américaine (1776-1783). Dès l’indépendance des treize colonies fondatrices, les nouveaux États-Unis formeront, et de très loin, le premier groupe démographique du continent, avec près de 4 millions d’habitants – soit davantage que celles des colonies concurrentes réunies et sans doute plus également que les Premières Nations décimées par les maladies et les combats avec les Européens. Cette population américaine comptait 18 % d’esclaves.
L’accroissement de cette population ira de pair avec l’expansion territoriale de la nouvelle Union : dès 1800, les Américains non autochtones seront plus de 5 millions, ils seront 31 millions à la veille de la guerre de Sécession soixante ans plus tard. Le nombre d’États passera de treize à trente-trois. Les 100 millions d’habitants seront atteints vers 1915. À la même époque, l’Arizona et le Nouveau-Mexique entreront dans l’Union comme États à part entière, scellant la fin de la « colonisation intérieure » de ce que les Américains appellent les Lower 48, les États situés au sud de la frontière canadienne.
Cette poussée démographique et territoriale sera animée par ce que le journaliste américain John O’Sullivan qualifiera en 1845 de « destinée (ou destin) manifeste » (manifest destiny) au moment de l’entrée du Texas dans l’Union. Ce destin consiste notamment en l’extension des États-Unis, des rives brillantes de l’Atlantique au Pacifique – « from Sea to shining Sea » – que clame la chanson patriotique America the Beautiful depuis 1895. S’il est exact que la Constitution est au cœur de l’identité nationale américaine, l’achèvement de la destinée manifeste l’est tout autant comme se plaît à le rappeler Donald Trump à l’évocation de l’annexion du Canada ou du Groenland.
Ce récit identitaire peut faire oublier que ce melting-pot américain ne s’est pas mis en place sans contestation dans une Amérique originellement d’essence protestante. À divers moments, des mouvements xénophobes, dits nativists, ont prétendu endiguer les vagues migratoires successives. Il s’est notamment agi des Irlandais catholiques fuyant la grande famine au milieu du XIXe siècle, puis des Italiens non moins catholiques quelques dizaines d’années plus tard, puis des juifs d’Europe centrale quittant l’Europe et ses pogroms à la veille de la Première Guerre mondiale. Chacun de ces flux doit faire face à l’hostilité militante des protestants majoritairement d’origine anglo-écossaise ou allemande. L’Amérique vit aujourd’hui un de ces moments de rejet à l’encontre des immigrés, principalement hispanophones à sa frontière sud.
Guerre d’expansion territoriale donc, au détriment des populations autochtones, dont les survivants sont relégués dans des réserves, ce système continuant d’exister de nos jours dans des conditions quelque peu améliorées. L’Australie et ses aborigènes, le Canada et ses peuples premiers, le Brésil et ses indigènes amazoniens ont connu ce type de processus d’éviction et de relégation.
L’Amérique se fait aussi à travers ses guerres de conquête au détriment du Mexique, avec l’annexion en 1848 de l’ensemble du territoire immense situé de la Californie au Texas. Ces terres représentaient largement plus de la moitié de la superficie du Mexique de l’époque. Certains responsables américains avaient d’ailleurs été tentés d’annexer le Mexique tout entier. Il y eut aussi l’extension par achats consensuels des vastes étendues de la Louisiane en 1803 à la France de Napoléon (2 145 millions de km2), de la Floride achetée à l’Espagne en 1819, et de l’Alaska au tsar de toutes les Russies en 1867, laquelle deviendra par la suite le plus grand des États américains (1 723 millions de km2).
Enfin, pour l’essentiel, la frontière avec l’actuel Canada sera fixée avec le Royaume-Uni peu avant la guerre de Sécession, même s’il faudra attendre 1908 pour que les limites soient matérialisées tout au long de ce qui est aujourd’hui la plus longue frontière du monde entre deux États avec ses 8 756 kilomètres. Le Canada est par ailleurs plus grand que l’ensemble des États-Unis mais compte dix fois moins d’habitants, Trump ne se fait pas faute de le rappeler. Le Canada est moins peuplé et a une économie moins puissante que l’État de Californie.
Au terme du XIXe siècle, les États-Unis disposent de ce que l’on aurait appelé dans les manuels français de l’époque des « frontières naturelles », aussi géographiquement claires que stratégiquement avantageuses : la rive de l’Atlantique de Cuba au Canada, la rive non moins largement ouverte du Pacifique et celle de l’Arctique. Du côté terrestre, au nord, un voisin canadien aussi bienveillant que dépendant, dont 90 % de la population et des œuvres vives sont situées à moins de deux heures de route des États-Unis ; et, au sud, un Mexique non moins dépendant et vulnérable même si des contentieux divers – immigration, narcotrafic… – existent par ailleurs.
Ni la Russie, ni la Chine, ni l’Europe ne jouissent d’une telle situation stratégique. Il devrait être évident pour tout gouvernement américain qu’un tel acquis ne doit pas être mis en péril. En clamant sa volonté de faire du Canada le 51e État de l’Union, en menaçant de couper ce pays des accords dits Five Eyes en matière de renseignement et de provoquer l’arrêt des accords américano-canadiens de défense aérienne dits Norad1, le président américain est en passe de transformer ce pays ami et coopératif en un antagoniste.
Sur le plan politique, force est de constater que le responsable canadien le plus proche des idées trumpiennes a été battu à l’occasion des élections anticipées au Canada, le 28 avril 2025. Le moment est particulièrement mal choisi pour une rupture stratégique entre Washington et Ottawa, car il est difficile d’assurer la sécurité et l’accès aux ressources et aux voies de navigation de l’Arctique face à la Russie et la Chine sans la coopération active du Canada.
Par ailleurs, la guerre tarifaire que les États-Unis mènent vis-à-vis du Mexique comme du Canada n’est évidemment pas de nature à créer la confiance. Les intérêts économiques et sociaux en jeu sont immenses pour toutes les parties concernées.
La volonté de Trump de redonner au mont Denali, le plus haut sommet du pays (6 190 mètres), le nom du président McKinley, symbole de l’impérialisme américain de la fin du XIXe siècle, ou de transformer le golfe du Mexique en golfe de l’Amérique rajoute à l’ambiance, tant chez les peuples premiers que dans les États voisins.
Parachevée il y a plus de cent ans, la stabilisation territoriale de l’empire américain est désormais en cause. L’Amérique n’est pas la protectrice d’un statu quo stratégique et géographique qui l’a pourtant magnifiquement servi. Elle est désormais un agent de désordre.
L’empire américain naissant a connu à la même époque l’achèvement de sa dimension intérieure. C’est passé d’abord par la préservation de l’unité politique de l’Union face à la tentative de sécession des États esclavagistes confédérés, par la suite avec le closing of the frontier, à savoir la rencontre ultime des fronts de colonisation occidentaux et orientaux, dans l’actuel Oklahoma au début du siècle dernier. À la veille de la Première Guerre mondiale, toute la superficie de l’Union au sud de la frontière canadienne est intégrée dans le cadre d’États égaux en droits.
Ce voyage américain vers la plénitude continentale n’a pas été de tout repos : tout cela a failli se terminer par une mort prématurée qu’aurait entraînée la victoire des sudistes dans la guerre de Sécession. Celle-ci a causé plus de 600 000 morts dans un pays qui comptait encore seulement 30 millions d’habitants, soit plus que les pertes subies par les États-Unis dans toutes les autres guerres de leur histoire. Dans cette guerre civile se sont jouées non seulement la question de l’esclavage, mais aussi celle des pouvoirs respectifs de l’Union et des États qui la composent. Le sort des armes, incertain jusqu’à la bataille de Gettysburg et au siège de Vicksburg (1863), se solda par la victoire des nordistes : la pérennité et le parachèvement de l’empire seront assurés sur la base de populations juridiquement affranchies et d’une Union forte. C’est à l’issue de cette guerre que se fera aussi l’unité monétaire et fiscale du pays.
Qu’il s’agisse des frontières extérieures ou de la gouvernance intérieure, les États-Unis ont dès lors toutes les raisons de défendre ce statu quo. Et, symétriquement, de réagir avec vivacité à tout ce qui paraîtrait le menacer.
En 1917, les services de renseignement britanniques interceptent un télégramme du ministre allemand des Affaires étrangères proposant une alliance au Mexique désireux de recouvrer les territoires conquis par les États-Unis en 1847-1848. Le télégramme destiné aux gouvernants de Mexico est communiqué aux États-Unis. Avec la décision allemande de se livrer à la guerre sous-marine à outrance, ce texte fera basculer les États-Unis dans la cobelligérance aux côtés de la France et de ses alliés. L’affaire permet de mesurer combien peuvent être déstabilisantes toutes les atteintes, quelle qu’en soit l’origine, aux bases de l’empire américain.
Il en ira de même pour la dimension internationale plus large de l’empire, après que les États-Unis eurent fait valoir qu’ils s’opposeraient à toute nouvelle entreprise coloniale européenne en Amérique latine. La déclaration Monroe de 1823, faite au lendemain de l’indépendance des nombreux États issus des anciens Empires d’Espagne et du Portugal, n’était pas au départ un outil stratégique bien imposant : il faudra attendre la fin de la guerre de Sécession (1865) pour que les États-Unis pensent pouvoir se mesurer aux grandes puissances européennes. Napoléon III lâchera cependant l’empereur Maximilien qu’il avait hissé sur son trône mexicain. Après le départ des forces françaises, le malheureux Maximilien sera fusillé par les troupes républicaines du président Benito Juárez.
Les États-Unis ne voient pas d’un bon œil la tentative de Ferdinand de Lesseps de construire un canal interocéanique à travers l’isthme de Panama. L’Amérique réussira là où les Français échouent et le canal sera inauguré au commencement même de la Première Guerre mondiale. Jusqu’en 1999, le canal est géré par les États-Unis. Il cheminait dans une large zone militaire, la Panama Canal Zone, placée sous juridiction américaine. Pendant la Seconde Guerre mondiale, les Américains dissuaderont toute attaque japonaise contre ce qui était peut-être l’objectif militaire le plus protégé de l’empire américain.
Le canal interocéanique n’a jamais cessé d’être considéré comme un actif stratégique de premier rang et c’est ainsi qu’il est considéré par Donald Trump pour le meilleur comme pour le pire. Le président veut notamment limiter l’accès de la Chine au canal et au contrôle de ses opérations. Cela n’est pas irrationnel, mais la façon de s’y prendre ne garantit pas forcément le résultat recherché.
De manière plus générale, la « défense hémisphérique2 » et le sort politique et stratégique des États qui en relèvent constituent un élément à la fois majeur et méconnu de l’empire américain. Majeur, car les responsables américains ont été, tout au long du XXe siècle, plus sensibles aux menaces dans le Nouveau Monde que partout ailleurs. Le fait est méconnu parce que l’Amérique ne constituera pas un théâtre d’opérations aussi spectaculaire dans les affaires stratégiques que l’Europe ou le Pacifique pendant les guerres mondiales et la guerre froide.
À la fin des années 1930, c’est néanmoins à travers la crainte des agissements du Troisième Reich en Amérique du Sud que le président Roosevelt peut mobiliser ses concitoyens. Les Britanniques, instruits par l’affaire du télégramme Zimmermann, joueront sur cette fibre régionale. Faute cette fois d’avoir pu apporter des preuves tangibles des desseins nazis au sud du Rio Grande, les services spéciaux britanniques fabriqueront un faux convaincant : au tournant de 1940, une fausse carte censée être d’origine allemande sera communiquée à la Maison Blanche, montrant comment Hitler voulait s’implanter en Amérique latine. Il était notamment prévu la création d’un nouvel État baptisé Neuspanien, en bon allemand. Le président Roosevelt n’y verra que du feu.
Certes, il faudra attendre l’attaque japonaise contre Pearl Harbor dans les îles Hawaï pour que l’Amérique entre en guerre. Mais, en attendant, les jeunes Américains avaient déjà été assujettis au tout nouveau service militaire. Et le Royaume-Uni aura par ailleurs obtenu en septembre 1940 la livraison de cinquante navires d’escorte américains en échange de l’usage d’une dizaine de bases britanniques se trouvant à proximité des côtes nord- et sud-américaines, du Labrador à la Guyana en passant par les Bermudes et les Antilles.
Dans la même veine, c’est la logique de la défense hémisphérique qui amènera les États-Unis à progressivement étendre la zone d’intervention de l’US Navy dans l’Atlantique au large du Nouveau Monde en 1940 et 1941, avant l’entrée en guerre.
Ce militantisme se perpétuera tout au long de la guerre froide. En 1947, les États-Unis bâtiront une alliance militaire d’essence antisoviétique avec l’ensemble des pays d’Amérique latine dans le cadre du traité de Rio. On sait aussi avec quelle vigueur et quelle constance les États-Unis s’opposeront à toute manifestation réelle ou supposée d’opposition politique ou stratégique en Amérique latine. Coups d’État (Guatemala 1954, Chili 1973), contre-guérilla (Nicaragua sous Reagan), débarquements (République dominicaine 1965, Grenade 1983), blocus et embargo contre Cuba (depuis l’échec du débarquement de la baie des Cochons en 1961), sanctions contre le Venezuela sous Trump 1.0 figureront au palmarès, parmi d’autres.
La place majeure qu’occupent aujourd’hui la lutte contre l’immigration et celle contre le narcotrafic assureront la pérennité de cette politique d’hégémonie de l’Arctique à l’Amérique du Sud pendant le second mandat de Donald Trump, sinon au-delà.
S’y ajoutent désormais les ambitions américaines aux confins septentrionaux de l’hémisphère occidental, avec la volonté d’annexer le Groenland. Depuis le début des années 1940, cette île, quatre fois grande comme la France, est perçue par les Américains comme un territoire relevant géographiquement et stratégiquement de l’Amérique du Nord couvert par la doctrine Monroe. Pendant la Seconde Guerre mondiale, elle sera prise en main militairement par les États-Unis. Elle joue alors un rôle crucial dans la conduite de la bataille de l’Atlantique et comme base de transit pour l’acheminement des avions américains vers le front européen. Il s’agira aussi de contrer les tentatives allemandes d’y installer des bases météorologiques et de prévenir toute tentative de destruction de la mine groenlandaise d’extraction de la cryolite, additif naturel alors nécessaire à la production de l’aluminium déjà utilisé pour la fabrication des avions.
Ce théâtre d’opérations au froid extrême et à 90 % couvert de glace ne se prêtait pas à de grands affrontements militaires : il n’en reste pas moins que la Luftwaffe et des bombardiers américains B-17, des unités navales diverses et des commandos américains, allemands et des collabos du gouvernement fantoche de Quisling en Norvège échangèrent des coups de feu.
Les Américains envisagent alors, et plus tard, une mainmise permanente. Cependant, l’excellente coopération du Danemark, un des membres fondateurs de l’OTAN avec les États-Unis, a rendu vide de sens une hypothétique annexion. Copenhague ne refusait rien à Washington, notamment lors de la guerre froide pendant laquelle de nombreuses bases aériennes et des réseaux de détection aérienne seront installés généralement en marge de l’inlandsis, ainsi qu’une base, Camp Century, dans la calotte glaciaire même. La base de Thulé (renommée Pituffik) a été l’une des plus importantes du Strategic Air Command avant de devenir l’une des clés de la défense aérienne puis antimissile avec les installations radars transhorizon du réseau BMEWS : elle est désormais qualifiée de « base spatiale » (Space Base). Ni l’Amérique ni le Danemark n’ont attendu Trump pour s’aviser de l’importance stratégique de l’île, même si le changement climatique, auquel prétend ne pas souscrire Trump, crée de nouveaux enjeux avec la libération de nouvelles routes de navigation polaire et l’ouverture à l’exploitation de nouveaux gisements minéraux. Avec la fonte de la banquise, il deviendra possible à la Chine de naviguer sans entrave jusque vers le Groenland.
Ayant participé naguère aux auditions au Parlement danois concernant la modernisation du radar BMEWS de Thulé/Pituffik, l’auteur avait pu constater combien était positive l’attitude du Danemark vis-à-vis des demandes américaines.
Au nom de la destinée manifeste – que Trump invoque aussi vis-à-vis du Canada – et des intérêts stratégiques américains, Trump 1.0 avait déjà commencé en 2019 un éventuel achat du Groenland. Avant même sa seconde investiture en janvier 2025, cette invitation s’est assortie d’un refus d’écarter un éventuel recours à la force. Et tant pis si le Groenland est placé sous souveraineté danoise en droit international depuis trois siècles et que l’électorat groenlandais, fort de quelque 40 000 personnes dont de nombreux partisans d’une indépendance progressive, n’a pas émis le vœu de voir les États-Unis se substituer au Danemark. On attend la suite.
Cet épisode permet par contraste de relever un dernier aspect du premier empire américain : lorsque celui-ci se bâtit, il se signale par une grande différence par rapport aux empires européens et au nouvel Empire nippon. L’Amérique ne s’engageait qu’avec réticence et modestie dans l’aventure coloniale dans les outre-mer. À son acmé, au lendemain de la guerre contre l’Espagne en 1898, l’empire colonial américain se limitait aux Philippines, à Porto Rico, aux îles Hawaï, à divers points d’appui navals dans le Pacifique (Samoa, Guam), à quelques îlots des Caraïbes, à une souveraineté de fait sur Cuba. La colonisation des Philippines, entamée au début du XXe siècle, fut une horreur avec une guerre atroce contre les autochtones qui inspira un dégoût durable dans l’opinion américaine pour toute nouvelle expansion coloniale. Dès les années 1930, l’indépendance est fixée pour 1946, date qui fut tenue. Le royaume d’Hawaï fut érigé en territoire en 1898 avec Pearl Harbor comme ancrage stratégique et devint le 50e État de l’Union en 1958 : c’est le seul État américain dans lequel les populations asiatiques (Japonais notamment) et autochtones (Polynésiens) sont majoritaires.
Dès 1903, Cuba retrouve au moins les symboles de la souveraineté même si celle-ci est longtemps restée limitée par l’amendement Platt et l’extraterritorialité hors normes de la base de Guantánamo. La situation change avec l’arrivée au pouvoir de Castro en 1959. Ayant longtemps vécu sous le joug espagnol puis sous la tutelle américaine, les autorités de l’île n’auront pas de mal à passer à l’équivalent tropical de la doctrine Brejnev de la souveraineté limitée que les Soviétiques imposaient alors en Europe de l’Est.
Restent les petites îles des Caraïbes, annexées à l’époque de l’exploitation du guano, auxquelles s’ajoutèrent après 1945 quelques atolls occupés précédemment par le Japon : la logique de leur possession ou domination est devenue largement militaire. Ils serviront de réceptacle aux essais nucléaires et par la suite, et aujourd’hui encore, de polygones pour tester missiles balistiques et engins antimissiles. Reste Porto Rico, dont le statut de commonwealth est sui generis. Les habitants de Porto Rico ne participent pas à l’élection du président des États-Unis tout en élisant leurs propres représentants.
On est très loin du parcours impérial du Royaume-Uni, de la France, des Pays-Bas, de la Belgique, de l’Allemagne, de l’Italie, du Danemark… La conquête et l’exploitation directe des peuples étrangers et des ressources si largement pratiquées par l’Europe colonisatrice et le Japon impérial ne font pas partie de l’ADN américain. Cela ne signifie naturellement pas que les États-Unis ne trouvent pas le moyen d’accéder à la force de travail et aux ressources naturelles d’autrui, tels les minerais d’Ukraine ou du Congo-Kinshasa (la République démocratique du Congo), mais ce sera par d’autres truchements, ceux du « second empire » décrit plus loin.
Cependant, la manière dont le président Trump envisage l’annexion du Canada ou du Groenland, et notamment les ressources naturelles et les atouts stratégiques de ce dernier, permet au moins de poser la question d’une poussée coloniale américaine.


1. Les accords dits Five Eyes lient les États-Unis, le Canada, le Royaume-Uni, l’Australie et la Nouvelle-Zélande depuis près de quatre-vingts ans. C’est le plus puissant groupement de recueil et de partage du renseignement au monde. Le Norad défend les États-Unis par Canada interposé contre les forces stratégiques russes qui doivent survoler l’Arctique canadien pour atteindre leurs cibles américaines.
2. C’est-à-dire la défense du territoire des États-Unis, du Canada, des Caraïbes et de l’Amérique latine.

Chapitre 2
Standing tall :
l’empire flamboyant
Après l’an 1900, la scène est dressée pour accueillir le second empire américain, le plus puissant que notre planète ait porté, pour le meilleur comme pour le pire. Jusqu’à son avènement, la politique extérieure américaine était en phase avec les caractéristiques du premier empire. Les États-Unis, dès la création de l’Union, donc avant l’émergence de l’empire quelques décennies plus tard, s’étaient déjà donné une ligne de conduite claire et pérenne passant par le refus de toute idée d’alliance permanente avec des puissances étrangères.
C’est ce que proclame le premier président George Washington dans son discours d’adieu en 1797 en récusant toutes les « alliances qui pourraient entraver » (entangling alliances) l’Amérique. Cela visait à l’époque toute idée d’une alliance permanente avec la France révolutionnaire avec laquelle se déroule d’ailleurs peu après une guerre navale non déclarée, dite « affaire XYZ ». Cette ligne sera réaffirmée par le troisième président et père fondateur, Thomas Jefferson, sur un mode courtois mais non moins clair. Après la remarquable victoire américaine lors de la guerre de 1812 contre l’Empire britannique, les États-Unis émergent comme une grande puissance. La doctrine ne changea guère pendant les décennies suivantes : en 1821, le président John Quincy Adams proclame devant la Chambre des représentants que l’Amérique ne se lancera pas à l’étranger à la recherche de « monstres à trucider » (monsters to slay). Nous avons vu que cela n’empêchera pas l’Amérique de montrer ses muscles dans la constitution de son empire, mais elle ne cherchera pas à modeler l’ordre international ou à prendre parti dans les guerres européennes : l’unité italienne, la guerre de Crimée, l’unité allemande, la guerre franco-prussienne, les guerres des Balkans se passèrent sans intervention américaine notable même sur le plan diplomatique.
Toute cette période se déroulait dans un monde où se déployaient certes des systèmes de puissance – le Concert des nations européennes, l’aventure coloniale des puissances du Vieux Monde –, mais dans lequel il n’y avait guère de structures de régulation formelles. Point d’organisations internationales jusqu’en 1874, date de l’Union postale universelle ; point d’Organisation mondiale du commerce. Le protectionnisme était la règle et non l’exception, d’autant que les droits de douane étaient une importante source de revenus des États : il faudra attendre 1913 pour que soit établi en temps de paix l’impôt sur le revenu aux États-Unis (comme en France). L’internationalisation décrite par Karl Marx dans le Manifeste du parti communiste (1848) n’était pas encore la mondialisation.
Les États-Unis, comme les autres acteurs impériaux, n’hésiteront pas par ailleurs à recourir à la force afin de promouvoir leurs intérêts commerciaux, notamment en forçant l’ouverture du Japon avec les « navires de guerre noirs » du commodore Perry (1854).
Les historiens américains parlent volontiers d’une politique étrangère dite « jacksonienne » – du nom du président Andrew Jackson (président de 1829 à 1837) – pour désigner une posture vigoureuse et unilatéraliste, en l’opposant aux politiques internationalistes du XXe siècle qualifiées de « wilsoniennes », d’après Woodrow Wilson (président de 1913 à 1921). L’opposition de style et de fond est réelle mais elle est également artificielle. La première ne vise pas à refaire la planète, à rebours de la seconde.
Ce rappel n’est pas simplement académique. Le succès des deux empires américains était étroitement lié à l’excellente adéquation entre la nature des projets impériaux et leurs vecteurs de puissance à l’extérieur. Dans le cas du XXe siècle américain – l’American Century des analystes américains –, on constatera que l’extension de la puissance américaine a été portée par sa capacité à modeler un ordre international plutôt que l’inverse. En paraissant tourner le dos à cette capacité à organiser l’espace mondial de gré ou de force, Donald Trump et ses partisans portent un coup potentiellement fatal à la puissance américaine elle-même.
La Première Guerre mondiale voit les débuts du second empire. En 1917, les États-Unis, pour la première fois, interviennent militairement et à grande échelle dans un conflit dont le président Wilson avait voulu se tenir à l’écart : c’est d’ailleurs sur ce refus que Wilson a gagné les élections présidentielles de 1916. L’affaire n’était pas univoque : les États-Unis sont non pas des « alliés » de l’Entente, mais un cobelligérant. La Chambre des représentants, malgré le défi hors normes que représente la guerre sous-marine à outrance de l’Allemagne, n’est pas unanime : il y a quand même cinquante voix contre la déclaration de guerre.
Comme l’illustre si souvent l’histoire américaine, les États-Unis ne feront ensuite pas les choses à moitié. Avec l’entrée en lice du corps expéditionnaire américain en France à l’été 1918, l’Allemagne perd tout espoir de l’emporter. La diplomatie américaine jouera non seulement un rôle essentiel dans la négociation des traités de paix avec l’Allemagne ex-impériale et ses alliés, mais Woodrow Wilson sera la force motrice de la création de la Société des Nations qui devait organiser l’espace politique et stratégique mondial.
La suite est connue, avec le refus du Congrès de ratifier ces textes. Au profit de la Grande Guerre, les États-Unis ont certes dépassé en puissance économique l’ensemble de l’Empire britannique, dominions et colonies compris. Ils sont aussi les créanciers pointilleux de partenaires européens exsangues. Ayant atteint le sommet de la puissance, les États-Unis refusent dès le début des années 1920 d’assumer le leadership stratégique et politique mondial. Ils reculèrent ensuite devant l’idée de coordonner la lutte contre la crise économique des années 1930. Le vide créé par cet isolationnisme fut comblé par les puissances révisionnistes de l’Axe.
Il faudra attendre le début des années 1940 pour que les éléments de puissance des États-Unis soient mobilisés et jettent les bases matérielles de la victoire. Cela vaut même pour celle de l’URSS dont les sacrifices humains massifs sont adossés à l’aide militaire et économique du plan prêt-bail américain, soit plus de 180 milliards de dollars en monnaie actuelle.
En l’espace de quelques années, ce que nous qualifions ici d’« empire flamboyant » se met en place, formant un ensemble cohérent qui témoignera d’une capacité d’adaptation hors normes jusqu’au seuil du nouveau millénaire.
Sous-jacentes à cette réussite, on n’aura garde d’oublier les bases démographiques américaines. Pendant le quart de siècle qui suit la Seconde Guerre mondiale, le baby-boom assure la croissance démographique après les années creuses correspondant au quasi-arrêt de l’immigration depuis la Première Guerre mondiale. La large réouverture de l’Amérique à l’immigration, notamment mexicaine, à partir de 1966 prend le relais de la décélération du baby-boom. De 100 millions en 1915, la population double en un demi-siècle, passant à 200 millions en 1967, et il suffira de quarante ans pour gagner encore 100 millions, le seuil des 300 millions étant franchi en 2006.
Pendant les décennies de l’empire flamboyant, la croissance démographique et l’augmentation du PIB fonctionnent en symbiose. Cela se passe sans tensions majeures : à l’époque, les conflits sont interraciaux, avec le mouvement pour les droits civiques au Sud et la montée du Black Power au Nord. C’est dans la période qui suit l’an 2000, et particulièrement depuis la crise financière des années 2008-2009, que la question de l’immigration étrangère devient à nouveau un sujet de premier plan juste après l’apogée du second empire américain.
L’empire flamboyant se vit comme tel. Madeleine Albright, Secrétaire d’État sous Clinton, déclare : « Nous nous dressons plus haut et nous voyons plus loin dans le futur que les autres États » (1998). Il est vrai qu’elle s’exprime avant la guerre d’Irak, la grande crise financière et la pandémie de covid.
Le plus impressionnant dans cet empire est sans doute la part qu’y occupent les facteurs de puissance non territoriaux, voire invisibles : on est loin ici de la Nouvelle Espagne des rois catholiques, du Brésil portugais, de l’Inde de l’Empire britannique, de l’AOF-AEF et de l’Indochine française. C’est à quelques îles, certes parfois utiles dans le Pacifique et les Caraïbes, que se résume l’empire colonial.
Cependant, comme pour tout empire, le cœur militaire reste essentiel. Aujourd’hui encore, les États-Unis sont le seul pays qui puisse projeter des forces interarmées en masse dans toutes les parties du monde. Sa flotte d’avions de combat, de ravitaillement et de transport est sans équivalent, comme l’est encore sa marine de guerre et de soutien logistique. Ni la Russie, comme avant elle l’URSS, ni la Chine n’ont pour l’heure rassemblé des capacités similaires. La question est de savoir ce qu’il pourrait en être dans vingt ou trente ans.
Tout d’abord, les États-Unis continuent à disposer d’une force nucléaire qui, jusqu’à présent, n’avait qu’un seul rival avec l’URSS puis la Russie. En la matière, la Chine sera sans doute proche de la parité avec les États-Unis et la Russie dans une dizaine d’années. Il faudra réorganiser des relations stratégiques autour de trois superpuissances nucléaires au lieu des deux actuelles. Ce passage d’un monde bipolaire nucléaire simple à un jeu à trois, donc instable, ne sera pas simple. La même observation vaudrait aussi pour un monde dans lequel de nouveaux pays dotés d’armes nucléaires apparaîtraient en sus des neuf actuels (États-Unis, Russie, Chine, France, Royaume-Uni, Inde, Pakistan, Israël, Corée du Nord). Nous y reviendrons.
Ensuite, la Chine se dote d’une marine de guerre désormais aussi nombreuse que l’US Navy mais manquant encore des navires de soutien nécessaires pour se projeter dans des conflits à l’échelle mondiale. Ce devrait être chose faite pendant la prochaine décennie. La Chine devrait pouvoir faire jeu égal et parfois plus avec les États-Unis dans tous les milieux – terre, air, mer, espace – et dans toutes les fonctions stratégiques – cyberguerre, renseignement, anticipation stratégique.
D’autres acteurs ne resteront évidemment pas inertes, qu’ils soient anciens (Russie) ou émergents (Inde, une Europe qui se serait ressaisie…).
Naturellement, beaucoup – parfois l’essentiel – dépendra d’éventuels réalignements stratégiques – ainsi l’Europe et les États-Unis auront-ils encore des relations d’alliance ? – ou de possibles percées technologiques.
En attendant et au risque de surprendre, avant même que le président Trump n’ait entrepris de réduire les dépenses publiques de toute nature, force est de constater que les dépenses militaires américaines sont probablement déjà insuffisantes pour assurer la capacité stratégique des États-Unis nécessaire au maintien de leur imperium dans le monde tel qu’il se présente à eux. Avec 3,4 % du PIB consacré à la défense, les États-Unis sont déjà en deçà de la Pologne ou des États baltes.
Vu la taille du PIB, ils restent toutefois numéro 1 en valeur absolue avec 39 % du total mondial. Mais c’était plus de la moitié il y a un quart de siècle.
Le poids de l’économie est évidemment un facteur important, qui n’a en fait peu varié en part de PIB mondial au cours des dernières années, avec le ralentissement de la croissance chinoise et la part décroissante de la part européenne et japonaise. Ce qui compte ici, ce sont les facteurs connexes : rôle du dollar, place dans le commerce international.
Depuis 1944, le pivot monétaire du monde est et reste le dollar. La devise américaine est la première monnaie de réserve et plus de 60 % des échanges internationaux se font en dollars. Bien imprudents ont été ceux qui ont prédit par le passé la fin du règne sans partage du billet vert : ni les imprécations de De Gaulle, ni la mise en pièces du système des taux de change fixes issus des accords de Bretton Woods, ni la création de l’euro, ni les tentatives de contournement des sanctions visant l’Iran, la Russie et bien d’autres, n’en sont venues à bout. Nous verrons que cela peut changer, mais pas tout de suite… Si John Connally, secrétaire américain du Trésor sous le président Nixon, avait été encore en vie à la veille de la réélection de Trump, il aurait pu répéter que « le dollar, c’est notre devise, mais c’est votre problème », comme il le fit face à ses pairs en 1971 lors de la sortie américaine des accords de Bretton Woods.
Grâce notamment à sa force tant dans les technologies de l’information que dans la fintech, l’Amérique est bien armée pour procéder à la dollarisation numérique du système international des paiements.
Souvent annoncée mais jusqu’à présent jamais aboutie, la chute du dollar comme monnaie de référence reste une hypothèse non vérifiée même si les récentes initiatives de Trump dans le domaine commercial pourraient être la chiquenaude précipitant les échéances.
Les États-Unis du second empire ont connu de nombreux débats intérieurs et extérieurs entre les tenants du protectionnisme et les hérauts du libéralisme. Ce sont les seconds qui ont le plus souvent prévalu jusqu’aux dernières années. Les syndicats à dominante démocrate et nombre d’organisations patronales plutôt républicaines d’un côté, élus républicains et universitaires souvent démocrates tenants de la mondialisation de l’autre, se sont affrontés aux États-Unis pendant des décennies. Ce serait une erreur que de se figurer que le libéralisme s’est imposé par enchantement.
La guerre du poulet entre les États-Unis et le Marché commun naissant s’était poursuivie sous le mandat du président Kennedy et, en 1971, l’administration Nixon n’avait pas hésité à imposer des droits de douane de 10 % : le secrétaire américain du Trésor, John Connally, cité plus haut, expliquera à son chef, le président Nixon, que « tous les étrangers essaient de nous entuber et notre boulot est de les entuber les premiers ». Du Trump avant la lettre… Ces mesures commerciales furent abolies au bout de quatre mois : leur vocation était de servir de relais temporaire entre un Occident dont les taux de change étaient fixes et un monde de monnaies fluctuantes. En dehors de quelques cas ciblés, surtout contre le Japon, les Américains n’ont pas renouvelé ce type de fantaisie jusqu’à l’élection de Donald Trump, près d’un demi-siècle plus tard. Sur le plan géo-économique, l’épisode de 1971 aura eu pour effet principal de convaincre les Européens de créer une zone de stabilité monétaire, qualifiée à l’époque de « serpent monétaire ». Un quart de siècle plus tard, ça donnera l’euro.
De fait, les États-Unis ont joué un rôle fondamental dans la libéralisation du commerce international, d’abord avec la création du General Agreement on Tariffs and Trade (GATT) après la Seconde Guerre mondiale et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 1994, assortie d’accords multilatéraux de réduction des barrières commerciales à l’échelle de la planète. Il n’y aurait pas eu de mondialisation, heureuse ou non, sans les États-Unis et pas (ou moins) de puissance américaine sans la mondialisation du commerce.
Mais cela, c’était le monde avant ce que Trump a qualifié de « jour de la libération », le 2 avril 2025.
Au-delà de ces facteurs, le secret propre à l’empire américain peut être résumé en trois mots : la culture, les réseaux et le droit. Tous ne lui sont pas propres mais il faut quand même remonter à l’Empire romain pour les voir jouer un rôle comparable.
Le mot « culture » est employé ici au sens large, comme l’on peut parler en termes anthropologiques de culture d’organisation ou d’entreprise. C’est d’abord la langue, l’anglais étant la plus parlée des deuxièmes langues de la planète. L’anglais est le latin des temps modernes. Former et imposer les concepts employés par ses interlocuteurs, voire ses ennemis, a des avantages évidents : la sémantique est un champ de bataille. Il y a certes quelques inconvénients pour la puissance impériale monolingue : dans une négociation, ne pas comprendre la langue de son interlocuteur alors que ce dernier vous comprend peut se payer cher.
Avec l’amélioration des moyens de traduction et d’interprétation à base d’intelligence artificielle, l’hégémonie linguistique perdra peut-être de son importance. En attendant, cette prépondérance n’est pas près de disparaître. Quand la Russie a réuni à Kazan les pays des BRICS en 2025, la signalétique et le site web étaient en anglais. L’anglais est la langue des entreprises transnationales, même quand aucune des parties prenantes n’est basée dans un pays anglophone. Tel est, par exemple, le cas chez Airbus, firme dont les partenaires sont l’Allemagne, l’Espagne et la France ; mais son marché est mondial et l’anglais sa langue véhiculaire tandis que sa monnaie de transaction reste principalement le dollar.
La culture des modes de vie, le life-style, est non moins prégnante. Hollywood est mondial, alors que Bollywood ou Nollywood (Nigeria) et la Chine produisent plus de films mais leur portée reste souvent régionale. Contrairement au diable, les terroristes de Daech ne s’habillent guère en Prada, mais il leur arrive de porter les mêmes chaussures que les joggers de Central Park, comme en témoignait le signalement de l’un des auteurs des massacres du 13 novembre 2015 à Paris : l’individu portait des souliers orange, du dernier chic en ce temps-là.
Ce soft power n’a pas forcément une grande importance pour les États-Unis, mais il peut enraciner dans des sociétés étrangères des perceptions ayant trait à l’appartenance ou non, entre ceux qui « viennent de nulle part » (tels ceux qui mangent les mêmes hamburgers où qu’ils soient) et ceux qui appartiennent à quelque part (et tiennent à leur patrimoine).
On notera que la réaction populiste contre ceux qui « viennent de nulle part » vise à la fois les immigrés sans moyens, auteurs supposés d’un « grand remplacement », et les jet-setters privilégiés qui travaillent, demeurent ou passent leurs vacances aux quatre coins du monde.
Le mode de vie est aussi un champ de bataille géopolitique, comme en témoigne la réaction des Canadiens à l’encontre des visées annexionnistes américaines : boycotts des biens, notamment alimentaires américains, refus de voyager en Floride pour échapper au rude hiver…
L’empire culturel est davantage encore un empire des réseaux, qu’ils soient ostentatoires ou invisibles. Les capacités que donnent les réseaux sont les produits de la numérisation désormais universelle des données. Au premier chef, il s’agit de la collecte, de l’agrégation et de l’exploitation des données en ligne, sujet auquel se heurte, du moins en principe, tout utilisateur d’Internet lorsqu’il lui est demandé d’autoriser ou non l’emploi de cookies ou autres transferts de données. La fortune des Gafam et d’autres sociétés est assise sur ce flux de big data. Les grands du secteur confèrent à l’Amérique et à la Chine des avantages non seulement économiques mais aussi politiques. Les controverses autour de TikTok et l’avenir aux États-Unis de cette société d’origine chinoise concernent autant les responsables des services de sécurité que les partis politiques, comme ses utilisateurs à la recherche de distractions. Point n’est besoin non plus de souligner le potentiel d’influence politique des réseaux sociaux à travers leurs choix algorithmiques ou leurs choix en matière de supervision – ou en l’absence de celle-ci.
Pour l’empire américain, la prospérité des sociétés de l’économie en ligne est dorénavant un enjeu majeur, notamment en termes d’interaction entre l’Amérique et l’Europe, au point de devenir un champ de bataille.
Réseaux tout autant mais plus volontiers souterrains s’agissant de tout ce qui touche de près au renseignement, là encore sur un spectre large de fonctions : la collecte des données (par exemple, par les satellites d’imagerie ou les interceptions électroniques), leur transmission (tels les câbles sous-marins), leur traitement (par les ordinateurs ad hoc), les communications, tels les satellites Starlink en Ukraine.
Les Américains sont les rois ici : le budget des services de renseignement américains demeure secret. On peut cependant écrire qu’il dépasse à lui seul le montant du budget de la défense, armes et soldats compris, d’un pays comme la France. Sans Starlink, l’Ukraine aurait eu du mal à tenir. Les Américains sont cependant un acteur seulement parmi de rares autres (France, Japon, Chine) s’agissant de la pose et de l’entretien des câbles sous-marins qui transfèrent plus de 95 % du trafic en ligne : pas de câble, pas d’Internet, pas d’économie numérique.
Il reste que seuls les États-Unis sont actuellement capables de remplir toutes les fonctions dont a besoin un pays comme l’Ukraine en matière de renseignement.
Réseaux toujours en ce qui concerne l’intelligence artificielle. Lorsque ChatGPT a été livré au public en 2024, les États-Unis avaient marqué spectaculairement leur primauté, du moins apparente. Il a fallu moins de deux ans pour que la Chine, notamment avec DeepSeek, démontre qu’elle aussi sait faire des percées. Pour qui dispose de cerveaux et de capitaux nécessaires, notamment sous forme de « VC » (venture capital), aucune position n’est durablement acquise. La supériorité américaine et chinoise en matière d’organisation de la collecte du VC est au moins aussi sinon plus importante que le potentiel technologique pris isolément. La France avec la société d’intelligence artificielle Mistral a montré ce qui pourrait être possible si l’intendance suivait, celle qui passe de la start-up à la licorne et au scaling, c’est-à-dire au passage à l’échelle industrielle.
Réseaux enfin dans le domaine éloigné des feux de la rampe qu’est la capacité américaine de pister, et le cas échéant d’orienter, les données ayant trait à la gestion des flux financiers de toute nature. C’est évidemment une force considérable. Elle ne sera cependant pérenne qu’à deux conditions : les cibles concernées ne doivent pas créer un écosystème de réseaux dédollarisés, hypothèse dont on a vu les difficultés. Et il faut des alliés, car bien des réseaux, notamment le système interbancaire SWIFT, ne sont pas domiciliés aux États-Unis.
Un des mots les plus importants pour comprendre l’empire et en apprécier les perspectives est aussi le plus surprenant : le droit. Dans le cas américain, celui-ci a une double face. D’un côté les États-Unis, comme quelques autres pays notamment la Chine, subordonnent le droit international et les traités au droit intérieur.
L’Amérique use et abuse de l’application extraterritoriale de ses prérogatives intérieures. Cela n’est absolument pas nouveau et l’un des exemples les plus emblématiques remonte à 1982. À l’époque, l’administration américaine prétendait interdire aux filiales de sociétés américaines basées en Europe (donc sujettes au droit du pays d’accueil) d’honorer leurs obligations contractuelles en matière de construction d’un gazoduc reliant la Sibérie occidentale à l’Europe. Aussitôt, les pays européens somment lesdites sociétés de passer outre cet interdit. À la question de principe s’ajoute la mise en cause de nombreux emplois qualifiés. Il est vrai que les dirigeants européens de l’époque s’appelaient Thatcher, Kohl, Mitterrand et Andreotti, et ces poids lourds étaient unis dans leur refus. Par ailleurs, la crise des euromissiles était proche de son paroxysme et mieux valait que les Occidentaux préservent leur cohésion stratégique. Aussi, après quelques mois de dispute aiguë, le président Reagan ordonna-t-il à ses subordonnés de ne pas insister. La double leçon de cet épisode vaut toujours : sans unité, les Européens n’auraient pu arriver à leurs fins ; et on a eu de la chance que l’Amérique de l’époque plaçât l’unité de l’Alliance atlantique avant ses prétentions extraterritoriales et unilatérales.
Ce succès européen était par ailleurs exceptionnel. Depuis lors, des banques européennes ont payé au prix fort, c’est-à-dire en milliards de dollars, leurs incartades par rapport à des mesures purement américaines à l’encontre de pays tiers : ainsi, BNP Paribas dut payer pendant la dernière décennie de ce siècle une amende de 8,9 milliards de dollars – soit l’équivalent de 130 euros pour chaque citoyen français – pour avoir violé des sanctions américaines à l’encontre du Sud Soudan, de Cuba et de l’Iran.
Pour déplaisantes que soient de telles pratiques, elles témoignent de la puissance de l’empire dès lors que le rapport de force s’y prête.
S’y ajoute le fait que l’État de droit a été solidement ancré au sein même de l’empire américain, assurant une grande résilience politique tout au long du XXe siècle et une prévisibilité propice à la vie des affaires : investir aux États-Unis ne comportait pas les mêmes risques que dans des pays assujettis à l’arbitraire d’un parti unique, ou au chaos d’une gouvernance instable. L’empire repose sur un État de droit lui-même ancré dans la démocratie.
Le sujet est tout sauf académique : comme le savent les investisseurs qui s’intéressent à l’immense marché chinois, on peut à tout moment y faire l’objet de vol de sa propriété intellectuelle ou être l’objet de pressions de la hiérarchie parallèle qu’entretient le Parti communiste chinois (PCC)dans toute entreprise. La dictature n’a pas que des avantages.
L’autre face du droit est non moins puissante sur le plan international, à savoir la volonté d’emprunter la voie du multilatéralisme pour forger des règles régulant les différents aspects de la vie internationale. La nature fortement empreinte du droit de la démocratie constitutionnelle que sont les États-Unis depuis leur création y a contribué. Tout comme la France, volontiers porteuse des valeurs des Lumières qu’elle considère comme universelles, les États-Unis ont voulu contribuer à modeler un ordre international à leur image. Le tout est censé déboucher sur ce que les Américains appellent le rules-based international order – l’ordre international fondé sur des règles –, celui-ci devant s’appliquer à un champ toujours plus large d’activités, et à travers les formats les plus variés. En témoignent les agences spécialisées de l’ONU (santé, télécommunications, météorologie, aviation civile, etc.), les grands accords multilatéraux (non-prolifération nucléaire, droit de la mer, espace, etc.), les traités régionaux (accords de libre-échange, traités nucléaires stratégiques russo-américains, etc.).
Le lecteur attentif n’aura pas tort de réagir en rappelant que dans les cas cités, et d’autres (tels la Cour pénale internationale, le traité interdisant les essais nucléaires ou les mines antipersonnel), soit ils ne sont pas ratifiés par les États-Unis (ainsi de la Convention sur le droit de la mer), soit les États-Unis en sont parfois sortis comme ils l’ont fait par deux fois vis-à-vis de l’Organisation mondiale de la santé ou de l’accord de Paris sur le climat, soit encore ils ont été vidés de leur substance – à l’instar de l’OMC – par Biden comme par Trump. L’un comme l’autre a veillé à ce que ne soient pas renouvelés les magistrats de l’organisme de règlement des différends commerciaux de l’OMC : or c’était celui-ci qui permettrait d’arbitrer les gros différends comme celui opposant Airbus à Boeing. Bien avant l’ensauvagement commercial provoqué par les droits de douane de Trump 2.0, la loi de la jungle s’était installée à l’OMC. Je n’avais guère de sympathie pour les black blocs lorsqu’ils ont manifesté contre l’OMC, mais ils avaient au moins compris que l’OMC était un élément vital du fonctionnement des échanges internationaux. Le lecteur relèvera aussi que le multilatéralisme cède volontiers le pas à l’unilatéralisme, comme savent le faire les grandes puissances quand cela les arrange.
Mais la puissance du rules-based order se mesure surtout à la vigueur de ceux, nombreux, qui en contestent l’essence même. Les États, majoritaires en nombre et en population, du « Sud global » et les puissances révisionnistes anti-occidentales que sont la Chine et la Russie dénoncent systématiquement la légitimité et la généalogie d’un ordre international accusé précisément de porter l’empreinte occidentale, américaine en particulier. De toute évidence, cette contestation-là ne repose pas sur les analyses décrivant une planète qui sombrerait purement et simplement dans le désordre. C’est un ordre trop américain qui est dénoncé et non son incomplétude…
Sur le plan stratégique, le second empire américain repose sur une innovation catégorielle hors normes, historiquement et géographiquement, celle d’alliances de défense permanentes. Dans l’histoire du dernier millénaire, les alliances de défense foisonnent mais sont généralement limitées dans le temps et dans leurs objectifs : les constants renversements d’alliances des guerres de Louis XV viennent à l’esprit. Cela ne signifie pas qu’elles aient été sans importance : comment imaginer les guerres napoléoniennes sans les coalitions qui se sont formées contre l’Ogre, la Première Guerre mondiale sans l’alliance franco-russe ou la Seconde sans l’Axe… L’Alliance atlantique, vieille de plus de trois quarts de siècle, est sans précédent en termes de durée comme en champ d’action.
D’autres États continents ont accédé à la puissance impériale, voire à la superpuissance : l’URSS, même au faîte de celle-ci, n’a cependant pas pu rassembler l’ensemble des outils de pouvoir et d’influence des États-Unis à leur apogée. La Chine est sans doute en bonne voie, d’autant que son économie, contrairement à celle de l’URSS, peut rivaliser avec l’américaine. Mais là encore, la panoplie chinoise, notamment en termes de soft power culturel et juridique, laisse à désirer. D’autres États continents, comme le Brésil, le Canada, l’Australie, l’Inde ou l’Indonésie, se sont heurtés à une démographie insuffisante, à une géographie trop exigeante ou à leur retard économique et militaire. Cela pourra changer pour certains.
La norme historique, et cela vaut spécialement pour les États-Unis, n’est décidément pas le système d’alliances américano-centrées qui a été mis en place au sortir de la dernière guerre mondiale, de gré – en Europe, en Asie orientale – ou parfois de force – en Amérique latine. Certes, ce modèle sans précédent d’organisation a connu des échecs : le traité de Manille avec l’Otase réunissant les pays d’Asie du Sud-Est (1954-1977), le pacte de Bagdad et le Cento regroupant les voisins moyen-orientaux de l’URSS (1955-1979) se sont effondrés sous le poids de leurs contradictions internes. Le fait demeure que l’Europe a vécu sans guerre ouverte sur son sol à l’abri de ce qu’il est coutume d’appeler le « parapluie américain » pendant la longue paix qui a succédé à la Seconde Guerre mondiale. Les historiens pourront débattre à l’infini pour déterminer si ce parapluie doit son efficacité d’abord à la dissuasion nucléaire ou principalement au système d’alliances américain et à la présence des armées américaines en Europe. Le fait est que la paix a été assurée, les deux facteurs ayant été présents. Si cette garantie devait disparaître, les Européens auront fort à faire pour la remplacer.
Si le président Trump considère aujourd’hui que cette Europe parasitaire en a profité pour « entuber » (son mot) une Amérique victimisée, et s’il se fait l’émule de monsieur Mélenchon en taxant au propre et au figuré la mondialisation de tous les maux, il est difficile de prétendre que les États-Unis et leur puissance impériale n’ont pas profité de la longue paix qui a régné en Europe depuis huit décennies et en Asie-Pacifique depuis un demi-siècle. Cet ordre stratégique là est d’abord d’origine américaine et doit beaucoup à la capacité des États-Unis d’attirer vers eux les États alliés de ces régions. Imagine-t-on le visage qu’aurait le monde, États-Unis compris, si la guerre y avait prévalu comme elle l’a fait ailleurs ?
Le sort du second empire américain, qui a modelé l’ordre mondial depuis près de neuf décennies, est désormais dans la balance.


Deuxième partie
Entre permanences et contingences.
Comment meurent un empire et un ordre international

Chapitre 3
Tout ne se résume pas à Trump
Affirmer que cet empire serait dorénavant menacé de mort mérite quelques explications. Après tout, il a surmonté le péril mortel de la guerre de Sécession, relevé victorieusement les défis de deux guerres mondiales, emporté la guerre froide, modelé ce qui tient lieu d’ordre international.
Certes, on peut mettre en avant le caractère existentiel de la perturbation introduite par Donald Trump, au risque cependant de donner une place démesurée au rôle des hommes d’exception dans le devenir des nations. On pointera d’ailleurs l’importance hors normes de ce Mussolini américain – ou de ce Gorbatchev en tant que liquidateur de l’Empire soviétique –, d’autant plus qu’il a de jeunes épigones tels que J. D. Vance prêts à prendre la relève dans la durée. Mais comme Mussolini ou Gorbatchev en leur temps, il ne sort pas de nulle part et des causes profondes et structurelles sous-tendent son action. Ces causes sont à l’œuvre et parfois le demeureront, indépendamment de la personnalité et de l’agenda du président Trump.
La première de ces causes a trait à ce moteur de la vie du pays qu’est le rêve américain depuis l’arrivée des premiers colons blancs en Nouvelle-Angleterre, il y a plus de quatre siècles. Égaux devant Dieu et la loi, tous les Américains peuvent légitimement nourrir l’espoir que par leur labeur ils pourront poursuivre leur quête de bonheur, de prospérité et de sécurité. Autonomie de chacun, dans la prise en main de son destin, et solidarité, face à l’adversité naturelle ou à l’hostilité étrangère, se combinent. L’inégalité des résultats n’est pas en soi un motif de contestation : la divine providence d’un côté et l’asymétrie des efforts ici-bas peuvent la justifier. Un hypothétique État providence n’est pas forcément considéré comme le recours naturel. Que ce rêve tourne parfois au cauchemar ou soit souvent déçu n’a pas nui à son pouvoir de mythe mobilisateur.
Comme en toute chose, il y a cependant des seuils à ne pas dépasser. À la fin du XIXe siècle, une vague populiste – ce mot étant d’ailleurs d’origine américaine – s’opposera aux excès du gilded age, marqué par les superprofits monopolistiques des barons du pétrole ou des chemins de fer, et par les privilèges de la naissance (mieux valait être WASP – white anglo-saxon protestant – et vivre sur Park Avenue à New York qu’être immigré irlandais, italien ou juif de fraîche date). La résilience de la démocratie américaine donnera sa mesure après l’arrivée au pouvoir de Theodore Roosevelt qui ouvrira la porte à la législation antitrust, brisant ainsi les monopoles.
Les inégalités qui accompagnent la montée des « titans de la Tech » causent une crise similaire, mais sans que soient évidentes les voies d’une sortie politique en relative douceur. Les Démocrates sous Clinton et Obama ont autant surfé sur la montée des multimilliardaires du numérique que leurs rivaux républicains. Le phénomène suscite d’autant plus de ressentiment que les premières victimes des nouvelles inégalités sont non seulement une classe ouvrière peu éduquée frappée par la désindustrialisation, mais plus largement les classes moyennes, notamment celles issues des minorités visibles qui croyaient dur comme fer au rêve américain. Dans ce contexte, Trump apparaît comme un recours pour les déçus du rêve américain, auxquels il sait parler, tout en brandissant le gilded age comme un âge d’or, dont les Elon Musk, les Jeff Bezos ou les Mark Zuckerberg seraient les parangons.
Si Trump gère cette contradiction à sa façon, force est aussi de constater qu’il n’y a pas à l’horizon de porteur évident de la refondation du rêve américain chez les Démocrates.
Cette toile de fond est en tout état de cause plus porteuse de repli que de refondation d’un empire encore proche des réformes et de l’esprit du premier Roosevelt, président républicain de 1901 à 1909 comme du second Roosevelt, président démocrate du New Deal.
Cette crise sans débouché politique évident se double des turbulences qui affectent une autre caractéristique de la société américaine au fil des siècles, à savoir le sentiment d’exemplarité qu’elle a d’elle-même.
C’est dès 1630 que le chef des colons du Massachusetts fait valoir que ses compagnons sont un « rayon d’espoir » pour le monde : « Vous êtes la lumière du monde. Une cité située en haut d’une colline ne peut pas être cachée. » Ainsi naissait cet exceptionnalisme dont se sont parés les Américains. Le message ne doit pas être principalement interprété comme signifiant une ouverture au monde européen que les puritains venaient justement de quitter quelques années plus tôt : ce qui est visé, ce sont les qualités exemplaires dont devaient être porteurs les colons.
En termes politiques, on retrouve la même démarche dans la Déclaration d’indépendance de l’Amérique révolutionnaire en 1776, guidée par l’esprit des Lumières. Sous l’empire américain, cette façon d’être au monde a été encadrée par le positionnement particulier des États-Unis dans les rapports entre les Églises et l’État : alors qu’en France, la séparation visait à protéger l’État de l’Église (essentiellement catholique), en Amérique, il fallait protéger les Églises – de toutes « dénominations » pour reprendre le vocabulaire américain – de l’État. La séparation n’a pas le même sens.
Pendant longtemps, cette façon de faire a donné satisfaction à une société à la fois très croyante et très diverse en termes d’appartenance religieuse. Le chacun chez soi n’empêchait pas les heurts aux marges : ainsi, les Irlando-Américains papistes de Boston et les Anglo-Protestants se bagarraient volontiers mais seulement quand étaient franchies les frontières invisibles séparant les communautés. Il n’y avait guère lieu pendant longtemps de parler de guerre des cultures tant l’appartenance religieuse surdéterminait les choix culturels.
En 1937, date des premiers sondages d’opinion, 73 % des Américains déclaraient appartenir à une église, ce pourcentage demeurant stable jusqu’à la veille du millénaire. L’appartenance est tombée à 47 % en 2020, avec une forte corrélation en termes d’âge. Les enjeux culturels ont largement cessé d’être cultuels.
La jeunesse a connu ses premières grandes contestations culturelles pendant les années 1960-1970, nourries par la révolte contre la guerre du Vietnam avec presque 60 000 morts, principalement de jeunes conscrits, et se traduisant notamment par l’acceptation par la Cour suprême du droit à l’avortement (Roe vs Wade, 1973), et plus largement par la reconnaissance des droits des femmes. En 1971-1973, le Congrès adopte l’Equal Rights Amendment visant à constitutionnaliser les droits des femmes. L’amendement ne passera pas la barre des trente-huit États nécessaires pour son adoption. Politiquement, la contre-révolution culturelle fut vigoureuse sous Nixon (1969-1973) avec sa « majorité silencieuse », et surtout sous Reagan (1981-1989).
Malgré ces retours de flamme des Républicains, c’est la gauche qui paraît à ses yeux comme à ceux de ses détracteurs imposer son hégémonie culturelle au fil des décennies. C’est ce ressenti que cherchera à exploiter Donald Trump.
Ce qu’il est convenu d’appeler le « wokisme » pèsera lourdement dans les élections de 2020 (Biden vs Trump) et 2024 (Trump vs Biden et Harris) avec des déclinaisons liées au conflit israélo-palestinien et aux questions raciales. Ces dernières seront enflammées par la mort d’un Afro-Américain, George Floyd (mai 2020), aux mains de policiers blancs. Il en naîtra notamment le mouvement Black Lives Matter.
C’est ici qu’intervient le retour des comptes non soldés de la guerre de Sécession. Au sortir de celle-ci, les esclaves sont affranchis. Pendant une quinzaine d’années et malgré les raids meurtriers du Ku Klux Klan naissant, les citoyens afro-américains jouissent de leurs droits civiques dans les États du Sud placés sous la houlette de l’administration fédérale. Ces droits seront progressivement supprimés, dans la pratique comme en droit, les lois Jim Crow donnant une base juridique à la ségrégation raciale. Les populations afro-américaines perdent leur droit de vote, leur inscription sur les listes électorales étant refusée.
Avant la fin du XIXe siècle, la législation introduite dans les États du Sud, validée par la Cour suprême, impose l’apartheid dans les écoles, les hôtels, les restaurants, les parcs publics, les toilettes, les piscines, non seulement dans les États du Sud mais même à Washington DC (jusqu’en 1954), etc. Les forces armées seront elles aussi ségréguées jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Il faudra un courage immense de la part des mouvements noirs et de leurs alliés pendant les années 1950-1960, une constance admirable et un savoir-faire politique consommé de la part du président Johnson (1963-1969), pour faire des Noirs des citoyens comme les autres sur le plan politique. À l’époque, le Sud était un bastion démocrate. En rendant aux Afro-Américains leurs droits, Johnson, lui-même élu en tant que parlementaire dans le Texas, s’aliénait durablement ce solid South. Les Démocrates en paient toujours le prix électoral.
Inutile de rappeler que les discriminations sociales et sociétales n’ont pas toutes disparu.
Sur le plan démographique, l’Amérique s’européanise, et le mot n’est pas ici un compliment. Avec la grande crise financière de 2008-2009, le taux de fécondité tombe, passant sous le seuil de renouvellement des générations en 2011. Il est actuellement de 1,79, un chiffre à peine supérieur à celui de la France. Sans l’immigration, la population des États-Unis aurait commencé à baisser. Mais, comme en Europe, la question migratoire est devenue politiquement brûlante, la xénophobie a désormais droit de cité. Faute de musulmans, l’islamophobie est absente du tableau, mais le rejet de l’autre trouve d’autres prétextes.
Le système de santé américain continue d’être le plus cher du monde et sa couverture incomplète malgré la réforme de l’Obamacare. En termes statistiques, on continue de mourir quatre ans plus tôt aux États-Unis qu’en France. Il est vrai que, avec les 80 000 morts provoquées par le fentanyl chaque année et les 40 000 morts par armes à feu, les États-Unis du bas-empire connaissent des causes de mortalité qui épargnent encore la vieille Europe.
De là à en déduire que l’empire américain est menacé de disparition, il n’y a, a priori, plus qu’un pas. Ce pas est en train d’être franchi.
Dans la vie politique démocratique, on ne peut avancer que, sur la base de compromis, la guerre civile de 1861-1865 était une exception qui n’incite pas à la répétition. Or les divisions culturelles et idéologiques se prêtent moins que toutes autres aux compromis. Tel est le drame que vit sur le plan intérieur la société américaine. Le trumpisme en est la manifestation et la conséquence. Il n’en est pas la cause première.
Par ordre chronologique, le premier recul durable et annonciateur de l’empire se présente avec les conditions de l’élection de George Bush Jr. en l’an 2000. Ce dernier est porté à la présidence alors qu’il recueillait 540 000 voix de moins que son concurrent Al Gore. Reste qu’il était déjà arrivé à plusieurs reprises dans l’histoire des États-Unis qu’un président soit élu avec une minorité de voix des électeurs, mais avec une majorité des membres du collège électoral désignés au niveau des États. Tel sera à nouveau le cas en 2016 au profit de Trump. La singularité de la situation tiendra tout autant à l’étroitesse de l’écart – 537 voix seulement sur 5,9 millions de votants dans l’État pivot de Floride – qu’aux conditions de l’arbitrage final et disputé par la Cour suprême. Cet épisode a ouvert la voie à une polarisation accrue de la vie politique américaine.
Le cas n’était pas encore fatal. Les Démocrates avaient accepté sans affrontement de se plier à la décision d’une Cour suprême et de donner satisfaction aux partisans du candidat républicain qui inspirait encore un large respect.
À l’étranger, c’est la guerre d’Irak de mars 2003 qui marque un changement négatif d’ère. Inutile de remonter à des reculs plus anciens, comme la sortie du système de taux de change de Bretton Woods en 1971, la démission forcée du président Nixon à cause de l’affaire du Watergate en 1973 ou l’éviction du Vietnam peu après, car, dans chacun de ces cas, l’effet fut temporaire, voire positif. En particulier la sortie du théâtre indochinois jeta les bases de la stabilité stratégique américaine en Asie orientale qui dure encore, et le choc de Bretton Woods fut surmonté sans dommages majeurs.
L’affaire irakienne est différente. Intervenant peu après l’attaque d’Al-Qaida aux États-Unis, l’invasion de l’Irak à l’initiative de l’administration Bush fut entreprise en dehors des règles du Conseil de sécurité de l’ONU. L’opposition démocrate dans sa grande majorité soutint l’opération avec le souci de ne pas rompre l’unité nationale après les attentats du 11 septembre 2001. L’Amérique n’y gagna rien. L’Iran, profitant du vide créé par la chute de Saddam Hussein, en fut le grand bénéficiaire stratégique. Washington passa outre le refus de ses alliés de l’OTAN de la « vieille Europe », notamment la France et l’Allemagne, avec des effets délétères sur les relations franco-américaines. Les Européens avaient tous remarqué que, pour Washington, la prise de Bagdad était devenue plus importante que l’unité de l’Alliance atlantique. Dans une lecture plus gramscienne des choses, ils notaient que s’enracinait dans les cercles d’analystes américains tant démocrates que républicains l’idée que les Américains ont une politique étrangère virile, supposée donc admirable, les Américains viennent de Mars et les Européens de Vénus, affirmait Robert Kagan (voir bibliographie) pour lequel l’Histoire commence de toute évidence après 1945. La longue marche vers le trumpisme et son rejet des faibles commençait.
Enfin, le Moyen-Orient arabe en fut durablement déstabilisé. L’expérience fut si mal ressentie aux États-Unis que ces derniers se sont abstenus de tout nouvel engagement majeur dans la région par la suite, notamment en Syrie en 2013. Dans ce dernier cas, le président Obama se déconsidéra aux yeux de ses alliés et de ses adversaires en refusant de respecter ses propres lignes rouges face à l’emploi d’armes chimiques par le régime syrien contre ses propres populations. Depuis lors, les États-Unis demeurent importants au Moyen-Orient mais ils ont cessé d’y être prépondérants.
Tel est l’effet de la réduction des marges de manœuvre américaines dans cette région.
Le second temps, lié au précédent, implique la première présidence Trump et celle de Joe Biden. Tous deux ont fait campagne sur le thème de la fin des guerres interminables (forever wars), jugeant sans doute à juste titre que l’électorat en avait assez des opérations militaires lointaines sans résultats convaincants. Pour Trump 1.0, ce sera notamment la négociation d’un accord de retrait des forces américaines d’Afghanistan avec les talibans par Qataris interposés. Pour Biden, ce sera l’exécution de cet accord avec le départ en débandade des Américains depuis Kaboul en août 2021.
Cela n’aurait pas forcément de graves conséquences pour les États-Unis dans la durée. Après tout, un parallèle peut être fait avec l’humiliant départ de Saigon en 1975 qui n’obéra pas durablement les positions stratégiques américaines en Asie-Pacifique. Toutefois, il est malheureusement difficile de penser que la débâcle des Américains à Kaboul n’a pas précipité la décision russe d’envahir l’Ukraine : c’est en octobre 2021 que commence à se mettre en place le dispositif d’invasion russe face à l’Ukraine. L’hypothèse est étayée par le déroulement en juin 2021 du sommet entre Biden et Poutine à Genève : le peu de place qu’y occupa l’Ukraine, selon les dires des deux protagonistes face à la presse, a pu être interprété par Poutine comme une forme d’indifférence.
Par ailleurs, l’opinion publique américaine était lasse des guerres interminables que menait l’empire. Cette fatigue d’empire au sein de l’opinion publique américaine avait pesé sur les décisions stratégiques tendant à réduire la voilure… avec des conséquences néfastes pour l’empire.
Dans la guerre d’Ukraine déclenchée à grande échelle par la Russie le 24 février 2022 se manifeste de la part du président Biden la même timidité, dictée en partie par les craintes supposées de l’opinion américaine. Dès le départ, le président américain souligne que jamais il n’y aura un seul soldat américain en Ukraine. Il ne s’agit pas d’affirmer qu’il aurait dû dire le contraire ; simplement, en bonne stratégie, il n’aurait pas dû le dire. Biden voulait éviter d’inquiéter ses concitoyens. La retenue américaine dans le conflit doit beaucoup à la crainte de provoquer une escalade russe, plus fantasmée que réelle. La conséquence stratégique pour l’Ukraine se décline par : un nombre insuffisant d’armes, des canons et des chars d’assaut livrés plus tard que nécessaire, ou des armes pas livrées du tout (pas d’avions, pas de missiles de croisière…), ou grevées de restrictions d’emploi paralysant les défenses ukrainiennes.
Mais force est aussi de constater que Biden surveillait au moins autant l’état de l’opinion américaine que les poussées de fièvre au Kremlin ; et comment lui en vouloir puisque les Républicains de la Chambre des représentants issus des élections législatives de mi-mandat en 2022 avaient réussi pendant plusieurs mois à empêcher toute livraison d’armes et de munitions à l’Ukraine en 2024 ?
Ainsi, ce sont bien les divisions politiques aux États-Unis mêmes qui vont imposer des contraintes majeures à la capacité d’action de l’empire. L’affaire était d’autant plus marquante qu’elle vidait de son sens l’idée que, en matière de défense, le locataire de la Maison Blanche dispose d’un pouvoir impérial (l’imperial presidency, chère aux politistes).
Lorsque je me rendis à Kiev en septembre 2024, quelques semaines donc avant l’élection présidentielle américaine, nombre de mes interlocuteurs partaient du principe que « Harris ou Trump, ce serait à peu près pareil », vu l’atonie de l’administration Biden. Depuis, ils ont eu l’occasion de constater qu’ils avaient tort. Ils avaient cependant bien compris que l’empire lui-même manquait de tonus.
Le dernier exemple illustrant le recul de l’empire concerne la politique économique. Le second empire américain avait, non sans quelques hésitations, bâti sa politique autour du libéralisme notamment commercial. L’Amérique était le moteur de la mondialisation et de l’ouverture des frontières aux biens et services. Ce choix, en grande partie inspiré par le souci de tourner le dos aux erreurs calamiteuses de la Grande Dépression, a été consubstantiel au succès prodigieux de la superpuissance américaine. À partir de 2021, sinon dès 2016, un nouveau consensus est né : désormais, l’Amérique doit se fermer au grand vent de la libéralisation.
Dès la campagne électorale de 2016, Hillary Clinton, candidate démocrate à la présidence, prend du champ par rapport au libre-échange, proclamant que, élue, elle refusera l’entrée des États-Unis dans le Partenariat transpacifique (TPP) négocié par les partenaires des États-Unis dans la région. Trump, qui visait l’électorat du Rust Belt du Midwest victime de la délocalisation industrielle, y allait nettement plus fort et il fut élu. Pendant son premier mandat, il a mis fin à toute participation américaine au TPP et a aboli l’Accord de libre-échange nord-américain (Alena), liant depuis 1992 les États-Unis, le Canada et le Mexique. Un autre traité entre ces trois pays a été négocié par la suite, mais le sens du vent était désormais hostile au libéralisme. D’ailleurs, ce second traité a été éviscéré sous Trump 2.0.
Pour Biden, qui a eu quatre ans (2021-2025) pour mettre en œuvre sa politique, l’antilibéralisme est passé d’abord et principalement par ce que les Français appellent la « politique industrielle ». L’État mobilise près de 1 000 milliards de dollars d’aides et de subventions aux investisseurs créant des emplois aux États-Unis. Tel était le but du mal nommé mais plantureux Inflation Reduction Act d’une part, du CHIPS Act visant le secteur des semi-conducteurs d’autre part. Point ou peu de droits de douane en l’occurrence, mais la création d’un avantage décisif à l’encontre des fournisseurs étrangers qui ne recevaient pas, par définition, des aides de l’État américain. Subsidiairement, sous la houlette du conseiller national pour la sécurité, Jake Sullivan, la Chine était visée par des interdictions d’accès à des technologies d’origine américaine dans des domaines clés : microprocesseurs, biotechnologie, intelligence artificielle.
Comme il l’a hautement affirmé pendant sa campagne, Trump fera exactement le contraire dans le mode d’approche mais en visant lui aussi la réindustrialisation du pays, notamment aux dépens de la Chine. L’outil de prédilection, on ne le sait que trop aujourd’hui, ce sont les droits de douane, les fameux tariffs – selon lui, le plus beau mot du dictionnaire. Sans doute ignorait-il que le mot est d’étymologie arabe…
Qu’il s’agisse de Trump ou de Biden, les États-Unis ont par ailleurs vidé de sa substance l’OMC, notamment en empêchant le fonctionnement de son organisme de règlement des différends qui avait pourtant permis de contrer la Chine à plusieurs reprises et de régler aussi l’important et difficile contentieux opposant Boeing à Airbus. Le paradoxe est que, sans ce type d’accord, seul le rapport de force compte et ce rapport est favorable à Airbus. Les Américains ont donc marqué un but contre leur propre camp. Tant mieux pour l’Europe, tant pis pour l’empire américain.
Un nouveau consensus antilibéral est né, et il ne se trouve pas pour l’heure de responsable politique américain de premier plan qui paraisse vouloir le mettre en cause. Ce sont les titans de la Tech, et notamment Elon Musk, qui tiennent en l’occurrence le rôle de contestataires vis-à-vis de la politique protectionniste de Trump…
Pas sûr que l’empire ainsi privé de l’un de ses piliers essentiels s’en remette. On notera aussi, et la pandémie y a été pour beaucoup, que sous Trump 1.0, et davantage encore sous Biden, les finances publiques ont été gérées de façon calamiteuse : à son retour à la Maison Blanche, Trump 2.0 est revenu au pouvoir dans un pays chargé d’une dette abyssale de 120 % du PIB. Loin d’« entuber » l’Amérique, c’est l’épargne étrangère qui au fil du temps a financé avec entrain l’augmentation de la dette américaine, produit du train de vie dispendieux de l’État et de la population des États-Unis. Les États-Unis n’économisent pratiquement pas, contrairement aux Européens, notamment les Français qui épargnent à hauteur de 16 % du PIB chaque année. L’Amérique est la reine des cigales que la bise n’a pas encore atteinte grâce à la surabondante épargne chinoise et européenne…
Ainsi se présentait l’empire au moment de la réélection de Trump à un second mandat : une stratégie internationale et des comptes publics placés sous forte contrainte par les choix des vingt années précédentes.
À ce tableau doit être ajouté le fait que le Congrès a progressivement pris du champ par rapport aux nouvelles régulations du système international, souvent élaborées avec la participation de négociateurs américains. Ainsi du refus de négocier la Convention sur le droit de la mer, conclue en 1982. Cette décision était d’autant plus absurde que les États-Unis sont avant tout une puissance maritime, et le traité est exceptionnellement favorable à leurs intérêts stratégiques. Le rejet en 1996 de la ratification du traité interdisant les essais nucléaires est de la même eau. Le refus du traité créant un Tribunal pénal international (1998) leur ôte la capacité d’influer sur cette instance importante aux yeux du « Sud global ». Il ne s’agit là que de quelques traités plus importants que d’autres, et qui souffrent de l’absence américaine. Tout cela se passait avant Trump.
Ainsi l’empire est-il érodé d’abord par des évolutions profondes dans la société américaine. Elles déterminent, Trump ou pas Trump, un repositionnement des choix américains en matière de politique étrangère comme en termes intérieurs. Le moment est cependant venu de s’intéresser au moteur primordial du suicide de l’empire qu’est le président Donald Trump réélu le 5 novembre 2024.
Sous son impulsion, l’empire passe d’une dégradation progressive à une sorte de hara-kiri.


Chapitre 4
Portrait d’un vandale
Le jour de ses 79 ans, le 14 juin 2025, l’enfant de l’immédiat après-guerre qu’est Donald John Trump n’avait que deux mois de moins que Joe Biden lors de l’investiture de ce dernier en 2021. Même si Trump est a priori en bonne santé, le fait biologique de son âge est une donnée d’entrée parfois oubliée lorsqu’il s’agit d’évaluer la suite des événements d’ici à la fin constitutionnelle de son second mandat (20 janvier 2029).
Son milieu familial, d’origine allemande et écossaise, donc européenne, et installé à New York, se caractérise par un niveau de vie élevé sans être oligarchique. Ses études sont bonnes avec un passage à la fin du secondaire dans un prytanée militaire, la New York Military Academy. Il étudie à l’université Fordham (New York), puis à l’excellente Wharton School of Finance de l’université de Pennsylvanie où il obtiendra son bachelor en sciences économiques. Réformé pour raisons médicales (des os superfétatoires au talon), il évite la case « conscription » au moment de la guerre du Vietnam. Dès sa naissance, il a bénéficié d’une rente annuelle qui a fait de lui un millionnaire dès l’âge de 8 ans.
La révolution de la jeunesse et le flower power des années 1960 paraissent l’avoir laissé de marbre : ni drogue, ni alcool, ni tabac jusqu’à ce jour, ce qui est sans doute bon pour sa santé. Il s’est rattrapé sur le plan alimentaire avec son amour immodéré pour la junk food. Sa vie maritale complexe et ses démêlés judiciaires avec l’actrice porno connue sous le nom de scène de Stormy Daniels n’en font pas un puritain. Ses conquêtes, dont certaines sont parfaitement honorables, n’ont pas le lustre de celles, légitimes ou adultérines, d’un John Fitzgerald Kennedy avec Jackie ou Marilyn Monroe.
À la sortie de ses études, Trump ne s’affranchit pas de l’aile paternelle. Il rejoint en 1968, à l’âge de 24 ans, l’entreprise de promotion immobilière de son père qui dessert le marché des classes moyennes blanches dans le Queens, quartier de New York. La suite, avant son entrée officielle en politique, fort bien relatée dans le film L’Apprenti, est connue. On retiendra entre autres qu’il s’exprimera publiquement sur des sujets politiques, y compris dans les domaines de la défense et de la diplomatie, dès 1987, notamment en achetant des pages publicitaires dans le New York Times et d’autres journaux de la ville de la « grosse pomme ». Les thèmes, pour ne pas dire les mèmes, du trumpisme y sont exposés dès cette époque. (Sic : mèmes, pas mêmes.)
Bien qu’il manifeste dès 1988 des aspirations électorales télévisées mais non abouties, son affiliation partisane quant à elle restera floue et flottante : il faut attendre 2012 pour qu’il se prononce durablement en faveur du Parti républicain. Trump n’est guère engagé sur le plan religieux, se qualifiant depuis quelques années comme un chrétien sans appartenance à une structure cultuelle (non denominational christian). Le fait de croire en Dieu mais sans exclusivité particulière semble avoir plutôt joué en sa faveur dans le contexte électoral américain.
La nature spectaculaire des affaires immobilières dans lesquelles se lance Trump – dont la fameuse Trump Tower –, les casinos d’Atlantic City, le transport aérien (l’Eastern Airlines Shuttle), le concours de Miss Universe, l’audiovisuel – notamment l’émission The Apprentice –, même ses banqueroutes à répétition lui assurent une vaste notoriété bien avant qu’il n’entre dans l’arène électorale. Ayant vécu à Manhattan entre 1979 et 1981, j’ai pu constater que Trump était déjà connu comme le loup blanc à New York. Par la suite, nul téléspectateur américain n’aura échappé entre autres à la formule « You’re fired ! » (« T’es viré ! ») lancée par Trump sur les ondes lorsqu’il congédiait les « apprentis » jugés insuffisants de son reality-show.
On relèvera au passage que Trump n’est pas le premier président à avoir bénéficié d’un passage professionnel dans l’audiovisuel. Ronald Reagan, acteur connu, l’y avait précédé. Et, en 2019, une autre star des écrans deviendra président de l’Ukraine après avoir joué ce rôle dans une série télévisée, Le Serviteur du peuple. Trump ne semble pourtant pas avoir porté ce parcours au crédit de son collègue ès petits écrans.
Le fulgurant parcours électoral de Trump, depuis zéro mandat électoral jusqu’à la présidence en 2016, a pu être comparé à celui d’Emmanuel Macron à la même époque ; cependant, Trump n’a pas besoin de se battre pour se faire connaître. Le parcours d’Emmanuel Macron était à cet égard plus impressionnant. Les deux hommes ont par ailleurs en commun d’avoir peu besoin de sommeil : en politique, c’est un atout évident.
Cependant, cet homme qui a bâti sa propre légende restait une pièce rapportée par rapport aux élites financières et sociales de l’écosystème new-yorkais puis national, un parvenu flamboyant mais sans la patine du vieil argent et ses dynasties patriciennes, et sans l’auréole de ceux qui ont inventé ce que l’on appelait à l’époque la « nouvelle économie » du côté de la Silicon Valley. Les « vrais » riches, les multimilliardaires de l’époque, n’étaient pas impressionnés par un homme dont les affaires successives attiraient les contentieux et la faillite plus sûrement que « l’argent adulte ». Jusqu’à la victoire de Trump aux primaires au printemps 2024, la plupart des titans de la Tech, même Peter Thiel de Palantir ou Elon Musk, tiendront Trump à bout de gaffe ; la ruée vers l’or, parfois via Canossa, ce sera pour un peu plus tard…
Le monde de Trump est celui du real estate new-yorkais avec ses deals immobiliers au coup par coup, sa vulgarité, son absence de marqueurs culturels plus larges, sa proximité avec le monde du mob – la mafia new-yorkaise. Ces mœurs sordides se retrouveront à l’international lorsque Trump tentera d’investir en Russie, à partir des années 1990. On n’y fait pas trop de sentiments. Le monde des Tontons flingueurs sans la qualité des répliques.
Aux traits de caractère de l’enfant difficile qu’est réputé avoir été le jeune Trump se sont donc ajoutés à la fois le bagage familial, à travers l’influence et l’entreprise immobilière paternelle, et le ricochet des multiples avatars du parcours entrepreneurial de Trump.
Le tableau d’ensemble qui en ressort comporte des traits dont chacun se traduit dans l’action de Trump en tant que président.
L’homme ne paraît posséder ni bagage culturel consistant ni curiosité intellectuelle. Il lit fort peu et écrit encore moins. Cela l’a gêné dans la gestion de situations complexes face à des interlocuteurs mieux équipés et plus structurés à cet égard, fussent-ils des dictateurs. Cela paraît s’appliquer de façon plus générale à ses habitudes de travail : la lecture en profondeur des dossiers techniques n’est pas son point fort, et s’il existe un mot pour désigner le contraire de l’hypermnésie, il s’appliquerait à lui. Difficile, dans ces conditions, de bâtir une stratégie au long cours. Certains de ses collaborateurs pendant son premier mandat ont expliqué qu’ils jouaient sur son manque de mémoire à court terme pour enterrer les initiatives hasardeuses.
Il est souvent dit avec justesse que Trump agit de façon instinctive et impulsive : un dossier mal compris, un interlocuteur qui sait lui parler, et voici un président qui se lance dans une aventure ou une appréciation irréfléchie et non préparée. Plus qu’à un prédateur, dont les manœuvres ont pour but de s’emparer d’une proie pour la manger, nous avons affaire à un vandale, en affaires comme en politique. Dans ses rapports avec ses proches, il est sujet à des sautes d’humeur fréquentes et extrêmes : dire qu’il est soupe au lait serait un euphémisme.
Son art du deal et, d’une manière générale, la parole donnée sont marqués par la précarité : si une autre occasion, plus attrayante, se présente, il passe à autre chose… Cette façon d’être n’est pas pour rien dans les nombreux contentieux qui ont entaché ses affaires. Ceux qui ont cru pouvoir traiter avec lui dans la durée ont pu en faire l’expérience.
Sans parole, il n’y a pas de confiance. Et sans un certain degré de confiance, il n’y a pas de place pour des projets communs durables, quelle qu’en soit la nature.
Autre trait, voisin du précédent : le président choisit ses collaborateurs davantage sur la base de leur loyauté que de leur substance. Les liens reposent sur l’allégeance : si le chef en soupçonne la fiabilité, le collaborateur a toutes les chances d’être éjecté, et cela quelle que soit sa place dans l’écosystème du pouvoir. Cela ne signifie pas que l’entourage de Trump ne compte pas d’hommes, ou plus rarement de femmes, compétents. Le vice-président Vance en particulier possède des qualités intellectuelles et un bagage culturel conséquent : une sorte de Trump mais plus construit et plus cortiqué.
Trump est particulièrement sensible aux marques de respect. La flatterie en général, et notamment celle qui consiste à complaire à ses goûts – tel celui qu’il nourrit pour le golf, seul sport auquel il s’adonne fréquemment –, peut aller loin. Pendant son premier mandat, le Premier ministre japonais de l’époque, Shinzo Abe, en avait tiré des bénéfices tout comme très récemment le président finlandais, Alexander Stubb. Sa soif de reconnaissance est sans limites comme en témoigne sa quête du prix Nobel de la paix. Mais avec Trump, le flatteur court le risque d’être jeté au fossé car passant pour un faible.
La faiblesse est, aux yeux de Trump, un péché mortel : le faible mérite d’être puni pour ce qu’il est et non pour ce qu’il fait. La cheffe du gouvernement danois sera maltraitée lorsqu’elle refuse de vendre le Groenland à Trump moins pour son opposition que parce qu’elle n’est pas une menace. Le lynchage médiatique de Volodymyr Zelensky à la Maison Blanche est d’autant plus violent qu’il est réputé faible : ce n’est pas un Poutine qui risquerait de subir un traitement aussi répugnant, et cela indépendamment des accords ou des désaccords du moment.
Le respect que Trump attend d’autrui ne s’assortit pas d’un comportement réciproque. Trump est un homme grossier en public comme en privé. Ayant appliqué des tarifs douaniers à la quasi-totalité des pays de la planète, il se réjouit de voir leurs responsables se précipiter à Washington pour venir lui « lécher le cul », selon ses mots choisis. C’est le même homme qui disait aimer « attraper les femmes par la chatte », là encore en trumpien dans le texte.
L’homme n’a aucune empathie apparente.
Son humour est à sens unique, s’exerçant toujours aux dépens d’autrui, sans l’ombre d’une mise en cause de sa propre personne. Cela ressemble plus à de la méchanceté qu’à de l’humour, comme en témoignent les imitations de chefs d’État étrangers auxquelles il se livre. Si cette forme de mépris est consubstantielle chez lui, elle est particulièrement choquante quand il s’en prend aux vétérans et aux victimes de guerres américaines. Il traite de « couillons » (suckers) les soldats tombés pendant la Première Guerre mondiale lors de sa visite en France lors du 100e anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918. Sa malveillance est sans bornes à l’encontre de ceux ou celles qui ont perdu sa faveur.
Il est notoirement vindicatif comme peuvent en témoigner ses nombreux ennemis, réels ou supposés. Leur persécution par tous les moyens, sauf jusqu’à plus ample informé par la violence physique, a été un de ses premiers soucis depuis sa réélection.
Sur le plan tactique, Trump sait faire preuve d’imprévisibilité, parfois comme une technique d’approche du deal qu’il lui arrive d’assumer. Ainsi, il fait parfois sienne la « politique du fou » de Nixon lorsque ce dernier menace de façon apparemment déraisonnable le Nord-Vietnam et ses soutiens soviétiques des pires avanies. Mais chez Nixon et Kissinger, cette tactique était mise au service d’une stratégie. Or Trump n’est pas stratège. Ses changements de pied sont plutôt le résultat opportuniste d’un renoncement plus ou moins volontaire : pendant son premier mandat, il finit par abandonner son ambition d’amener la Corée du Nord à résipiscence, de gré ou de force.
À l’inverse des traits décrits plus haut, la constance n’est pas un mot que l’on associe a priori de manière spontanée à Trump, d’autant que ses allégeances partisanes ou religieuses, nous l’avons vu, ont été flottantes. Or force est de constater que le mépris de Trump pour l’OTAN et ses alliés en général est présent dans ses écrits publiés dès 1987 : « Pourquoi ces nations ne paient-elles pas les États-Unis pour les vies humaines et les milliards de dollars que nous perdons pour protéger leurs intérêts ? », écrivait-il dans les publicités placées dans les journaux en septembre 1987. Lors d’une cérémonie de remise de diplômes à l’université Lehigh en 1988, il déclara : « Oubliez nos ennemis – nous ne “dealons” pas beaucoup avec la Russie […]. Nos amis sont en train de se faire des milliards de dollars et nous dépouillent de notre dignité. »
Certes, sur d’autres sujets, tels que l’immigration, ses idées ont été moins précocement fixées. Mais la thématique de la victimisation par les alliés est solidement ancrée de longue date. Ce qui est moins connu, c’est qu’il en va de même pour le domaine nucléaire militaire, qu’il s’agisse de désarmement ou de prolifération, nous y reviendrons (chapitre 6).
Plus près de nous, nous avons vu que l’annexion du Groenland qu’il a mise en exergue peu après sa réélection avait déjà été évoquée avec le Danemark en 2019. Cet homme a de la suite dans les envies, sinon dans les idées, même si cela ne signifie pas qu’il bâtit les stratégies qui permettraient de les faire avancer.
À tout cela s’ajoute la mégalomanie, mais ce défaut-là est loin d’être un défaut propre à Trump, tant elle apparaît comme une maladie professionnelle menaçant tout responsable disposant d’une puissance hors du commun. La mise en scène d’Elon Musk flanqué de son fils de 4 ans regardant de haut Donald Trump dans le bureau Ovale en est une illustration extrême. La mégalomanie de Trump se traduit aussi par son non-respect absolu de toute expertise : il suffit qu’un conseil s’appuie sur une expertise, quelle qu’en soit la nature, pour être rejeté de ce fait même. Le rejet de l’expertise est une posture certes adoptée à dessein par des politiciens populistes voulant plaire à leurs électeurs. Dans le cas de Trump cependant, il ne s’agit pas d’une posture mais du caractère profond d’un homme qui cherche délibérément à ne pas s’informer et dont la capacité d’écoute, hormis la flatterie, est voisine du zéro absolu.
La loquacité est directement et inversement proportionnelle à cette faible capacité d’écoute.
Le rejet de l’expertise s’étend même au domaine médical, comme on l’a vu lors de la pandémie lorsqu’il vantait les bienfaits de l’absorption d’eau de Javel. Son ministre de la Santé, Robert Kennedy Jr. est un antivax patenté, laissant flamber la rougeole au Texas.
Les historiens du futur auront quand même du mal à expliquer comment un homme a priori aussi dysfonctionnel a pu être élu deux fois président des États-Unis. Il est vrai que jusqu’à l’été 2024 il faisait face à un président sortant, lui-même passablement dysfonctionnel, plus près de l’hospice que de la médaille d’or du marathon. Et ce n’est pas la candidature impromptue d’une Kamala Harris qui allait faire le poids malgré un bon accueil par l’opinion publique. Elle avait certains des défauts de Trump, tels que le manque de curiosité, d’empathie ou d’écoute, etc., mais pas sa force d’animal politique.
Car si Trump a une qualité politique supérieurement développée, c’est son extraordinaire maniement instinctif du pouvoir. Ce n’est peut-être pas un prédateur, mais il est assurément un grand fauve.
Un dernier trait, parfois ignoré, mérite d’être cité, à savoir l’ancienne et apparemment authentique aversion de Trump pour la guerre. Elle ne découle pas d’un sentiment évident d’humanité et de compassion, tant ses mots sur les milliers de morts au Moyen-Orient ou en Ukraine sentent l’instrumentalisation à plein nez, sur toile de fond de transformation de Gaza en Côte d’Azur après éviction des habitants ou comme prétexte aux gestes à sens unique en faveur de Poutine dans la guerre d’Ukraine. Ses propos mielleux ne s’accompagnent d’aucune visite aux victimes, ni de quelconques tentatives d’assistance humanitaire : au contraire, l’aide aux populations dans le malheur est systématiquement abolie dans le cadre de la suppression de l’agence fédérale compétente qu’est l’US AID. Il ne s’agit pas non plus d’une réticence vis-à-vis de la coercition à l’encontre des plus faibles, comme a pu le constater le président Zelensky, humilié à la Maison Blanche le 28 février 2025. Rien non plus ne permet de relier son positionnement antiguerre au souvenir de la guerre du Vietnam, à laquelle il a pu se soustraire.
Pourtant, à l’épreuve des faits, Trump, tout comme le jeune Obama avant lui, n’a pas soutenu l’invasion de l’Irak en 2003, contrairement aux Démocrates Hillary Clinton et Joe Biden. Il a créé les conditions pour l’évacuation des forces américaines et occidentales d’Afghanistan. Le fait que cela fut une déroute ne lui incombe pas. Il n’a pas, jusqu’au moment où ces lignes sont écrites, lancé de nouvelles opérations militaires notables, malgré des casus belli plaidables, tels que la destruction en juin 2019 d’un drone de reconnaissance par l’Iran ou l’attaque massive de missiles et drones iraniens contre les installations pétrolières du partenaire saoudien quelques mois plus tard.
Certes, il y a eu des opérations militaires américaines : la destruction de plusieurs centaines de mercenaires de Wagner en Syrie (2018) – mais personne ne s’en est plaint, pas même Moscou –, l’assassinat en 2020 du chef des Pasdaran iraniens, le général Solimanie – mais cela se passait en Irak et non sur le sol iranien –, les bombardements en 2025 contre les Houthis au Yémen – mais Biden le faisait également. Comme lui et comme Obama, Trump poursuit activement des opérations antiterroristes, à coups de forces spéciales et de drones contre Daech, contre les Shebab en Somalie.
Il y a, jusqu’à présent, une certaine continuité dans cette politique de refus d’ouvrir de nouveaux fronts militaires majeurs.
De même faut-il prendre au sérieux sa volonté de conclure un nouvel accord dans le domaine du nucléaire stratégique avec Poutine – comme il avait déjà poussé dans ce sens dans ses écrits de 1987 vis-à-vis de Gorbatchev. Or les actuels accords russo-américains expirent au printemps 2026.
Pris ensemble, et abstraction faite de la dernière observation, ces traits de caractère et positionnements dessinent le portrait d’un vandale, voire d’un fieffé salaud, pour employer des mots qui figurent peu dans les manuels de sciences politiques. Ce n’est pas un minus habens. Il mérite d’être pris au sérieux : l’appât du gain et l’a priori qu’ont les marchés financiers du caractère rationnel de la prise de décision politique permettent d’expliquer pourquoi Wall Street a ignoré la promesse de campagne de Trump d’imposer 25 % de droits de douane à la Terre entière. Ils ont eu tort.
Ces spécificités de Donald Trump permettent de comprendre en grande partie les bouleversements provoqués depuis son élection. Avant de les détailler, on notera aussi les différences qui existent entre son mandat actuel et le précédent, différences qui donnent une tonalité nettement plus dramatique à celui que les Américains appellent « Trump 2.0 », ou encore « Trump 47 », par contraste avec Trump 45 dans l’ordre de succession des présidents américains depuis George Washington.
En 2016, Trump ne s’attendait pas à l’emporter et n’avait pas pris les mesures lui permettant d’agir efficacement dans le sens qu’il aurait voulu. En 2024, Trump joue pour gagner. Il missionne ses partisans pour réfléchir à diverses options, notamment The 2025 Presidential Transition Project rédigé sous la houlette de la Heritage Foundation. Certes, s’agissant de Trump qui n’est pas homme à se laisser ficeler par un plan élaboré par des tiers, il ne faut pas exagérer l’importance du projet 2025. Mais il fournit néanmoins une déclinaison pratique des thématiques trumpiennes.
Ensuite, il supervise en 2024 le processus de sélection systématique de ses futurs collaborateurs, soit un gros millier de personnes dont la nomination est soumise à l’approbation du Sénat. Pas question pour lui de se trouver entravé par ce qu’il a nommé l’État profond, lequel a pu barrer certains des éléments les plus importants de son programme durant son premier mandat. Cela est notamment vrai dans le domaine de la défense, les États-Unis ayant renforcé leur présence militaire pendant Trump 1.0 contrairement au but recherché. Cette fois, dès son investiture le 20 janvier, la quasi-totalité des postes clés sont pourvus ou en voie de l’être, presque toujours par ses hommes et parfois femmes. À la Défense est nommé M. Pete Hegseth, un homme sans qualités ; Mme Tulsi Gabbard, une proche de Poutine et naguère de Bachar al-Assad, est chargée de la communauté du renseignement ; M. Kash Patel, un adepte du conspirationnisme, est nommé à la tête du FBI, etc. Le plus surprenant est que le Sénat, à faible majorité républicaine, n’a pas osé suggérer à Trump de revoir sa liste. Il est vrai que Trump 2.0 a été mieux élu que Trump 1.0, avec la majorité des sièges dans les deux Chambres et au collège électoral, et plus de 50 % des votes populaires. Le Parti républicain, qui lui doit un fameux come-back, n’a jusqu’à présent rien à lui refuser. La Cour suprême tient certes à ses prérogatives mais est idéologiquement plus proche des vues du président que naguère.
Nous avons vu que la loyauté est le critère le plus important aux yeux du président : la saignée subie au sein du Conseil national de sécurité, à commencer par son premier chef, Michael Waltz, montre que la formule n’est pas abstraite. Elle est d’ailleurs revendiquée dans certaines des évictions en cours, notamment celle de la cheffe de la base spatiale de Pituffik au Groenland, sans doute parce qu’elle avait pris ses distances lors de la visite du vice-président Vance sur l’île.
Même dans les domaines qui sont normalement censés échapper aux purges politiques, le principe de loyauté l’emporte, notamment avec la liquidation de tous les membres du comité des chefs d’état-major (Joint Chiefs of Staff). Certes, il a pu arriver que des chefs militaires soient congédiés en France, sous de Gaulle, ou sous Macron avec le général de Villiers. Mais, dans le premier cas, il y avait eu insubordination pendant la guerre d’Algérie et, dans le second, il y avait eu désaccord visible. Sur la planète Trump, de tels préalables ne sont pas nécessaires.
Trump 2.0 a l’envie d’agir selon son vœu et selon son mandat, et parfois au-delà de ce dernier. Il dispose aujourd’hui des moyens organisationnels et politiques nécessaires pour ce faire.
Au-delà des approximations et des allers-retours qui font partie de sa façon d’être au monde, Trump a mis sur pied un faisceau de politiques liées entre elles, le tout formant un ensemble cohérent qui sape les fondations de l’empire américain. Le tout peut être résumé en trois propositions.
 
1. Les institutions, à commencer par la Constitution, ne sont pas le socle et le cadre des politiques publiques. Elles sont un carcan qu’il faut briser ou contourner, l’expression « politique publique » étant elle-même à bannir. Démantèlement des administrations publiques au mépris des prérogatives du Congrès, exil et internement extrajudiciaires au Salvador hors de tout cadre judiciaire, mise à bas sans délibération préalable du système de recherche universitaire qui a été un des moteurs de la créativité scientifique et technologique du pays, détournement des impératifs de sécurité au service de droits de douane par la Maison Blanche au mépris des droits du corps législatif ne sont que quelques exemples des domaines frappés dès l’investiture du président. Il peut y avoir pire comme nous le verrons à l’avenir.
 
2. Les alliés ne sont pas un atout qui donne de la profondeur stratégique et qui démultiplie la puissance de l’Amérique à l’échelle planétaire. Ils ne sont que des parasites pour citer J. D. Vance, parfois « pires que des ennemis » pour reprendre la formule de Trump le 2 avril 2025, lors de la présentation des droits de douane du Liberation Day. Ils doivent donc être traités comme tels, faits pour être dominés et pressurés jusqu’à l’annexion, s’agissant du Canada et du Groenland. Leur défense n’est pas l’affaire des États-Unis, sauf si un tribut est payé, et dans ce cas ce sera une transaction parfaitement instable.
Trump a d’abord exigé que les alliés de l’OTAN paient 2 % du PIB en dépenses militaires, puis 3 % et maintenant 5 %. Ce dernier chiffre relèverait de la farce si les enjeux n’étaient pas aussi graves : la superpuissance américaine elle-même dépense 3,4 % de son PIB à des fins militaires, loin derrière les 5 % exigés de la part des partenaires européens. En février 2024, Trump avait indiqué que les Russes pourraient faire ce qui leur passerait par la tête si un pays européen n’avait pas payé son dû. Ce n’est pas une affirmation à prendre à la légère.
Au mieux donc, les États-Unis auront des tributaires et non des alliés. Dans cette approche hégémonique, les faibles sont par définition exploités et seuls les forts seront respectés. Nous verrons au chapitre suivant que cela peut se traduire par des confrontations, le cas échéant brutales, notamment face à la Chine. Mais en attendant, les formes seront respectées : ce n’est pas Xi Jinping qui est humilié dans le bureau Ovale.
 
3. Tout comme les affaires étrangères, Trump conçoit la politique économique extérieure des États-Unis au mieux comme un jeu à somme nulle, dans lequel tout gain de l’un des protagonistes se traduit forcément par une perte équivalente de l’autre : il ne saurait y avoir d’opération gagnant-gagnant. Ce type de relation ne semble pas figurer au registre trumpien. Pire, Trump a ouvert un vaste champ aux relations perdant-perdant dans lesquelles tous les protagonistes sortent plus pauvres de l’épreuve. Il a fallu que ce soit le chef du Parti communiste chinois, le président Xi Jinping, qui rappelle après le Liberation Day cette vérité économique de base qu’est la loi de l’avantage comparatif, dite aussi loi de Ricardo, qui régit les échanges commerciaux internationaux. La Chine n’est au demeurant pas la dernière à agir elle aussi au mépris des règles commerciales internationales.
 
Point n’est besoin d’épiloguer sur les ravages que provoque l’annulation unilatérale de dizaines d’accords commerciaux qui existaient entre les États-Unis et leurs partenaires de par le monde. On notera aussi que ce sont les pays les plus pauvres et les plus dépendants de leurs échanges avec les États-Unis qui souffriront le plus de ces mesures, davantage que la Chine ou l’Union européenne (UE). Comme l’Amérique de Trump sabre par ailleurs dans son budget d’aide au développement, ce sera double peine pour les faibles et les pauvres. Tel est l’univers trumpien.
L’imposition quasi universelle de droits de douane a causé un choc tel que les marchés obligataires ont eux-mêmes vacillé, au risque de compromettre la prépondérance du dollar. Cela demeurera le cas si Trump corrige ses mesures à la baisse : le système a déjà changé de nature.
Ainsi, en l’espace de quelques mois se met en place un système qui tourne le dos à plus de deux siècles de pratiques institutionnelles aux États-Unis, un système dans lequel leurs relations avec les autres pays relèvent des seuls rapports de force à l’état chimiquement pur. La recherche de la perte maximale d’autrui est préférée à une politique privilégiant ses propres gains. Cette dernière facette est aussi la plus surprenante : dans la nature, les prédateurs cherchent d’abord à maximiser leurs propres gains, qu’il s’agisse de territoires ou d’accès aux ressources.
Sous Trump, l’Amérique se livre à la transgression érigée en principe, faite d’humiliations et de nuisances, conduisant à une perte massive de confiance.
L’érosion de l’empire se trouve singulièrement accélérée ; ce nihilisme ressemble quelque peu à un suicide – un suicide assisté de façon plus ou moins active tant par ses protagonistes étrangers que par sa population.


Chapitre 5
Un suicide assisté
Même les paranoïaques peuvent avoir de vrais ennemis, dit un adage du siècle dernier. L’empire américain, comme d’autres projets impériaux, ne fait pas exception. Pour s’en tenir à la doctrine Monroe (1823) du cinquième président américain, s’il est vrai que peu d’États européens cherchaient à s’emparer de nouvelles colonies en Amérique latine, il y a quand même eu la tentative de Napoléon III de bâtir un empire pour l’archiduc Maximilien de Habsbourg au Mexique. Au XXe siècle, l’Allemagne wilhelminienne a lancé en 1917 la guerre sous-marine à outrance et tenté d’inciter le Mexique à attaquer les États-Unis. La guerre contre l’Axe pendant le second conflit mondial n’a pas été une promenade de santé pour les États-Unis, même si aucun État de l’Union n’a connu les affres de l’invasion.
L’empire américain a fait face à la guerre froide pendant plus de quarante ans. Les guerres chaudes de Corée (1950-1953) et du Vietnam (1965-1973), du Cambodge et du Laos ont vu périr au global près de 100 000 soldats américains et plus de 3 millions de militaires et civils de ces régions. La guerre nucléaire a menacé d’éclater à au moins trois reprises, en Corée, à Cuba et à Berlin. Des régimes furent renversés par leurs tuteurs respectifs (notamment, au Guatemala par les États-Unis en 1954, en Afghanistan par l’URSS en 1979), des affrontements furent conduits par procuration (au Nicaragua, en Angola, en Somalie puis en Éthiopie, au Sud Yémen…), cependant que des révolutions eurent lieu (Cuba, Nicaragua) ou des putschs (Grèce, Turquie), mettant en jeu les superpuissances.
L’ennemi, vu du côté américain, était bien réel et perçu comme agissant en agresseur, d’ailleurs peut-être davantage que ne le veulent certains travaux d’historiens qui dépeignent une URSS défendant le statu quo. De tels travaux ne sont pas forcément faux, du moins s’agissant de l’Europe, théâtre et enjeu principal de la guerre froide : l’URSS s’est tenue à la défense du périmètre établi par les armes de 1941 à 1945 sans tenter de l’élargir militairement. Cependant, il est non moins vrai que la présence de forces classiques et nucléaires américaines en Europe, et au profit des Ouest-Européens dans le cadre de l’OTAN, a pu contribuer à cette retenue – ou, plus exactement, à cette prudence – militaire soviétique. Dans le reste du monde toutefois, l’URSS a poussé ses pions, du début (guerre d’invasion de Corée) jusqu’à la dernière décennie de la guerre dite froide (Corne de l’Afrique…). C’est dans la foulée de la défaite américaine en Indochine que l’Empire soviétique a connu sa phase d’expansion la plus étendue, en Afrique comme en Asie. Son réseau de bases aéronavales de Cuba à Aden et à Cam Ranh prenait alors une envergure mondiale.
Cet enchaînement de défis bien réels auxquels l’empire américain a fait face depuis sa création jusqu’à la chute de l’Empire soviétique avait pourtant un fil conducteur que peut résumer la formule de Nietzsche dans son Crépuscule des idoles : « Ce qui ne me tue pas me rend plus fort. » À la sortie de chaque crise, les États-Unis soit sortent renforcés par la victoire – c’est spectaculairement vrai des guerres mondiales et de la guerre froide –, soit trouvent en eux-mêmes le moyen de rebondir et de conforter leur puissance. C’est ce qui s’est passé après la cuisante défaite au Vietnam qui voit 600 000 soldats américains et l’aviation de bombardement la plus puissante du monde devoir s’effacer devant une armée de paysans vietnamiens. Quelques années plus tard, les États-Unis, dans le cadre d’un rapprochement inattendu avec la Chine de Mao, renforcent leurs positions stratégiques en Asie-Pacifique au moment même où celle-ci va devenir le moteur de ce que l’on commençait à appeler la « mondialisation ». Cette issue-là reste, un demi-siècle plus tard, un socle fondamental pour ce qui reste de l’empire sous Trump 2.0.
Ce récit d’un empire qui sort grandi des épreuves a un parallèle sur le plan intérieur. Au fil des deux derniers siècles, tous les Américains n’ont pas communié dans le développement de l’empire. L’achat de la Louisiane à la France du Premier consul en 1803, tout comme la vente de l’Alaska par la Russie d’Alexandre II en 1867, donna lieu à de vives contestations aux États-Unis de l’époque sur le mode : « C’est trop cher », ou « C’est une folie », « Il n’y a que de la glace ». Sans la Louisiane, les États-Unis seraient demeurés l’équivalent sur le plan géographique de l’Argentine – mais en plus petit… L’Alaska, près de quatre fois grand comme la France, est aujourd’hui l’un des principaux producteurs de pétrole et ses richesses lui permettent d’exempter ses habitants de tout impôt sur le revenu au niveau de l’État. Il a failli connaître le sort des arpents de neige voltairiens. Les propagandistes du Kremlin rappellent d’ailleurs, à l’occasion, que le plus étendu des États américains s’appelle Alyaska et que la Russie est censément son propriétaire légitime.
Il y eut aussi une vive résistance anti-impérialiste après la désastreuse occupation des Philippines : aux États-Unis, c’est Georges Clemenceau qui l’emporte sur Jules Ferry dans le débat sur le développement d’un empire colonial. La suite montre qu’il était en effet plus sage de préférer la carte au territoire, et les réseaux et l’influence plutôt que l’occupation.
Le second empire américain butera sur l’isolationnisme des années 1930, mais ce ne fut que pour mieux rebondir. Par contre, il n’est pas évident que la formule de Nietzsche s’applique aux suites de la débâcle vietnamienne au sein même de l’empire : l’aventure américaine en Indochine va profondément diviser la société américaine, et servira d’accélérateur aux guerres culturelles (culture wars) dont les avatars récents ont contribué à saper le second empire.
À partir de la fin de la guerre froide, l’Amérique continue d’avoir de vrais ennemis, avec les attaques aussi atroces qu’humiliantes du 11 septembre 2001 et elle s’en prendra alors à Al-Qaida. Elle choisira aussi d’en réinventer de nouveaux, avec l’invasion de l’Irak, guerre dont l’Amérique sortira amoindrie, l’Occident divisé, le Moyen-Orient livré aux appétits iraniens, et les conditions créées pour l’apparition de « Daech », le prétendu État islamique qui donnera des leçons à Al-Qaida en matière de barbarie.
En parallèle, et jusqu’en 2021, l’occupation de l’Afghanistan deviendra une leçon de choses de ce qui se passe quand on n’a plus de boussole stratégique : le nord qu’était Al-Qaida avait été perdu en chemin.
Rien de cela n’était bon pour l’empire, mais les conséquences des forever wars auraient vraisemblablement été surmontées si ne s’était produite une triple transformation. En interne, ce sera la polarisation tant politique que sociétale du côté républicain incarnée par le mouvement Tea Party qui a connu son apogée en 2007-2010, préfigurant ce qui allait devenir le trumpisme. Le nom de ce mouvement de masse, Tea Party, renvoie à l’attaque en 1773 de colons américains déguisés en Amérindiens, qui jetèrent dans les eaux du port de Boston une cargaison de thé venue d’Angleterre et que la Couronne britannique prétendait assujettir à des droits de timbre. Cette Boston Tea Party est un des prolégomènes de ce qui allait devenir la Révolution américaine. Une sorte d’America First avant l’heure.
Alors que nombre de regards européens se fixaient pendant ces années de crise financière sur le mouvement Occupy Wall Street, le potentiel révolutionnaire se trouvait plutôt du côté de la droite antiétatique et antilibérale du Tea Party. Un peu comme si en France les analystes avaient préféré à l’époque s’intéresser davantage à Jean-Luc Mélenchon qu’au Front national.
À l’étranger, ce sera le retour de la Russie et l’émergence de la Chine comme grands acteurs stratégiques n’ayant pas pour l’empire américain les yeux de Chimène.
La Russie revient sur la scène géostratégique en 2007, sept ans après l’arrivée au pouvoir du président Poutine. Jusque-là, la priorité était au redressement économique, après la mise en défaut financière de la Russie en 1998 et la conduite de la guerre contre la Tchétchénie sécessionniste qui se livrait à de meurtrières opérations terroristes, notamment à Moscou. Sur le plan international et jusqu’en 2004, la Russie coopérait avec les États-Unis pour assurer le soutien de la logistique des forces de l’OTAN en Afghanistan, ne s’opposait pas aux discussions entre l’Union européenne et l’Ukraine, faisait mine de s’intéresser à une hypothétique entrée de la Russie dans l’OTAN, travaillait avec Paris et Berlin à l’encontre de l’invasion américaine en Irak et déplorait la sortie de Washington du traité de 1974 limitant les systèmes antimissiles américains et soviétiques puis russes.
De fait, ces comportements en patchwork n’étaient guère disruptifs. L’atmosphère changea avec la tentative russe de perturber les élections en Ukraine par l’empoisonnement (raté) de Viktor Iouchtchenko, le candidat soutenu par les Occidentaux. Elle provoqua la « révolution orange » ukrainienne qui contraignit le Kremlin, pris la main dans le sac, à faire machine arrière.
Le tournant se produira en février 2007, à la conférence de sécurité de Munich, avec le discours sous forme de manifeste de Poutine ; je découvre alors le fameux regard de ses yeux bleus. Il dit en substance que la Russie est à nouveau debout, qu’elle est prête à s’appuyer sur sa force. Dès 2008, ce sera la guerre de Géorgie, puis, à partir de 2014, la première guerre d’Ukraine avec une Crimée rapidement annexée et les opérations des supplétifs russes dans le Donbass. Loin d’être un « conflit gelé », la guerre dans le Donbass tuera de l’ordre de 14 000 civils et militaires durant les sept années suivantes.
De concert avec la Chine, elle s’oppose aux Occidentaux sur la guerre civile en Syrie, d’abord au Conseil de sécurité, puis en intervenant militairement en faveur des forces du régime de Bachar al-Assad. C’est à cette époque que se construit le discours russe contre un ordre international dominé par l’Occident, discours de mise en cause des démocraties occidentales décadentes, de révision de l’histoire de la Seconde Guerre mondiale et de la fin de la guerre froide, et ce pendant que le Kremlin procède à une modernisation poussée des forces conventionnelles et nucléaires. Sergueï Lavrov reviendra chaque année pour forcer le trait à Munich, sur le thème de la guerre que l’Occident n’aurait cessé de livrer contre la Russie depuis la fin de l’URSS.
En juillet 2021, Poutine posera les jalons de la création d’un nouvel empire en postant sur le site Internet du Kremlin son article sur l’unité historique de l’Ukraine et de la Russie. En décembre, le Kremlin communique aux États-Unis et à l’OTAN, mais pas à l’Union européenne ou à ses États membres, deux projets de traité dits de sécurité énonçant la vision russe de l’ordre européen futur. En substance, il serait interdit aux alliés occidentaux de remplir leurs obligations à l’égard des treize États entrés dans l’OTAN depuis 1991, et les autres États européens n’auraient pas le droit de choisir leurs alliances. C’est ce dernier point qui provoquera par la suite l’adhésion de la Suède et de la Finlande à l’Alliance atlantique. Cette doctrine de la souveraineté limitée qu’aurait appréciée Brejnev, inventeur soviétique de la formule, fut refusée par tous les pays concernés, même la Hongrie d’Orbán, en janvier 2022.
Cette Russie autoritaire et révisionniste qui met en cause les frontières par la force joue l’obstruction au Conseil de sécurité, réécrit l’Histoire et s’oppose à l’ordre international bâti à partir de 1945 par les vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale (URSS et Chine comprises), se mettant en porte-à-faux complet par rapport à tout ce qui fonde l’empire américain.
Les enchères montent de plusieurs crans avec l’invasion à grande échelle de l’Ukraine à partir du 24 février 2022. Pour Vladimir Poutine, c’est l’Occident collectif conduit par Washington qui s’en prend à la Russie. Les États-Unis, de leur côté, considèrent jusqu’à la réélection de Trump qu’une défaite de l’Ukraine serait inacceptable. Le sort de deux empires se trouve posé dans la balance. Dans le suicide de l’empire américain, le président russe tient donc volontiers la seringue.
Il ne pourra pas être déçu du résultat. Dans un premier temps, l’administration Biden soutiendra certes clairement l’Ukraine, mais avec une timidité de mauvais aloi. Nous avons vu que, sans même attendre que la Russie ait brandi des menaces sérieuses, la Maison Blanche ne livrera pas en temps et en heure les armements nécessaires. Jusqu’aux toutes dernières semaines du mandat de Biden, elle refusera d’autoriser les frappes sur les arrières des forces russes.
Avec Trump, il y aura bien mieux du point de vue du Kremlin. Pendant les premiers mois de 2024, donc bien avant les élections américaines, la livraison d’armes et de munitions sera suspendue faute de votes républicains ouvrant les crédits nécessaires : à la fin de l’été 2024, l’armée ukrainienne était exsangue. Cette interruption par les représentants républicains du Congrès n’avait pas pu être décidée sans le feu vert du candidat Trump.
Une fois Trump élu, ce dernier entreprendra une prétendue médiation entre la Russie et l’Ukraine, qui verra le président ukrainien à la Maison Blanche essuyer des humiliations sans précédent dans les annales diplomatiques depuis la fin des années 1930, cependant que l’émissaire américain, Steven Witkoff, reprendra purement et simplement les desiderata russes. L’empire américain préférait alors complaire au nouvel empire russe plutôt que de défendre les intérêts américains ou, a fortiori, ukrainiens. La suite reste soumise aux aléas des prises de position erratiques du président américain.
Parallèlement, les relations euro-américaines vont de mal en pis. Les trumpiens, et spécialement J. D. Vance, ont un mépris sans limites pour notre vieille Europe, faible économiquement, parasitaire stratégiquement et dorénavant idéologiquement étrangère. Cette désaffection, voire cette inimitié, prend des allures très personnelles : alors que la politique commerciale extérieure est une prérogative de l’Union et non de ses États membres pris individuellement, Trump avait trouvé le moyen de ne pas rencontrer Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne. Alors que l’Union reste le plus important marché de la planète et un débouché essentiel pour les titans de la Tech, ne pas l’avoir reçue relève d’un rejet délibéré.
Peut-être espérait-il qu’il pourrait passer dans son dos. Sans surprise, son coup a manqué : la discussion par ailleurs polie entre Donald Trump et Giorgia Meloni qui partagent quelques affinités idéologiques n’a débouché sur rien de concret en matière de relations euro-américaines, précisément parce que les droits de douane ne sont pas du ressort d’un État membre quelconque de l’UE.
De fait, Trump porte sur l’Union européenne à peu près le même regard que celui de Poutine sur l’Ukraine : une telle entité ne devrait même pas exister puisque, selon lui, elle a été créée à fin expresse de gruger une Amérique érigée en victime… Comme le twittait Trump pendant son premier mandat, l’Europe est pire que la Chine mais en plus faible.
Cela n’a pas changé sous Trump 2.0, mais la situation a empiré. Naguère, chacun prenait soin d’éviter de tout mélanger : les affaires stratégiques et les questions commerciales étaient traitées de façon distincte, donc sur leurs mérites propres. Dorénavant, tout est dans tout et réciproquement. L’ensemble devient ingérable, même avec la meilleure bonne volonté ; or celle-ci n’est pas au rendez-vous.
Vis-à-vis de la Russie, l’empire américain disposait naguère de bouclier stratégique sous la forme d’une Europe alliée. C’est de moins en moins le cas. Vis-à-vis de la Chine, l’empire pouvait espérer former avec l’Europe un contrepoids géo-économique et géopolitique face à la prédation chinoise. Biden s’était attelé à cette tâche avec un certain succès : la France, l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’UE en tant que telle, avaient formulé des stratégies dites indo-pacifiques compatibles avec la doctrine américaine. La poursuite d’une telle politique paraît de moins en moins vraisemblable, Trump faisant exactement ce qu’il faut pour la rendre problématique.
C’est l’Amérique des jeux perdant-perdant qui se déploie face à l’Europe.
Vu de Washington, le cas de la Chine est assez similaire à celui de la Russie. Celle-ci reste un pays dont le PIB peine à égaler celui de l’Italie et dont les armées peinent à subjuguer l’Ukraine. Elle tente de casser l’ordre européen et international davantage qu’elle peut prétendre à le remodeler. La Chine est une superpuissance en devenir qui a d’autres moyens que ceux de son partenaire russe. Elle conteste naturellement l’ordre existant et joue même la confrontation, notamment en faisant de la pandémie de covid un champ de confrontation entre les démocraties décrites comme déclinantes et les régimes efficaces comme le sien, même si dans ce dernier cas sa population et son économie ont été les victimes de la présomption du parti unique. Mais la Chine sait aussi se rendre indispensable, en investissant les agences spécialisées de l’ONU ou en participant à la lutte contre le réchauffement climatique, sans cependant paraître sensible aux reproches qui lui sont adressés en tant que premier émetteur de gaz à effet de serre. À la cohérence, nulle superpuissance ne saurait être tenue…
Tout en travaillant avec la Russie contre les intérêts américains et un ordre international par trop occidental, la Chine trace son propre sillon et pourrait prétendre être le moment venu le principal acteur du système mondial. Si elle n’exclut pas le recours à la force, notamment pour régler la question de Taïwan et comme en témoignent les incidents de frontière avec l’Inde ou les pays possessionnés de la mer de Chine du Sud, jusqu’à présent elle n’en fait pas le même usage immodéré que la Russie.
La Russie et la Chine prétendent, dans leur déclaration commune du 4 février 2022 signée par les présidents Xi et Poutine, partager une amitié sans limites. Les faits montrent que cette formulation est excessive. Le poids des deux partenaires est trop déséquilibré : la Russie n’échappe pas à une certaine vassalisation. Mais il y a eu jusqu’à présent un partenariat fondé sur l’existence d’un ennemi commun, à savoir les États-Unis, l’Occident collectif et des intérêts économiques communs.
Largement coupée des marchés internationaux par le jeu des sanctions occidentales, la Russie a besoin des biens de consommation chinois, et la Chine peut compter sur les exportations russes d’hydrocarbures et de produits agricoles. Les deux pays disposent chacun d’un grand arrière stratégique : l’industrie chinoise est au service de la Russie, les ressources énergétiques et agricoles russes sont accessibles à la Chine. S’y ajoutent leur volonté commune d’éviter des contentieux en Asie centrale et leur ligne commune face aux idées occidentales dans les grandes enceintes diplomatiques, à commencer par le Conseil de sécurité.
Nous avons ainsi deux grandes puissances révisionnistes, au sens où ce mot était employé entre les deux guerres mondiales, alors même que les États-Unis ont entamé le processus de démantèlement de leur propre empire. Reste à voir comment cette situation pourrait évoluer avec le retour à la Maison Blanche d’un président qui ne joue pas comme si les États-Unis faisaient encore partie d’un Occident collectif, pour reprendre une appellation d’origine russe. Quel sera, en somme, l’impact de la présence sur la scène d’une Amérique elle-même devenue puissance révisionniste ?
Si la question est complexe, nous verrons qu’aucune des réponses n’est particulièrement bonne pour l’avenir de l’empire américain.
Pour le moment, il existe une différence fondamentale entre la complaisance trumpienne vis-à-vis de la Russie et l’attitude américaine à l’égard de la Chine. Depuis que le président Obama a déclaré en 2011 que le centre de gravité stratégique des États-Unis se situe désormais dans le Pacifique, un consensus embrassant tant les Démocrates que les Républicains s’est mis en place à l’encontre de la Chine. À Washington, chacun, ou à peu près, communie dans la primauté stratégique du théâtre indo-pacifique par rapport aux autres régions de la planète, et dans la nécessité de faire face à l’effort de guerre chinois et de contrer la prédation commerciale et technologique.
Sous Trump 1.0, des mesures substantielles ont été prises en matière de droits de douane visant la Chine et, sous Biden, l’accès de la Chine aux technologies américaines a été fortement restreint. On sait aussi que sous Trump 2.0 une véritable guerre commerciale a été lancée à l’initiative américaine.
Contrairement donc à ce qui se passe pour la Russie ou à l’encontre de l’Europe et aux dépens de l’ordre international en général, l’Amérique de Trump ne s’est pas, ou pas encore, privée de ses atouts de puissance à l’encontre de la grande rivale qu’est la Chine.
Cependant, le consensus américain sur la Chine est plus apparent que réel et, là aussi, les conduites d’échec pourraient l’emporter : « précarité » est le petit nom de la politique internationale à l’ère trumpienne.


Troisième partie
America alone
L’Amérique solitaire

Chapitre 6
L’onde de choc
Dans le courant du premier quart du XXIe siècle, l’empire américain s’inflige et subit un triple choc. D’abord se produit l’érosion du système d’alliances animé par les États-Unis à la sortie de la Seconde Guerre mondiale, notamment du fait de l’invasion unilatérale de l’Irak en 2003, puis de façon délibérée sous Trump 1.0 et 2.0. Le tout est favorisé par la montée en puissance du néo-impérialisme russe et d’une Chine élevée au rang de menace dimensionnante (pacing threat) par les stratèges américains.
Ensuite s’amorce la mise en cause de l’ordre international hérité des décisions économiques et politiques de 1944 et 1945 (Bretton Woods, ONU). Là aussi, la guerre d’Irak jouera un rôle, suivie par le glissement antilibéral consécutif à la pandémie. Le partenariat des puissances révisionnistes chinoise et russe pèse lourdement dans le processus, même si son foyer est essentiellement américain sur le terrain économique sous Biden et sous Trump et dans une certaine mesure sur le plan institutionnel : l’OMC perd ses moyens sous Biden, cependant que les États-Unis quittent les accords sur le changement climatique et l’Organisation mondiale de la santé dès Trump 1.0.
Il faut cependant attendre Trump 2.0 pour que survienne le facteur aggravant qu’est la perte de confiance vis-à-vis de la parole américaine et de la compétence de la gouvernance américaine. Cela a été le plus spectaculairement constaté lorsque Trump lance le 2 avril 2025 sa guerre tarifaire à l’échelle planétaire. Si les marchés financiers peuvent se tromper lourdement – comme en témoigne d’ailleurs leur refus de prendre au sérieux les déclarations réitérées de Trump à ce propos pendant des mois et parfois des années –, cependant, contrairement aux courtisans de la cour du roi Donald ou aux diplomaties étrangères soucieuses de ne pas aggraver le désordre, ils ne mentent pas : quand ils perdent confiance dans le dollar, ils ne prennent pas de gants pour le faire savoir.
Ce désordre de l’Amérique trumpienne a lui-même des sources essentiellement intérieures : personne n’a obligé, ou même suggéré, à l’Amérique de liquider des agences gouvernementales essentielles, ni de congédier des fonctionnaires en masse même dans les ministères régaliens, ni de réduire les moyens de sa diplomatie, ni de démanteler les soubassements notamment universitaires de la recherche de pointe, ni de porter atteinte à l’État de droit. Or ces facteurs ont conféré au second empire sa capacité d’innovation.
Même si les puissances révisionnistes que sont la Chine et la Russie ne peuvent que chercher à renforcer leurs positions en conséquence, c’est bien l’Amérique de Trump qui doit à elle-même la maladie auto-immune dont elle est le siège.
Tout s’accélère, tout se radicalise, précipitant et aggravant le délitement de l’empire américain dans toutes ses dimensions. L’onde de choc est déjà immense pour le monde, avant même que de nouvelles secousses ne se fassent sentir.
Dans la revue des dégâts provoqués, le risque d’extension de la guerre en Europe vient peut-être en tête de liste. Le temps est venu où l’Ukraine ne pourra plus compter sur les États-Unis, la moitié de l’aide militaire ayant été américaine pendant les trois premières années de l’invasion à grande échelle russe. Sauf à ce que l’Europe double son aide en conséquence, le danger est que la Russie parvienne à imposer à l’Ukraine ses conditions ; et ayant vaincu un pays de plus de 40 millions d’habitants et plus grand que la France, la Russie sera dès lors tentée de s’intéresser à d’autres proies plus faibles, comme la Lituanie, voire la Roumanie qui, elles, sont membres de l’Union européenne et de l’Alliance atlantique. Naguère, il était loisible et probablement juste d’écarter cette hypothèse puisque les États-Unis étaient nos alliés et la Russie aurait couru un risque démesuré à mettre ces derniers au défi. Comme l’URSS à partir de 1949, la Russie prenait au sérieux la garantie de défense que représentait l’article 5 du traité de l’OTAN. Est-ce encore le cas ? Et, si oui, pour combien de temps encore ?
Le déroulement des pourparlers russo-américains et américano-ukrainiens montre que Washington privilégie ses relations avec la Russie au détriment des intérêts ukrainiens. Point de garanties de sécurité américaines pour les Ukrainiens dépouillés du cinquième de leur territoire et sommés de mettre en jeu leur système politique. Si l’Amérique a conclu avec l’Ukraine un accord sur l’exploitation des minerais, elle sait aussi qu’il existe probablement de plus appétissantes affaires à réaliser en Russie, notamment dans l’Arctique. Poutine ne le fera pas, faute de les monnayer en contrepartie de substantielles concessions : levée des sanctions, arrêt de l’aide à l’Ukraine…
Par ailleurs, le SVR (le pendant russe de notre DGSE) a quelques raisons de considérer que l’Amérique de Trump et la Russie de Poutine partagent des valeurs idéologiques communes vis-à-vis des « eurofascistes » de notre continent. Le discours de Munich de J. D. Vance disait-il autre chose lorsqu’il soutenait les partis européens d’extrême droite propoutiniens ?
Trois mois après le discours de Vance, Trump en a rajouté avec une de ces tirades dont il a le secret : « L’Europe n’est pas une priorité des États-Unis, qu’il s’agisse de commerce, de défense ou dans quelque autre domaine. Des pays comme l’Inde et le Japon ou même le Vietnam sont plus hauts dans l’ordre des priorités… L’Europe est plus méchante (nastier) que la Chine. » En substance, les Européens sont des salauds qui comptent pour du beurre.
Il ne faudra pas grand-chose, par exemple un message de Trump sur son site de Truth Social, pour convaincre Vladimir Poutine que les pays européens membres de l’OTAN et pas seulement les Ukrainiens seraient livrés à eux-mêmes en matière de défense, même s’il comprendra sans doute qu’il faudra éviter de toucher aux pays dans lesquels sont encore stationnés des soldats américains. L’Amérique de Trump gardera quelques bases en Europe, car il s’agit d’une plateforme logistique et opérationnelle commode par rapport à l’océan Indien, mais celles-ci ne seront pas forcément placées en travers des ambitions russes.
Une victoire militaire russe en Ukraine, une éventuelle prise de gage dans les États baltes, et spécialement pour établir la jonction de la Russie continentale avec l’enclave de Kaliningrad via la Lituanie ne signifieraient pas que les chars russes rouleraient jusqu’à Paris… Il s’agirait plutôt pour la Russie d’« attendrir la viande » dans une Europe démoralisée et divisée en vue d’imposer une version renouvelée et durcie des traités de sécurité proposés en 2021 qui nous ramèneraient à la situation régnant à la fin de la guerre froide.
Concernant des éventuelles opérations russes à ses frontières, il convient de noter qu’aujourd’hui aucune armée conventionnelle européenne, qu’il s’agisse de la Pologne, de l’Allemagne, de la France ou du Royaume-Uni, ne serait à elle seule capable d’y faire face. Comme l’a rappelé le président Zelensky à Munich en février dernier, aucune de ces armées n’a l’envergure des seuls effectifs russes additionnels recrutés cette année. Pendant ce temps, l’Ukraine fait face au gros des armées russes. Si l’Ukraine flanche, la situation serait naturellement bien plus mauvaise pour l’Europe.
Pour les Européens, il y a quelques lueurs d’espoir. L’opinion publique au vu des sondages d’opinion paraît ouverte à un accroissement de l’effort de défense. Hormis la Hongrie et la Slovaquie acquises aux vues de la Russie, les gouvernements européens ont subi un choc commun à Munich et font une lecture voisine de la situation stratégique avec une Russie qui avance et une Amérique qui recule.
Dégager l’argent nécessaire pour remplacer l’aide militaire américaine en Ukraine est à notre portée, soit de l’ordre de 40 milliards de dollars par an, d’autant que les Européens ont la haute main en Belgique sur environ 250 milliards d’euros d’avoirs gelés de la Banque d’État de Russie. Moyennant quelques précautions juridiques, nous pouvons décider de les utiliser pour aider l’Ukraine. Il sera parfois compliqué de produire ou d’importer certains des matériels militaires les plus pointus en matière de défense antimissile, de communication ou de renseignement : les missiles Patriot ou le réseau Starlink d’Elon Musk ne se remplacent pas par l’opération du Saint-Esprit.
Vu l’accroissement et l’efficacité de l’industrie de défense ukrainienne notamment en matière d’artillerie lourde et de drones, tant aériens que navals, l’Europe pourra aussi passer commande sur place.
Dans la durée, l’Europe, au-delà de l’aide au bouclier ukrainien qui nous protège actuellement, devra aussi augmenter massivement ses dépenses militaires et développer ses industries de défense, là encore en partant du principe qu’il faudra suppléer à la perte de l’allié américain. Cela conduit a priori à un objectif de 3,5 % du PIB contre une moyenne de 2 % aujourd’hui en Europe. Politiquement et économiquement, le défi sera de taille. La vitesse à laquelle nous pourrons le relever dépendra en grande partie de la situation économique, ce qui nous ramènera plus loin aux initiatives commerciales et financières de Donald Trump.
Un risque venant rarement seul, la probabilité d’une guerre en Asie-Pacifique se trouve également accrue, alors que cette région est devenue le pivot de l’économie mondiale. Certains analystes craignent que le lâchage de l’Ukraine par les États-Unis n’amène la Chine à pousser les feux d’une conquête militaire de Taïwan. C’est possible, mais en général les guerres ne se déclenchent pas par un simple effet de contagion. La Chine, et spécialement son groupe dirigeant à la tête du Parti communiste chinois (PCC), fait un impératif catégorique du prétendu « retour » de Taïwan à une République populaire qui ne l’a jamais gouverné ; et elle ne récuse pas le recours à la force.
Ce que le PCC évaluera, auquel répond l’Armée populaire de libération (APL), ce sera naturellement la faisabilité d’une conquête de vive force : peu réaliste naguère, cette perspective est en passe de se matérialiser. Le parti, en tout état de cause, voudra préférer la « libération » sans avoir à faire la guerre, mais, vu le contre-exemple de la mise au pas de Hong Kong, la population taïwanaise est peu encline à se laisser séduire. Aussi, à Pékin, la primauté sera probablement donnée à l’évaluation des réactions américaines à un coup de force. Ici, il règne une double confusion.
D’une part, Trump n’a jamais fermé la porte à un deal avec le président Xi Jinping qu’il n’insulte pas et qui a été invité, sans succès, au discours d’investiture du 20 janvier 2025 à Washington. Néanmoins, c’est avec la Chine que la guerre commerciale est la plus acharnée. Trump tient des propos sévères à l’encontre de Taïwan, dont il dénonce la position dominante exercée par la société taïwanaise TSMC1 en matière de semi-conducteurs de pointe. Contrairement à son successeur et prédécesseur Biden, Trump n’a jamais dit, ou même laissé entendre, que les États-Unis interviendraient pour défendre Taïwan. En somme, tout est possible.
D’autre part, à l’étage inférieur du pouvoir américain, les analystes et consultants au Conseil national de sécurité, au Pentagone, et au Département d’État sont eux-mêmes profondément divisés en trois clans.
Les primacists qui veulent intervenir dès lors que les États-Unis sont mis au défi, en Chine ou ailleurs. On voit leur influence, probablement minoritaire par ailleurs, à l’œuvre dans la lutte contre les Houthis.
Les priotisers, eux, veulent hiérarchiser les objectifs, en tête desquels la Chine : assez proches du barycentre des opinions stratégiques à Washington, ils n’en sont pas moins divisés sur l’opportunité de défendre Taïwan, comme le montre l’exemple du très sino-polarisé Elbridge Colby, pilote du sujet au Pentagone.
Les restrainers sont partisans de la retenue sur le mode Trump 1.0.
À Taïwan même, la volonté largement partagée de ne pas être mangé par la Chine continentale se double de divergences quant à l’opportunité ou non d’assurer une défense perinde ac cadaver de l’île, nonobstant la présence de spécialistes ukrainiens dans tel ou tel think tank à Taipei.
Ainsi sont rassemblés les ingrédients pour une majestueuse erreur de calcul stratégique. Une Amérique qui paraît divisée sur la défense de Taïwan, une Chine pressée de montrer qu’elle sait réussir une entreprise qui lui tient à cœur après l’humiliant échec de la pandémie, des Taïwanais partagés sur le niveau des sacrifices qu’ils sont ou non prêts à consentir, ne forment pas une toile de fond rassurante.
Un analyste prudent doit prendre au sérieux la possibilité d’une attaque chinoise contre Taïwan et ses 24 millions d’habitants. Il se trouve que le 100e anniversaire de l’APL tombe en 2027, échéance symboliquement importante. Dans une autre logique, la date retenue pour une opération contre Taïwan pourrait se situer pendant le mandat de Trump, donc avant janvier 2029, afin d’exploiter le refus des États-Unis de garantir la défense de Taïwan, refus qui a par ailleurs pour corollaire l’aggravation de la démoralisation des Taïwanais. Les deux logiques ne s’excluent pas forcément.
Risque de guerre toujours, mais au Moyen-Orient. En l’occurrence, c’est ici que la continuité est la plus forte entre les présidents successifs à partir d’Obama. Le leading from behind, la « conduite depuis le siège arrière », en Libye (2011), la crise des lignes rouges en Syrie (2013), la non-guerre avec l’Iran sous Trump 1.0, le soutien mitigé à Nétanyahou sous Biden, l’annonce du retrait de la moitié des 2 000 soldats américains de Syrie sous Trump 2.0, reflètent une certaine continuité depuis quinze ans, malgré quelques nuances, notamment en termes de rapports avec Nétanyahou. Ce dernier se sent pousser des ailes en matière d’hostilités à Gaza depuis que Washington ne le menace plus de restrictions d’armes et de munitions. La proposition de transformer Gaza en une Côte d’Azur dont auraient été chassés les habitants n’est pas de nature à apaiser la situation.
Cependant, ce serait une erreur de croire que Trump est particulièrement proche de Nétanyahou. Trump est parfaitement capable de passer outre aux réclamations de « Bibi » sur l’Iran, par exemple.
Aujourd’hui comme hier aussi, le programme nucléaire iranien n’a cessé d’être au centre des préoccupations stratégiques : Obama avait su négocier, en lien avec la France, le Royaume-Uni, la Russie, la Chine, l’Allemagne et l’Union européenne, un accord nucléaire qui promettait de bloquer le programme iranien aux alentours de notre époque ; Trump 1.0 avait fait sortir les États-Unis de l’accord ; l’Iran en profita pour enrichir des quantités imposantes d’uranium à des niveaux jamais atteints ; et Biden avait échoué à recoller les morceaux. Trump 2.0 veut de toute évidence empêcher l’Iran de franchir le seuil nucléaire mais de préférence en passant un accord avec les Iraniens. Il paraît avoir compris que Trump 1.0 avait échoué face à l’Iran avec lequel il tente de négocier un nouvel accord dans des conditions qui paraissent inhabituellement rationnelles.
On n’en tirera pourtant pas la conclusion que Trump est aujourd’hui bien adapté pour gérer les désordres, complexités et passions des conflits du Moyen-Orient. Et contrairement à ce qui s’était passé avec succès sous Trump 1.0, on ne voit pas actuellement à la manœuvre l’efficace gendre de Trump, Jared Kushner : c’est en grande partie à lui que l’on doit les accords d’Abraham (2020) dans le cadre desquels plusieurs pays arabes, dont les Émirats arabes unis et le Maroc, et Israël procédèrent à des reconnaissances diplomatiques croisées. C’était la plus éclatante réussite diplomatique du premier mandat de Trump. Pour l’heure, Kushner et d’autres membres de la famille Trump sont apparemment aux abonnés absents sur ces délicats dossiers moyen-orientaux.
Toujours dans le registre stratégique, Trump 2.0 pourrait créer de nouveaux dangers en matière de prolifération d’armes nucléaires. Ici aussi, l’empire américain est entré dans une phase de turbulence, accentuée par le comportement de la Russie et de la Chine.
Les armes nucléaires sont un sujet auquel Trump a prêté attention depuis au moins 1987 : nous avons vu qu’à l’époque il avait espéré jouer un rôle dans le désarmement nucléaire américano-soviétique sous Gorbatchev. Il continue de nourrir des ambitions en la matière dans le cadre de ses relations actuelles avec Poutine. Il n’y a pas forcément lieu de s’en plaindre si cela ne renforce pas davantage encore sa tendance à un apaisement complaisant avec le Vojd. Ce dernier a par ailleurs présenté une inquiétante leçon de choses nucléaire pendant la guerre contre l’Ukraine.
Le monde entier a pu constater que les menaces nucléaires russes ont conduit le président Biden à limiter l’assistance militaire américaine à l’Ukraine. Des pays potentiellement menacés par des puissances nucléaires, comme l’Iran au Moyen-Orient, la Pologne en Europe ou la Corée du Sud ou le Japon en Asie, auront conclu que si on est doté de l’arme nucléaire, personne n’ose vous chercher noise. Nombreux sont les Ukrainiens qui se mordent rétrospectivement les doigts d’avoir accepté le transfert vers la Russie des plus de 1 000 charges nucléaires soviétiques se trouvant sur leur territoire après l’éclatement de l’URSS, sans avoir obtenu en contrepartie des garanties de sécurité solides.
C’est ici qu’intervient un autre aspect de l’attitude de Trump sur les armes nucléaires. S’il paraît favorable à un deal américano-russe sur le contrôle des armes nucléaires, il semble également accepter l’idée que de nouveaux pays accèdent à l’arme nucléaire. Certes, tel n’est pas le cas pour l’Iran auquel il a opposé jusqu’à présent un refus, largement et assez justement, lié aux implications qu’aurait une force nucléaire iranienne sur la sécurité d’Israël.
Trump a fait de la négociation bloquant le programme nucléaire iranien la cible de l’un de ses deals prioritaires, avec l’Ukraine et Gaza. Il a désigné pour gérer les trois négociations un envoyé unique, Steven Witkoff, milliardaire de l’immobilier sans aucune expérience internationale préalable mais habitué des contentieux difficiles. Plus surprenant, Witkoff opère pratiquement en solo face aux équipes de spécialistes russes, israéliennes ou iraniennes, rodées à ce type d’exercice. Encore plus surprenant, la négociation américano-iranienne, conduite en Oman puis à Rome, paraît avoir été gérée avec professionnalisme de part et d’autre, à la différence des pourparlers avec l’Ukraine et la Russie. Comme face à la Corée du Nord naguère, Trump préfère éviter une guerre avec l’Iran. Reste à voir s’il bloquera les ambitions de Téhéran. S’il y parvient, il pourra espérer décrocher le prix Nobel de la paix à Oslo ; il n’a cessé d’en vouloir à Obama d’avoir obtenu le prix alors qu’il n’avait pas eu à faire ses preuves.
Cette priorité donnée à la lutte contre la prolifération ne s’applique apparemment pas à d’autres pays. Ainsi, pendant la campagne présidentielle de 2016, dans un discours donné à l’université du Wisconsin, il considérait comme inévitable que l’Arabie saoudite, la Corée du Sud et le Japon se dotent de l’arme nucléaire. Dans la négociation avec l’Iran, Trump paraît prêt à aider l’Arabie saoudite à développer son infrastructure nucléaire pour faire pièce à l’Iran, dans le cas où ce pays parviendrait à franchir le seuil nucléaire.
Le candidat Trump approuvait a priori l’accession de la Corée du Sud et du Japon à l’arme nucléaire. Il notait que les États-Unis n’auraient plus besoin d’y stationner de coûteuses forces américaines. La prolifération serait en somme une bonne affaire sur le plan budgétaire.
La bonne nouvelle est qu’il n’a pas poussé le raisonnement jusqu’au bout pendant son premier mandat et qu’il n’en a pas fait un sujet au seuil de son second. Cependant, il n’a eu de cesse de faire pression sur les gouvernements de Séoul et de Tokyo pour qu’ils augmentent leur participation aux frais des forces américaines stationnées en Corée du Sud et au Japon (28 500 et 55 000 militaires respectivement). Une logique similaire est à l’œuvre en Europe.
De l’ordre de 160 armes nucléaires américaines, des bombes planantes dites B-61, sont stationnées en Allemagne, en Belgique, en Italie, aux Pays-Bas et en Turquie dans le cadre des missions nucléaires de l’OTAN. Face au risque croissant d’un retrait de ce parapluie américain par un Trump qui veut prendre du champ par rapport aux obligations otaniennes, les pays européens font bien de réfléchir aux alternatives possibles. L’éventualité d’une participation française et, le cas échéant, britannique à une coopération nucléaire européenne en fait partie. Pour un pays frontalier de la Russie comme l’est la Pologne, il existe une autre voie, celle d’une force de dissuasion nationale, dorénavant évoquée dans les médias et même au Parlement. Une telle initiative serait accueillie avec consternation par les partenaires européens de la Pologne.
Cerise nucléaire sur le gâteau, la Chine a entamé depuis plusieurs années l’expansion de ses forces nucléaires, en multipliant le nombre de fusées intercontinentales déployées dans le Xinjiang dans des silos durcis. L’objectif, assez logique du point de vue d’un pays qui se voit désormais comme une superpuissance, est de disposer d’un arsenal opérationnel de l’ordre de 1 500 ogives nucléaires dans une dizaine d’années, qui hisserait la Chine à un niveau approchant ceux des États-Unis et de la Russie comme héritière nucléaire de l’URSS.
Trump est d’ailleurs fort sensible à la montée en gamme chinoise : il a excipé de l’effort nucléaire chinois pour justifier le retrait américain du traité américano-soviétique de 1987 bannissant les missiles dits à portée intermédiaire ; cet accord comme les autres traités entre Moscou et Washington n’engage pas la Chine qui est libre de procéder à sa course aux armements. La logique de situation est que l’Amérique renforce ses propres capacités face à une Chine considérée comme étant la priorité stratégique des États-Unis, et pas seulement par Trump.
Donald Trump, homme impulsif, peu attentif aux « points de détail » qui ne le sont pas quand l’enjeu se compte en mégatonnes et en mégamorts, peu attentif aux effets collatéraux de ses actes pour les partenaires des États-Unis, n’est pas l’homme qu’il faut dans un contexte aussi riche en catastrophes potentielles.
On pourrait certes se rassurer en constatant qu’il a évité le pire pendant son premier mandat. Après avoir menacé la Corée du Nord d’un déluge de feu nucléaire lorsque ce pays avait procédé à des essais de fusées à longue portée, Trump en était resté au stade des menaces sur le thème très trumpien « la mienne est plus grosse que la tienne » et avait, au contraire, engagé des pourparlers d’homme à homme avec le leader nord-coréen. Toujours sur le registre rassurant, quand il a constaté qu’il ne parviendrait pas à négocier un deal avec Kim Jong-un, Trump avait eu le bon sens d’interrompre la discussion plutôt que de céder à la tentation de signer un mauvais accord.
En réalité, la ligne de résultat de cet épisode n’est pas franchement réconfortante. Chacun aura constaté que le royaume-ermite de la dynastie des Kim a poursuivi son programme nucléaire et balistique sans encombre. Il a bénéficié de la vente d’armes et de munitions et du prêt de 15 000 soldats à la Russie dans sa guerre contre l’Ukraine qui auraient rempli les caisses nord-coréennes d’une somme voisine de 20 milliards de dollars. La Corée du Nord a fait mieux que tenir bon à l’abri de sa muraille atomique.
Trump 2.0 a récemment fait savoir qu’il était prêt à reprendre langue avec son homologue nord-coréen.
Sur le front diplomatique se profile ce que les diplomates appellent la Revcon (Review Conference) 2026, c’est-à-dire la prochaine conférence d’examen du Traité de non-prolifération des armes nucléaires, auquel adhèrent tous les pays du monde sauf la Corée du Nord, l’Inde, Israël et le Pakistan. Connaissant le peu d’appétence de Trump pour tout engagement multilatéral, sachant que la Russie et la Chine voudront provoquer le retrait des armes nucléaires américaines, et vu la nervosité des pays non nucléaires cités plus haut et de quelques autres, il faut craindre l’absence de tout accord et la caducité du principal rempart contre l’acquisition sans frein des armes nucléaires. Là encore, Trump fera probablement plus partie du problème que de sa solution.
Si le risque nucléaire associé à Trump 2.0 est encore virtuel, que dire des problèmes bien réels que pose la présidence américaine face au défi planétaire du changement climatique ? Comme sous Trump 1.0, l’accord de Paris a été jeté aux orties. Le poste d’envoyé spécial du président pour le climat a été supprimé. Les bureaux du département d’État pour les réfugiés, les droits humains et l’Afrique sont menacés.
Les agences fédérales américaines dont c’est le métier de s’intéresser au climat ou aux océans qui en sont les principaux régulateurs sont privées de budgets et de spécialistes. Les instituts de recherche universitaires voient leurs subventions sabrées et leur statut fiscal du type « reconnu d’utilité publique » mis en cause. La prestigieuse université Harvard a été victime de ce style de mesures. Dans une démarche très orwellienne, toute mention de sujets comme le changement climatique est retirée des sites web des ministères fédéraux.
Peu importe que cela mette en cause les objectifs trumpiens de domination de l’Arctique, notamment au Groenland et au Canada, lesquels supposent une connaissance approfondie des effets du changement climatique dans ces régions qui y sont particulièrement sujettes. Peu importe aussi que cela puisse poser un problème aux sous-marins nucléaires de l’US Navy, sujets par nature aux changements affectant les océans et les glaces. Peu importe surtout que soient supprimés tous les freins fédéraux en matière d’émission des gaz à effet de serre, et tant pis pour les forêts qui flambent, les récoltes compromises et les conséquences en termes de santé publique.
Au-delà des effets directs de cette politique sur la lutte contre le réchauffement et autres stress climatiques, qui pèseront sur les populations du monde, y compris aux États-Unis, l’affaire aura aussi des conséquences stratégiques. Les plus de 95 % de la population du monde et les plus de 80 % de l’activité économique qui ne sont pas américains ne vont pas cesser d’être acteurs dans la gestion du changement climatique. La stratégie a horreur du vide : d’autres donneront le la, pour le meilleur et parfois pour le pire.
La Chine ou l’Inde ne sont certes pas des parangons de la décarbonation, mais elles subissent les désordres climatiques dont elles ne nient pas l’origine anthropique. Ces pays et d’autres, tout comme l’Union européenne, décideront des règles et des politiques internationales de financement de la transition énergétique à l’échelle de la planète. Avec l’accélération visible du réchauffement au-delà du plafond des 1,5 °C visé par l’accord de Paris, ces enjeux pèseront de plus en plus lourd dans la vie internationale. L’Amérique de Trump s’est mise aux abonnés absents, or, en termes stratégiques comme en d’autres, les absents ont toujours tort.
On se hasardera ici à un pronostic qui est aussi un paradoxe. Le bilan carbone des États-Unis ne sera pas aussi catastrophique que le laissent supposer le positionnement et les mesures prises par Trump. En effet, l’État fédéral n’est pas le seul acteur. Les cinquante États de l’Union, les quelque 3 200 comtés, les grandes municipalités, ont leurs propres pouvoirs réglementaires et budgétaires. Le marché jouera aussi son rôle : quelle entreprise voudra délibérément se couper de l’accès aux États, telle la Californie, qui ont d’excellentes raisons de lutter contre le réchauffement climatique ? Quel exportateur voudra compliquer son accès au marché international qui va forcément mettre en place des obstacles aux biens et services excessivement générateurs de gaz à effet de serre ? Et quel opérateur va tourner le dos aux améliorations de productivité dans la lutte contre le changement climatique rendues possibles par l’intelligence artificielle (IA), nonobstant la voracité énergétique de l’IA, tendance qui ne sera pas spécifique aux États-Unis ?
Ainsi, aux États-Unis, des comportements climato-positifs se manifesteront malgré, voire contre, le gouvernement fédéral, mais ils ne seront pas portés au crédit de l’empire américain.
La même observation vaudra sur l’ensemble des interactions entre le « Sud global » et les États-Unis. Fermer par dizaines les ambassades et représentations américaines dans les pays du Sud, et spécialement en Afrique, ou auprès des organisations internationales de toute nature est le chemin le plus court vers la perte d’influence, alors même que l’administration Trump manifeste un appétit d’ogre pour les minerais du Congo-Kinshasa. Les succès mêmes des opérateurs américains seront portés au débit du gouvernement américain.
Enfin, le monde de Trump sera économiquement plus pauvre et plus fragmenté qu’il ne l’aurait été autrement. La théorie comme la pratique du commerce international témoignent des dégâts que peut provoquer le recours à la guerre tarifaire. Dans le cas présent, ce recours au protectionnisme est sans précédent car il cible délibérément la Terre entière, y compris, du moins dans un premier temps, des îles antarctiques dénuées de toute présence humaine permanente. Déjà placés sous sanctions, seuls la Russie, la Belarus, Cuba et la Corée du Nord ont été exemptés du système. En stratégie, un principe de base est de ne pas multiplier inutilement le nombre de ses adversaires. C’est le contraire qui a été fait. Certes, Trump a peut-être été sensible au principe de plaisir que peut provoquer le spectacle de plus de cent quatre-vingt-dix pays qui se précipitent à Washington pour tenter de lui « lécher le cul » (son expression : « Lick my ass », en américain) et négocier des passe-droits.
Ce sera aussi un monde plus corrompu. Un des premiers actes du président Trump a été de sortir de la convention de l’OCDE de 1997 interdisant la corruption des fonctionnaires étrangers. Peu connu du grand public, cet accord initialement d’inspiration américaine avait pour objectif de fortement compliquer les malversations liées aux grands contrats, notamment pétroliers et d’armement. Il a été ratifié par la plupart des pays industrialisés. En compliquant le jeu des rétrocommissions vers des politiques ou des fonctionnaires de l’État vendeur, cette convention a souvent atteint son objectif. En France, il faut remonter au début des années 1990 pour trouver des scandales d’État empoisonnant notre vie politique comme le scandale des frégates de Taïwan ou l’affaire Elf Aquitaine. Les États-Unis vont désormais revenir à leur règle du jeu des années 1970 avec les mégascandales de Lockheed qui entraînèrent la chute du président, de Premiers ministres, ou d’un prince consort au Japon, en Italie, en Belgique et aux Pays-Bas. Ce contre-exemple sera forcément suivi par d’autres pays qui seront amenés eux aussi à corrompre leurs clients.
À ce stade, il n’est pas possible de déterminer quel sera le principal effet immédiat des droits de douane pour l’économie américaine entre l’inflationnisme dû au renchérissement du prix des biens importés et la baisse de l’activité liée à la perturbation des chaînes de valeur dépendantes de pièces importées. Les deux effets ne sont pas mutuellement exclusifs. L’industrie automobile américaine est dépendante de deux des trois principaux partenaires commerciaux des États-Unis que sont le Canada et le Mexique. Par ailleurs, on voit mal l’industrie américaine remplacer à brève échéance les 440 milliards de dollars d’exportations chinoises livrées à l’Amérique en 2024 : les réseaux sociaux chinois ont pris un malin plaisir à mettre en scène de faux ouvriers américains aux doigts boudinés s’escrimant à monter des smartphones. Par ailleurs, la Chine a interdit l’exportation des métaux rares indispensables dans les domaines énergétique, électronique et militaire. Il n’existe aucun substitut rapidement disponible aux moyens de traitement des terres rares dites « lourdes » dont la Chine a le quasi-monopole.
La prévision des dégâts est d’autant plus difficile que personne n’a une vue d’ensemble de toutes les interdépendances qui existent en matière de chaînes de valeur transnationales : il y aura des surprises et il y a peu de raisons de penser qu’elles seront bonnes.
Les changements répétés concernant la politique tarifaire de Donald Trump sont par ailleurs de nature à pérenniser les dommages, les projets d’investissement des acteurs économiques les plus motivés étant entravés par l’incertitude ainsi provoquée : adieu la confiance. On serait presque prêt à souhaiter « bon courage » aux P-DG de CMA CGM ou de LVMH à cet égard. Même quand Trump comprend qu’il doit lever le pied sur les droits de douane, comme il a déjà dû le faire en suspendant l’application d’une grande partie des augmentations envisagées, il aggrave le problème en ajoutant une couche supplémentaire d’imprévisibilité et de complexité.
Tel sera sans doute le sort des armistices douaniers entre les États-Unis et la Chine, et d’autres pays intervenus par la suite.
Le 2 avril 2025, en quelques heures, le président Trump en personne a jeté aux orties près de quatre-vingts ans de politique commerciale américaine. Si un système alternatif se met en place, il sera plutôt régional que mondial, et fait de coalitions parfois contre-intuitives bâties au détriment des États-Unis. Suivant les circonstances commerciales ou stratégiques, tantôt favorables à la Chine, tantôt tournées aussi contre sa prédation commerciale. Dans ce contexte, l’Union européenne pourrait devenir un acteur pivotal en liaison avec d’autres régions mises au défi par la guerre commerciale américaine et son protagoniste chinois.
L’Asie non chinoise, le Canada, le Mercosur, l’Afrique seront des partenaires de l’Europe.
Stratégiquement, les Européens pourront s’en féliciter. Malheureusement, l’Histoire suggère qu’un tel morcellement sera moins efficace sur le plan économique qu’un système inspiré des principes universels, ouverts à tous, erga omnes, qui ont permis après 1945 la création du GATT puis d’une OMC devenue moribonde. En résumé, ce sera moins de croissance, moins de revenus pour lutter contre la pauvreté et le changement climatique. Trump aura bien mérité la médaille d’honneur de la décroissance inadvertante.
Facteur aggravant, Trump tient vraiment à ses droits de douane. Il ne supporte pas de les voir cloués au pilori : lorsque la société Amazon a voulu indiquer à ses clients quel était l’impact des tariffs sur le prix total de leur commande, le président a fait un esclandre, la Maison Blanche dénonçant un acte « hostile et politique ». La mesure ne fut pas appliquée.
Les ravages ne s’arrêteront pas là. L’une des leçons à dire vrai surprenantes des événements qui ont suivi le Liberation Day du 2 avril 2025 a été la fulgurance non pas du tumulte sur le marché des actions mais de l’attaque sur les marchés obligataires. Pour la première fois depuis plus d’un demi-siècle, des emprunteurs ont menacé le dollar d’une sorte de grève des achats. Or, et cela n’est pas écrit pour mettre du baume au cœur d’une France assommée de dettes et de déficits publics, l’état des finances publiques américaines est à certains égards pire que celui de notre pays, avec un déficit budgétaire non maîtrisé de 7 % et une dette souveraine de l’ordre de 120 %.
C’était jusqu’ici sans réelle importance, l’achat de bons du Trésor américains faisant figure de placement-refuge. C’est la nature même de l’empire américain qui attirait les prêteurs et les investisseurs étrangers, dont les Européens. Quoi de plus sûr, de plus stable, de plus fiable que l’Amérique impériale ? Et jamais les États-Unis n’auraient pu traîner des déficits budgétaires et commerciaux aussi phénoménaux que les leurs sans cette propension étrangère à y placer l’argent des épargnants. Si l’Amérique n’est plus vue comme un empire stable et puissant, le système cesse de fonctionner.
Or, en avril 2025, le regard sur l’empire change : désormais le dollar suscite la méfiance qui a d’ailleurs un coût, dit risk premium, une « prime de risque ». Il reste certes à voir si cette situation nouvelle sera durable, mais quand nous écrivions plus haut que la dédollarisation allait être un long fleuve plus ou moins tranquille, il faut dorénavant partir du principe que la rupture du statu quo peut être soudaine, à l’instar de la citation d’Hemingway sur la banqueroute placée en prélude de cet essai.
Là encore, des bénéfices stratégiques et économiques sont possibles pour l’Europe. La zone euro, et spécialement une Allemagne libérée de son carcan budgétaire par la révision constitutionnelle de mars 2025, fait désormais figure de zone refuge pour les marchés obligataires.
On savait déjà que les États-Unis avaient des raisons de craindre leur dépendance envers une Chine qui détient une part notable de ses réserves sous forme de bons du Trésor américains. On ne tardera pas à s’apercevoir que cinq pays de la zone euro (Allemagne, France, Irlande, Belgique, Luxembourg) détiennent, avec plus de 1 558 milliards de dollars, deux fois plus de bons américains que la Chine. Ce chiffre passe au triple du chiffre chinois lorsqu’on prend en compte le Royaume-Uni, secoué jusqu’au tréfonds par la rupture de confiance avec l’allié américain et la Norvège pétrolière, pour un total de près de 2 500 milliards de dollars.
Cela ne signifie pas que nous allons entrer dans une guerre monétaire avec l’Amérique, pas plus que ne le fait jusqu’à présent la Chine, mais il y a des limites aux marges de manœuvre de l’Amérique trumpienne.
Comme dans le domaine commercial, tout cela est néfaste pour l’empire américain. Pour le monde, là encore, le système international sera plus fragmenté et instable. L’euro tout seul ne peut pas remplacer le dollar comme devise de référence, les marchés financiers européens étant moins développés que leurs équivalents américains. Le yuan reste largement inconvertible et adossé à un système bancaire en crise, la Russie et le rouble sont largement coupés de l’économie mondiale et les cryptomonnaies ne font pas exactement figure de valeur refuge, et il n’y a probablement pas assez de métal précieux pour rétablir l’étalon-or…
Avec le suicide de l’empire américain, le monde va devenir nettement plus chahuté et plus riche de périls que de bonnes fortunes. L’Amérique elle-même sera la principale victime de ses errements.
Reste à savoir si le trumpisme militant n’est qu’un mauvais moment à passer pour un empire américain qui pourrait repasser à une logique d’érosion plutôt que d’effondrement.


1. La Taiwan Semiconductor Manufacturing Company produit près de 80 % des semi-conducteurs de pointe. Elle est elle-même dépendante de la société néerlandaise ASML.

Chapitre 7
Ceci n’est pas un interlude
Comme dans le domaine médical, la méthode du bon pharmacien Émile Coué a ses adeptes en stratégie. Que l’on se souvienne du quasi-consensus en France au début de l’année 2022 concernant les intentions du président Poutine envers l’Ukraine : « Jamais il ne va attaquer, ce serait totalement déraisonnable. Vous êtes un pessimiste en prétendant le contraire », telle était la musique du moment. Et en 2024, de manière un peu moins systématique, c’était : « Jamais Trump ne sera réélu. Il a trop d’affaires judiciaires au derrière. Tout le monde sait qu’il est fou. » Puis c’était : « Les menaces de Trump, sur le Groenland, sur les droits de douane, sa complaisance vis-à-vis de Poutine, ne visent qu’à créer des rapports de force, pour mieux préparer des deals avantageux. »
La nouvelle variante, c’est : « Ben oui, d’accord, il faut le prendre au sérieux. Mais il ne faut pas prendre les choses au tragique : dès les midterms de 2026, dans à peine plus d’un an, il sera un canard boiteux. À partir de ce moment-là, ce sera l’élection présidentielle suivante qui dominera la scène et on va pouvoir revenir au monde d’avant. »
Il ne s’agit pas d’un jeu de société sans conséquence. Si le retour à meilleure fortune se profile, est-il bien nécessaire de préparer l’Europe à se défendre sans les Américains, ce qui coûte cher à nos économies et angoisse nos populations ? Si les marchés obligataires voient revenir les adultes à la Maison Blanche, pourquoi s’organiser en Europe pour un monde où le roi Dollar serait descendu de son piédestal ?
Politiquement, le triomphe du narratif « ce n’est qu’un mauvais moment à passer » a des conséquences majeures. Il conduit à de la non-décision.
Cela vaut aussi si on crie au loup trop tôt. L’analyste ne peut ignorer que, dans la fable, l’enfant crieur est dévoré quand le loup finit par se montrer. Il y a quelques années, le président Macron provoquait l’incompréhension chez la plupart de nos partenaires européens lorsqu’il dénonçait une OTAN en mort cérébrale et clamait la nécessité d’une Europe disposant de son autonomie stratégique. Il est vrai aussi que son prétendu dialogue stratégique avec le président russe avant et même après l’invasion de l’Ukraine était en porte-à-faux avec ce discours : cela s’appelle une « dissonance cognitive ».
Aussi est-il essentiel de ne pas se tromper face à la question de l’irréversibilité – ou non – du suicide, fût-il assisté, de l’empire américain.
La toile de fond du problème est double. D’une part, nous avons constaté que des éléments majeurs de puissance et d’influence de l’empire étaient érodés sous les présidents américains successifs depuis le début du millénaire, avant la première élection de Trump, dans ce qui était une version édulcorée, car encadrée, de l’actuel locataire de la Maison Blanche. Le sens commun suggère que, même si le trumpisme disparaissait du jour au lendemain, ces tendances lourdes continueraient de peser.
D’autre part, les électeurs de Trump ont représenté plus de 50 % des suffrages du corps électoral. Malgré les drames de la pandémie de covid-19, dont la gestion parfois chaotique durant l’année électorale 2020 était portée au débit du président Trump, ce dernier n’a jamais perdu le socle légèrement minoritaire qui avait voté pour lui en 2016. En 2020, il est certes battu par Biden mais, avec une participation électorale particulièrement élevée, il engrange plus de 11 millions de voix de plus qu’en 2016. Biden gagne, mais Trump n’est pas exactement rejeté. Malgré l’invasion du Capitole le 6 janvier 2021 et la prétention absurde de Trump de considérer que l’élection de 2020 lui avait été « volée », et nonobstant les procès et litiges à répétition, il n’a cessé de conserver dans les sondages d’opinion un socle inébranlable de plus de 40 % de l’électorat pendant le mandat de Biden. En somme, pour l’emporter sur Kamala Harris en 2024, la tâche de Trump était de convaincre une petite dizaine de pourcents d’électeurs de sauter le pas.
Au terme des cent premiers jours de son second mandat, qu’il a qualifiés de « Cent Jours de grandeur », il avait conservé la confiance de 90 % de son électorat républicain malgré le caractère passablement désordonné de sa guerre tarifaire. Si l’électorat de Biden et une fraction de celui de Trump ne soutiennent pas les initiatives du président, force est de constater l’atonie de l’opposition qui n’a ni alternative ni leader à proposer. Le monde américain des think tanks et de l’analyse, normalement riche d’initiatives, se replie sur lui-même, la crainte étant vive d’être puni fiscalement. L’étranger est approché avec précaution et sans mots potentiellement compromettants. L’intimidation ou l’auto-intimidation sont présentes. Pourtant il n’y a pas ou pas encore d’équivalent américain du FSB russe ou du MSS chinois.
Si sa majorité républicaine à la Chambre est limitée, elle n’en existe pas moins, tout comme au Sénat. Cette marge de manœuvre électorale ne va pas disparaître comme par enchantement, même si les Républicains perdent les élections de mi-mandat en 2026. La polarisation de la vie politique américaine demeurera, et elle pèsera sur les marges de manœuvre de son successeur quel qu’il (ou elle) soit.
Naturellement, cela dépendra de la suite politique des événements, avec plusieurs scénarios. Si Trump meurt ou doit quitter la présidence pour quelque raison que ce soit, son successeur institutionnel serait l’actuel vice-président, né en 1984. Dans la pratique des deux derniers siècles, cela signifie que le vice-président accède au pouvoir suprême dans trois circonstances : à quatre reprises, cela s’est fait à la suite de l’assassinat du président en titre (Lincoln, Garfield, McKinley, Kennedy), en cas de mort par maladie, également par quatre fois (Harrison, Taylor, Harding, F. D. Roosevelt), et une fois seulement par démission, avec le départ de Nixon à l’occasion du scandale du Watergate. Ce dernier cas montre que, dans certaines circonstances, un président en place peut être acculé à la démission, hypothèse qui pourrait s’appliquer à un Trump considéré comme trop encombrant, et cela sans qu’il soit nécessaire de passer au préalable par la case de l’impeachment ou d’une déclaration d’incapacité.
Si Vance succède à Trump pendant son mandat actuel, il pourrait par la suite se présenter devant les électeurs aux présidentielles de 2028, qu’il pourrait perdre (comme Gerald Ford en 1976, qui avait succédé à Nixon) ou gagner (comme Johnson en 1964 qui avait pris la suite après l’assassinat de Kennedy en 1963). Dans cette circonstance, il pourrait même briguer un nouveau mandat en 2032, ce qui le conduirait jusqu’en janvier 2037. Cependant, il n’existe aucun cas, depuis plus de deux siècles, où un ancien vice-président aurait ensuite servi comme président jusqu’au terme de deux mandats électifs en plus du mandat non électif initial. Mais les précédents sont faits pour être posés et Vance est suffisamment jeune pour tenter l’opération si les circonstances s’y prêtent.
Nous avons vu de quel type d’homme il s’agit, avec une combinaison redoutable de constance idéologique et d’opportunisme politique : à la veille de l’élection présidentielle de 2016, il avait publiquement qualifié Trump d’« idiot » et en privé de « Hitler ». Cela ne l’a pas empêché d’en être devenu l’héritier putatif. Sa méchanceté, sa hargne et son caractère impitoyable ont éclaté à la vue de tous lors du lynchage face caméra du président Zelensky à la Maison Blanche, le 28 février 2025.
Vance est plus construit, plus intelligent et plus rigoureux qu’un Trump, homme qui provoque le chaos comme la nuée porte l’orage. Pour cette raison, et en s’en tenant à ses propos à Munich et après, l’idéologue radical et organisé qu’est Vance pourrait être plus dangereux que Trump.
Naturellement, si Vance est amené à se présenter en 2028, il pourrait être battu par un rival. Vance n’a pas la fibre populiste de Trump. Il suscite la méfiance dans son propre camp, du fait de son côté intellectuel et diplômé de l’université d’élite de Yale. Cela ne lui vaut pas que des amis dans la galaxie MAGA (Make America Great Again). En attendant, il est à un âge et a des qualités d’intelligence qui lui autorisent tous les espoirs. Des prétendants issus ou non de la planète MAGA pourraient certes lui disputer les primaires républicaines, tels Tucker Carlson, l’interviewer de Poutine, ou Robert Kennedy Jr., l’antivax devenu ministre de la Santé, mais c’est une litote que d’écrire qu’ils ne valent pas forcément mieux que d’éventuels prétendants républicains « pur sucre ».
Il est vraisemblable, au vu des tables actuarielles, que Donald Trump aille jusqu’au terme de son mandat actuel en janvier 2029, ce qui n’est pas exactement demain.
Il faut ici relativiser l’effet des élections législatives de novembre 2026. Au printemps 2025, les sites de paris en ligne donnaient 80 % de probabilité à un changement de majorité à la Chambre des représentants. C’est parfaitement plausible. Ce serait conforme à la logique d’une échéance électorale souvent contraire à la majorité sortante.
Trump perdrait dès lors son pouvoir de faire adopter les textes législatifs et notamment budgétaires auxquels il tiendrait. Ce genre de revers est certes désagréable pour le président qui le subit, désagréable mais non fatal : Obama s’était trouvé dans cette situation et n’avait de cesse de contourner l’obstacle en usant des pouvoirs réglementaires et régaliens de l’exécutif.
Il est vrai aussi que le président devient par construction un lame duck, un « canard boiteux », après les midterms. C’est cependant moins le fait de l’issue spécifique de ces élections que tout simplement du signal donné au début du processus de sélection des candidats pour la présidentielle suivante. Faute de pouvoir se représenter à nouveau, le président sortant commence donc à faire partie de l’Histoire dès ce moment-là, sinon même avant.
En principe, Donald Trump ne saurait se présenter à nouveau : la Constitution interdit depuis 1947 toute élection présidentielle en vue d’un troisième mandat, consécutif ou pas. Cela n’a pas empêché Trump, y compris après sa réélection, de soulever l’hypothèse d’un troisième mandat. Il faudrait pour cela que soit adopté un amendement constitutionnel pour lequel les conditions nécessaires n’existent pas actuellement. Trump a fini par en prendre acte déclarant début mai 2025 qu’il ne dépasserait pas deux mandats. Cela devrait aussi exclure son élection au poste de vice-président en 2028, avec par la suite une permutation de poste à son profit avec son présumé éphémère successeur élu à la présidence, un peu à la manière de l’échange de bons procédés de ce type entre Medvedev et Poutine naguère, mais là encore, la Constitution, dont les ressources sont multiples, ne permet pas a priori un tel tour de passe-passe. Cela n’a pas empêché Trump de soulever, naguère, cette hypothèse.
En résumé, l’Amérique sera vraisemblablement trumpienne, sous Trump ou, à défaut, sous Vance au moins jusqu’en janvier 2029, et elle pourrait l’être tout au long des années 2030.
En quatre ans, sinon davantage, l’impact de la tempête Trump sur les bases de l’empire sera plus ou moins irréversible suivant les domaines, avec un paradoxe apparent : les conséquences matérielles sont plus immédiatement visibles que les effets immatériels. Cependant, l’Histoire montre qu’il est souvent plus simple de détruire un bâtiment que de changer la culture d’une organisation.
Il en va de même pour l’empire américain. Les changements économiques sont d’ores et déjà nombreux et graves. Au rythme actuel des prises de décision, le paysage sera méconnaissable largement avant les élections de novembre 2028.
Les grandes régulations économiques internationales et le fonctionnement économique des États-Unis sont peut-être le secteur dans lequel l’irréversibilité se produit le plus vite et le plus fort. Aucun des deux partis de gouvernement américains ne souhaite revenir au modèle libéral créé par les États-Unis, et dont ces derniers ont été l’incarnation. Une fois mis en place, il sera en tout état de cause diaboliquement difficile de détricoter les nouvelles pratiques et les accords qui émergeront dans les prochains mois en matière de relations commerciales internationales. Une nouvelle normalité se mettra en place, péniblement et dans le désordre sous Trump, peut-être de façon plus organisée après lui.
De manière générale, et cela a déjà commencé, chaque pays aura tendance à chercher dans tous les domaines à s’organiser pour mieux contourner, voire contrer, les États-Unis, en solitaire si nécessaire ou en coalition ad hoc. Ce monde sera plus fragmenté et plus régionalisé. L’Amérique sera la principale victime d’un système qui aura tendance à la marginaliser. Ce chapitre-là est déjà en train de s’écrire.
L’avenir est plus difficile à cerner au-delà de la tendance croissante à contourner le dollar qui pourrait cesser d’être la monnaie de référence des échanges et de réserve, mais sans que ne se dégagent les contours du ou des système(s) alternatif(s). C’est là aussi où le choc pour l’empire américain pourrait être le plus dommageable. La perte du « privilège exorbitant », selon la formule de Valéry Giscard d’Estaing, qu’a revêtu le dollar non seulement sera lourde de conséquences pratiques, mais aura une charge symbolique immense. L’Empire britannique n’est pas seulement mort du fait de l’indépendance des colonies asiatiques et africaines, mais parce que les États-Unis ont mis fin à la zone sterling.
En 1956, ce sont moins les fusées brandies par Boulganine contre Londres et Paris qui ont mis fin à l’expédition de Suez que la pression des États-Unis contre la livre sterling1. L’Empire britannique est mort à la Banque d’Angleterre.
Pour l’heure, les États-Unis demeurent la locomotive occidentale en termes d’innovation technologique et donc de prospérité économique future. Les réserves d’énergie créatrice n’y sont pas pour l’heure fondamentalement atteintes. Il faudra plus de temps et plus de décisions imbéciles pour que cet avantage soit à son tour jeté aux orties. Trump a pourtant posé des jalons notables qui, à terme, casseront ce moteur de l’avance technologique américaine que constitue la symbiose entre l’université et l’État fédéral en matière de recherche, d’une part, et la recherche fondamentale et appliquée parrainée et parfois conduite par les grandes agences fédérales, d’autre part. Ce sont ces outils qui expliquent en grande partie la victoire américaine pendant la guerre froide.
Certes, d’autres instruments sont apparus et notamment le modèle d’innovation que résument depuis quarante ans les mots « Silicon Valley » adossé à la mise en place du financement sous forme de venture capital.
On a constaté que le secteur privé savait souvent mieux réaliser les grands projets que les agences fédérales, comme l’a montré la révolution spatiale du New Space, pensée et conduite par Elon Musk, laissant la NASA, l’industrie aérospatiale traditionnelle, et le CNES, l’Agence spatiale européenne, sur le bord du chemin. Au début du siècle, un lancement spatial commercial sur deux était européen ; un quart de siècle plus tard, le chiffre était voisin de zéro. Or c’est dans l’espace que se dessine notre avenir. Cela ne rend pas le Sud-Africain le plus riche de la planète sympathique pour autant.
Musk est bien placé pour savoir que ce sont des commandes publiques passées en amont par les grandes agences fédérales qui ont rendu possible sa propre aventure. L’écosystème génial que les Américains ont créé en matière de recherche depuis les années 1930 est mortel. Au moins, les dégâts pourraient être réparés pourvu que le règne du roi Donald ne s’éternise pas.
En attendant, l’Europe aura tout intérêt à attirer vers elle les chercheurs américains qui ne voudraient pas rester dans l’Amérique de Trump.
Pour sa part, la Chine veillera à mener la vie dure à l’empire américain. Bien qu’il soit encore difficile de mesurer l’effet sur la Chine des initiatives du président Trump, l’histoire du Parti communiste chinois montre qu’un défi reste rarement sans réponse. La guerre commerciale entre les États-Unis et la Chine avait commencé avant Trump 2.0 et elle se poursuivra après. L’aggravation actuelle est cependant une incitation supplémentaire pour la Chine à accélérer sa course à la parité et au dépassement des États-Unis en matière d’innovation.
Une fois entamé ce type de longue marche technologique, la Chine ne relâchera pas la pression, même s’il y aura des trêves. Contrairement à l’affirmation de Trump que la Chine sera « très gentille » (very nice), le Parti communiste chinois sera tout sauf very nice. Contrairement à l’Union européenne qui a choisi, d’ailleurs pour de bonnes raisons, de ne pas répondre au tac au tac à la guerre tarifaire de Trump, la Chine a non seulement décidé de rendre coup pour coup, mais d’en rajouter, notamment avec l’embargo sur la livraison de terres rares. Le rapport de force et l’état d’esprit expliquent le choix chinois.
Le temps de la négociation viendra sans doute, mais sur un terrain soigneusement préparé par Pékin.
Tout cela a de fortes chances aussi de peser sur les décisions chinoises concernant Taïwan. Il ne s’agit pas forcément pour Pékin de faire le choix de l’invasion, évoqué dans le chapitre précédent, mais d’accroître en amont la pression pour un deal à la chinoise : « Chers amis américains, maintenant que nous vous avons montré combien est désagréable pour vous la guerre commerciale, vous savez ce qu’il vous reste à faire sur la question de Taïwan pour dénouer la situation. » Tel pourrait être le pitch chinois.
Il ne s’agit pas ici de partir du principe que la Chine aura acquis un avantage capacitaire décisif à l’encontre des États-Unis ; au contraire, il est possible sinon probable que la Chine ait atteint son pic de puissance, ce que les experts qualifient de peak China. Ce sont les intentions qui auraient changé dans le sens d’une agressivité accrue, sur le modèle de l’évolution du Japon impérial des années 1930.
Ce qui précède peut se dérouler d’ici la fin du mandat actuel de Donald Trump.
Les perspectives ne sont pas beaucoup plus réjouissantes s’agissant de l’avenir de l’Alliance atlantique et des relations euro-américaines en général. Les États-Unis ont déjà changé de camp s’agissant de la politique envers l’Ukraine.
Soit l’Ukraine aura cédé à la double pression américaine et russe, entraînant une rupture entre des Européens désormais rendus nettement plus vulnérables face à une menace russe accrue par leur victoire en Ukraine. Certes, Trump pourra faire mine de nous protéger moyennant finances, mais qui, et notamment la Russie, jugera crédible un tel protection racket (une promesse de protection d’essence mafieuse) ? En attendant, une fois l’Ukraine subjuguée, il sera pratiquement impossible à une future administration américaine de changer le nouveau statu quo. Les historiens pourront rappeler que deux guerres mondiales avaient été nécessaires pour annuler l’effet de la reconnaissance de jure de l’annexion par l’Allemagne de l’Alsace-Moselle (1871), de l’Autriche et des Sudètes (1938).
Soit les États-Unis sortent du jeu ukrainien comme ils avaient quitté la table de négociation avec la Corée du Nord sous Trump 1.0 et abandonnent la défense de l’Europe aux Européens. Les Européens réussissent ou échouent à relever le défi ainsi lancé dans les toutes prochaines années.
Dans les deux cas, l’Alliance atlantique actuelle aura vécu. Cela n’empêcherait pas une éventuelle réconciliation transatlantique après la fin du trumpisme. Pour l’empire américain, cependant, le mal sera fait en termes de perte de puissance : ce n’est plus Washington qui serait aux commandes.
La même analyse pourrait aussi valoir pour les alliés actuels des États-Unis dans le Pacifique. Le Japon et la Corée du Sud seraient vraisemblablement tiraillés entre le choix de l’autonomie stratégique fondée sur l’armement nucléaire et l’apaisement vis-à-vis du puissant voisin chinois, et une combinaison des deux, le choix nucléaire pouvant donner la confiance nécessaire pour jouer la détente avec la Chine. L’Australie pourrait pour sa part revisiter l’option nucléaire qu’elle avait envisagée à l’époque de la guerre du Vietnam après le départ des forces britanniques conventionnelles et nucléaires de Singapour.
Là encore, les décisions fondatrices des nouveaux choix stratégiques peuvent être prises avant la fin de la décennie.
Enfin se pose la question du retour en arrière aux États-Unis mêmes de l’héritage politique et institutionnel du trumpisme. Sur le plan strictement politique, la guerre des cultures, notamment pour tout ce qui tourne autour du wokisme, n’a pas de raison de s’arrêter. Comme le montre l’exemple de la guerre civile américaine, les débats sociétaux liés à la guerre de Sécession restent vivaces plus de cent soixante ans après la reddition des forces confédérées. La question raciale demeure ouverte. Les culture wars apparues au moment de la fin de la ségrégation raciale et de la guerre du Vietnam se traduisent soixante ans plus tard par la polarisation autour du wokisme, de la diversité, de l’inclusion ; il n’y a pas de raison pour que ces deux champs de bataille voient un règlement à court terme sur le fond avec une issue largement acceptée.
L’irréversibilité n’est pas encore au rendez-vous et les termes du débat politique continueront à évoluer.
En ira-t-il de même des institutions constitutionnelles américaines ? Ou, en termes plus brutaux, l’Amérique sera-t-elle encore une démocratie fondée sur les principes des Lumières dans quelques années ?
Jusqu’au lendemain des élections présidentielles de 2020, le premier mandat de Trump n’a pas mis en cause de façon profonde et durable la démocratie constitutionnelle américaine. Puis il y eut la tentative du 6 janvier 2021 d’empêcher le Congrès de procéder à la collation des voix du collège électoral, opération indispensable à la proclamation des résultats de l’élection de Biden. Dans ce sens-là, il s’agissait bien d’une tentative de nature insurrectionnelle. L’affaire du J6 montrait le potentiel de radicalité contenu dans le trumpisme. Le coup a cependant échoué et on n’a pas souvenir qu’une fois élu le président Joe Biden ait souffert ou se soit plaint d’un manque de démocratie pendant son mandat.
S’il y a eu mise en cause des principes et des pratiques démocratiques, cela se passait surtout pendant la présidence de George Bush Jr. À la suite des attaques du 11 septembre 2001, le recours à des « prisons noires » par la CIA, notamment en Pologne, en Roumanie ou sur l’atoll britannique de Diego Garcia, l’ouverture de la prison de Guantánamo, la pratique institutionnalisée de la torture ont été des dérives notables. Trump 1.0 n’avait rien fait de tel.
Même son intention hautement proclamée d’empêcher l’immigration sauvage, y compris celle d’authentiques demandeurs d’asile, avait tourné en eau de boudin. Seules quelques dizaines de kilomètres du mur qu’il avait mis en chantier avaient été construites. Or la frontière avec le Mexique fait 3 150 kilomètres de long.
Plus de peur que de mal donc, et dans l’ordre des craintes je ne plaçais pas suffisamment haut la remise en cause des principes constitutionnels dans la liste des enjeux à la veille des élections de 2024. D’une part, Trump s’est livré avec une vigueur sans précédent à une attaque systématique des institutions et des règles quelles qu’elles soient. Dès le début de ses « Cent Jours de grandeur », ce sont des licenciements massifs dans la fonction publique sous l’égide du DOGE, le département de l’Efficacité gouvernementale initialement placé sous la houlette d’Elon Musk, au risque de conflits d’intérêts sans nom. Cela est allé au-delà de toute raison, comme chacun a pu le constater, quand ont été supprimés les emplois des personnels chargés de la sûreté des armes nucléaires. Lorsqu’il a fallu tenter de les faire revenir, les adresses de courrier électronique avaient été égarées après leur mise en congé.
Lorsque des agences gouvernementales comme l’US AID, chargée de l’aide au développement, ont été menacées purement et simplement de suppression, les vandales avaient opportunément oublié qu’il s’agissait d’une prérogative du Congrès. À ce stade, cela reste réversible comme l’est le goulag tropical que Trump a créé avec le président Bukele du Salvador, où ont été expédiées des centaines de sans-papiers sans aucune forme de procès et aucun recours une fois placés en détention. Lorsqu’une personne théoriquement non expulsable est transférée par erreur au Salvador, le gouvernement américain refuse de la rapatrier.
Ce sont ici et les droits d’un homme et le respect de la chose jugée au plus haut niveau qui sont bafoués simultanément, tout comme l’est la protection que confère en temps de paix l’habeas corpus à toute personne ayant affaire à la puissance publique aux États-Unis depuis leur création. Il est même arrivé qu’une juge de l’État du Wisconsin soit arrêtée par les forces de répression fédérales au motif qu’elle aurait facilité la fuite d’un étranger en situation irrégulière. Il n’est pas étonnant non plus que Trump veuille placer sous le régime de l’état d’urgence la zone près de la frontière au motif qu’il s’agit de faire face à une situation du temps de guerre. Il a aussi tenté de convaincre sa collègue mexicaine, Claudia Sheinbaum, d’accepter que l’armée américaine opère au Mexique. Elle a refusé.
Ce sont aussi des pouvoirs d’exception qu’il a invoqués lorsqu’il a imposé des droits de douane urbi et orbi, alors que c’est normalement le Congrès qui a la main en la matière.
Trump joue aussi de la menace contre tel ou tel juge fédéral, en évoquant une procédure d’empêchement. Son appétit de transgression est d’autant plus fort qu’il a beaucoup de comptes à régler avec les très nombreux magistrats, fédéraux ou étatiques, qui ont tenté de bloquer sa course à la présidence en 2023-2024. Il en va de même des cabinets d’avocats qu’il punit systématiquement pour avoir osé plaider contre lui dans le cadre de litiges plus ou moins anciens.
Pour lui, la vengeance est un plat qui se mange à toute heure, d’autant que nous savons que Trump a volontiers des idées fixes dans la durée par rapport à ce qu’il veut – et ce qu’il ne veut pas. Toutefois, pour le moment, de telles pratiques pourront être éventuellement abandonnées.
Nous avons vu aussi que l’État fédéral tente d’agir contre l’université, notamment sur le plan fiscal, ou contre des instituts de recherche en les privant de leur statut fiscal. Ce n’est pas marginal : durant les cinquante premiers jours de son mandat, près de 6 milliards de dollars de fonds de recherche destinés aux universités avaient déjà été gelés. Il n’est jamais simple de revenir au statu quo ante s’agissant de changements fiscaux de ce type une fois installés.
Il est vrai que la trumposphère et son cœur politique qu’est le mouvement MAGA ont soif de radicalité aux États-Unis comme à l’étranger. Il n’y a pas que J. D. Vance qui soutient les néonazis de l’AfD en Allemagne et l’ultra droite propoutinienne en Roumanie.
L’identité américaine est en grande partie fondée sur la Constitution. Il reste à voir si Trump tentera de la mettre en cause. Un premier test risque d’être la vigoureuse tentative de Trump d’abolir le droit du sol en matière de citoyenneté. Or ce droit est inscrit dans la Constitution.
Ces exemples et d’autres ne font pas encore des États-Unis une dictature, sauf si vous êtes un sans-papiers ou un touriste étranger qui se fait bloquer à la frontière parce qu’un examen de son smartphone révèle aux gardes-frontières des messages ou des posts critiques vis-à-vis du roi Donald. Mais il s’agit encore de mesures que les États souverains sont habilités à prendre à l’égard d’étrangers cherchant à franchir leurs frontières.
Dans la pire des hypothèses, une Amérique radicalisée pourrait tenter de refonder l’empire sur des bases territoriales et autoritaires, à l’instar de l’Allemagne réunifiée au XIXe siècle, ou de la Russie de Poutine.
Le risque d’un autoritarisme systématique, y compris à l’encontre des citoyens américains et d’institutions régulièrement établies sur le sol américain, pourrait s’accroître au rythme de l’échec des initiatives successives prises par l’administration. Ce processus est en marche dans le domaine de la recherche, comme le sont les abus de pouvoir de l’exécutif à l’encontre des agences fédérales dont le sort relève en principe du Congrès. Il existe aussi des signes qu’une attention plus soutenue et pas forcément bienveillante est portée sur les Américains double-nationaux.
Il reste qu’il sera difficile pour Trump et les MAGA de progresser dans cette voie, vu le caractère fédéral d’une Union où les cinquante États disposent d’importants droits spécifiques. La moitié d’entre eux n’est pas dirigée par des élus du Parti républicain.


1. À l’époque, Boulganine, le bras droit de Khrouchtchev, avait menacé la France et le Royaume-Uni d’une frappe nucléaire. Le président Eisenhower, non moins fâché, avait été plus efficace : il avait menacé de ne plus soutenir la livre sterling si les Britanniques et les Français n’arrêtaient pas leurs opérations en Égypte.
Conclusion
Dans l’Histoire, l’horizon des cent premiers jours d’un nouveau gouvernement contient souvent une charge symbolique : dans le cas de la France, chaque président de la Ve République, hormis Charles de Gaulle dans son premier mandat, a mis en vedette ce qu’il ferait en cent jours, à l’instar de Valéry Giscard d’Estaing en 1974, à moins que les médias s’en soient chargés après coup, comme au début du premier septennat de François Mitterrand en 1981. On a pris l’habitude de qualifier les cent premiers jours d’« état de grâce ». Cependant, les historiens ont parfois du mal à expliquer en quoi les cent premiers jours de nos présidents successifs ont été plus ou moins marquants que les cent ou deux cents suivants.
Puis, il y a les Cent Jours comme appellation d’une période historique singulière et pas seulement symbolique : ainsi de l’épopée de Bonaparte, depuis son débarquement de l’île d’Elbe à Juan-les-Pins, jusqu’à son départ vers Sainte-Hélène depuis l’île d’Aix via Paris via Waterloo. Ce n’est pas ainsi que se sont déroulés les Cent Jours de Trump 2.0.
Ses Cent Jours se comparent à bien des égards à ceux de Franklin Roosevelt de mars à juin 1933 et d’Adolf Hitler à la même époque. Dans ces deux cas, des changements irréversibles transformèrent deux sociétés plongées dans les affres d’une crise économique sans égale.
Le premier rétablit le fonctionnement régulier du système bancaire et financier, puis met en place le socle d’un New Deal qui restaure la dignité et la confiance d’une population au désespoir, rappelant qu’il ne faut pas avoir peur, sauf de la peur elle-même : le contraire donc de la division de la société par l’exploitation de la peur. Ces Cent Jours seront ceux d’une démocratie agissante et revigorée.
Le second rétablit lui aussi la situation économique, mais en suscitant la haine, en la mobilisant dès le premier jour, contre toutes les forces démocratiques et en chargeant de tous les maux ceux qui étaient désignés comme cibles, hommes, femmes et enfants. Dans ces Cent Jours là, la mise au pas, tantôt forcée tantôt consentie, de toutes les institutions ne relevant pas du parti unique était chose faite au début du premier été brun. Partis, syndicats, institutions, associations, fussent-elles sportives : tout avait été passé au laminoir de la Gleichschaltung, une mise au pas au son des marches militaires nazies. Chacun connaît la suite.
Trump n’est évidemment ni Roosevelt, praticien émérite des jeux politiques les plus classiques mis au service d’une cause admirable, ni Hitler dont il ne possède pas la capacité de se focaliser en usant de tous les moyens pour atteindre les buts mortifères qu’il s’est assignés.
En termes de maniement du pouvoir, il y a certes quelques points communs entre le dictateur génocidaire et l’homme à l’étrange chevelure orange : importance démesurée du rôle donné à l’intuition, place accordée aux coteries rivalisant de loyauté et non aux institutions offrant quelques garanties de compétence et de continuité, mépris absolu des faibles et de la faiblesse. Mais aller au-delà dans cette comparaison serait plus qu’exagéré. Les SA ne soumettent pas les opposants à la torture, la Gestapo ne les arrête pas dès avant l’heure du laitier. À condition de ne pas être un sans-papiers, vos droits fondamentaux demeurent pour l’heure indemnes.
En revanche, il est légitime de comparer les comportements dans les sociétés concernées. À l’exception de Harvard, la crainte des universités et des think tanks et autres ONG de souffrir au niveau de leur portefeuille les amène à accepter de perdre leur liberté de recherche. Les Allemands en 1933 qui risquaient de perdre leur autonomie académique avaient au moins l’excuse que leur intégrité physique était en jeu. Cette atonie de la société civile et des élus d’opposition au terme de ces Cent Jours est au moins aussi inquiétante que le comportement de Trump, de Vance et de leurs affidés.
Pendant Trump 1.0, une sorte d’équilibre avait fini par s’établir entre la force élémentaire qu’est Trump et la société plus généralement. Les contre-pouvoirs qui avaient résisté à l’époque, notamment dans les ministères régaliens, et l’urgence de la pandémie avaient permis de tenir, jusqu’à l’élection de Biden, dont on n’aura garde d’oublier la victoire à quelques dizaines de milliers de voix près dans une poignée de swing states. Nous savons que tout cela a disparu.
Nous savons aussi quels sont les dommages déjà causés aux États-Unis comme dans le monde par les initiatives à la fois désordonnées et puissantes prises dès avant l’investiture de Trump, le 20 janvier 2025. Nous devons aussi partir du principe que tout cela est plus qu’un mauvais moment à passer, et que le plus sage serait de faire le dos rond jusqu’au retour de l’Amérique à meilleure fortune, cette Amérique dont les enfants payèrent de leur vie leur participation à deux guerres mondiales sur le sol européen et français.
Il demeure cependant une inconnue qui reste à déchiffrer, et qui découle du caractère hors normes du phénomène Trump. La planète a connu et connaît toutes sortes de dictateurs, tyrans et autres autocrates dont certains se servent au passage ou qui cherchent à créer un empire par la force tels Mussolini en Éthiopie ou Poutine en Ukraine. Nous connaissons aussi des démocraties moyennement exemplaires en matière de rationalité stratégique et de moralité – l’Amérique des guerres du Vietnam ou d’Irak, sans parler de la guerre française en Algérie – ou de tares comme la corruption aux dépens des plus pauvres.
Je peine à trouver l’équivalent historique d’un Donald Trump qui s’acharne avec vigueur, et même constance, à imposer des politiques qui ne peuvent que jouer contre les objectifs qu’il s’est fixés. Les historiens du futur s’interrogeront longtemps pour expliquer par quel cheminement Trump pensait qu’il était intelligent de tenter d’imposer arbitrairement des droits de douane à 95 % de la population mondiale. Ou comment il a pu imaginer qu’il allait séduire les Canadiens en menaçant de les annexer de force.
Au risque de la répétition, Trump est un vandale avant d’être un prédateur. Il faudrait peut-être remonter aux Vandales du Ve siècle pour avoir la réponse à la question du « pourquoi » les vandales se livrent ainsi à leurs excès nihilistes – mais ils ne nous ont guère transmis leurs archives à ce sujet.
La question complémentaire, et dont la réponse n’est pas encore manifeste, est celle de la suite des opérations de Trump face à des échecs répétés. Je constate que les Canadiens partent du principe, probablement sain, que Trump les a toujours à l’œil. Il s’est d’ailleurs permis, là comme ailleurs, de lancer un message aux Canadiens qui ressemble fort à un avertissement, le jour même des élections fédérales au Canada, le 28 avril 2025.
Nous ne savons pas si ces revers amèneront ou non Trump et Vance à pratiquer une fuite en avant radicale. La réponse résidera peut-être dans leur distinction fondamentale entre les faibles, destinés à être broyés, et les forts qu’il faut ménager : une radicalité sélective donc ? Ainsi, face aux poids lourds du Nasdaq et du Dow Jones, il convient de lâcher du lest en matière de droits de douane, mais de crier haro sur les immigrés qui font pourtant tourner l’économie ; ou encore, de parler poliment à Poutine tout en faisant la tête au carré à Zelensky ? Mais cette grille d’analyse est sans doute trop rationnelle pour un Trump sans limites, sinon pour un Vance plus maîtrisé.
Pour l’Europe, le défi est immense, d’autant qu’elle doit affronter son lot d’adversaires et de prédateurs : la Russie, à l’assaut de l’Ukraine et dont les objectifs stratégiques ont été dévoilés à la veille de la guerre d’Ukraine dans les projets de traités ; la Chine, prédateur commercial de tout premier ordre, cyberdictature dirigée par un parti unique qui ne cherche plus à masquer son mépris pour les démocraties décadentes d’Europe ; l’Amérique, naguère un allié parfois encombrant mais allié néanmoins, est devenue pour l’Europe un rival, voire un adversaire idéologique et stratégique.
Les membres de l’Union européenne et d’autres partenaires proches tels le Royaume-Uni, la Norvège, la Suisse, sont placés devant deux options par rapport auxquelles il est plus facile d’émettre des préférences que de choisir dans la pratique.
La première voit cette Europe s’unir sur l’objectif de donner à notre continent son autonomie stratégique, l’affranchissant de sa dépendance stratégique et militaire à l’égard de l’ancien allié américain tout en faisant face à la menace du néo-empire poutinien et en tenant la Chine à bout de gaffe.
Pour cela, une série de décisions devront être prises et leur exécution initiée dès les prochains mois et tout au long d’une bonne décennie, voire davantage : le remplacement de l’aide américaine à l’Ukraine par les Européens, l’établissement d’une préférence européenne en matière d’achats d’armements pour équiper nos armées, l’accord sur un objectif budgétaire de défense de l’ordre de 3,5 % du PIB, des mesures donnant une dimension européenne à la dissuasion entre les puissances nucléaires française et britannique et leurs partenaires non nucléaires, la prise en main par les Européens des actifs d’une OTAN dont les Américains se désintéressent dorénavant et qui serait commandée par un chef militaire européen, une réponse commune mais asymétrique à la guerre commerciale américaine en visant moins les exportations de biens que les services numériques et financiers américains.
Ces quelques membres de phrase recouvrent un vaste programme, au demeurant moins facile à soutenir dans la durée qu’à court terme. Les volets « aide à l’Ukraine » et « mesures de rétorsion » requièrent un effort limité et, dans le dernier cas, répondent même au principe de plaisir. Dans le temps plus long, le défi est d’une autre envergure.
La bonne nouvelle est que, à l’exception de la Hongrie et de la Slovaquie, tous les partenaires européens ont ressenti de la même façon le double choc du discours de Vance à Munich et du lynchage de Zelensky à la Maison Blanche face caméra : cette communauté dans le traumatisme ne suffit pas à créer une politique commune, mais elle la rend plus facile.
Autre bonne nouvelle : la libération budgétaire de l’Allemagne délivrée du carcan des années de la crise de l’euro durant la décennie précédente.
L’élection du pape Léon XIV est aussi une bonne nouvelle. Son activité passée sur les réseaux sociaux ne témoigne d’aucune sympathie pour la vulgate trumpienne et il a manifesté davantage d’empathie pour le sort du peuple ukrainien que son prédécesseur François Ier. Il a reproché à J. D. Vance, converti au catholicisme en 2019, de s’être mépris sur le sens des propos de saint Augustin sur l’amour du prochain. Selon Vance, il s’agirait avant tout de la proximité du prochain : une version théologique du « loin des yeux, loin du cœur ». Le pape est augustinien et Vance prête à l’évêque Hippone un rôle important dans sa conversion. Le catholicisme est la première religion des États-Unis avec 23 % de croyants, mais la majorité des Américains se répartissent entre diverses obédiences protestantes. Il faut éviter d’exagérer la portée politique des propos du souverain pontife.
Les mauvaises nouvelles sont légion, à commencer par l’opposition active de la Russie, de la Chine et des États-Unis à un tel programme d’autonomie stratégique européenne. L’Amérique trumpienne ne nous laissera pas forcément faire d’OPA sur les infrastructures et organisations de l’OTAN. Nos pays sont trop souvent perclus de dettes et de rigidités économiques qui entravent l’effort d’innovation nécessaire. Leurs dissensions politiques, souvent profondes. Tant que le problème s’appelle « Orbán », le collectif européen peut fonctionner en le contournant. Si des poids lourds décident de faire cavalier seul, les possibilités d’action collective s’évaporent. C’était l’un des enjeux des récentes élections présidentielles en Roumanie et en Pologne.
Cela conduit à la seconde option dans laquelle l’ensemble européen se désagrège. Naguère, la casse aurait été limitée par le garant américain qui aurait rappelé les uns et les autres à l’ordre face à la leçon de choses qu’était la très visible menace soviétique. Seuls les mauvais coucheurs gaullo-mitterrandiens ne se satisfaisaient pas de cet état de fait.
Désormais, la garantie américaine ne fonctionne plus et, dans l’urgence du moment, le sauve-qui-peut de décisions nationales divergentes pourrait prendre le dessus : les uns cherchant à passer des accords singuliers avec la Russie comme nombre d’États issus de l’éclatement de l’Empire austro-hongrois après la Première Guerre mondiale, d’autres, telle la Pologne, tentés par l’acquisition de la force nucléaire nationale, d’autres encore composant des groupements de pays volontaires comme la France avec le Royaume-Uni, l’Allemagne, les Bénéluxiens ou les Nordiques.
Cette nouvelle donne géostratégique en Europe nourrirait la volonté du Kremlin de revenir aux « traités de sécurité » qu’il avait essayé de mettre sur la table en décembre 2021. Il est douteux que l’Union européenne, tout comme une OTAN européanisée, puisse survivre dans de telles conditions.
Vous avez aimé la guerre froide ? Vous pourrez adorer la prééminence d’une Russie qui n’aura plus à compter en Europe avec une Amérique définitivement postimpériale.
Ce scénario n’est pas une fatalité, mais il faudra batailler pour qu’il ne devienne pas une réalité. L’Amérique de Trump ou de Vance ne nous aidera pas à relever le défi.
S’agissant de la politique américaine, nous saurons ce qu’il en sera dès avant les prochaines élections présidentielles outre-Atlantique. Aux Européens de se ressaisir s’ils veulent éviter de devenir les victimes collatérales du suicide de l’empire américain.


Épilogue en forme de comptine
Humpty Dumpty sat on a wall, Humpty Dumpty had a great fall,
And all the King’s horses and all the King’s men, couldn’t put Humpty together again.
Humpty Dumpty était assis sur un mur, Humpty Dumpty tomba de haut,
Et tous les cavaliers et tous les soldats du roi ne purent le remettre d’aplomb.

Cette comptine datant du XVIIIe siècle relaterait les malheurs d’un imposant canon que les troupes royalistes auraient hissé au sommet du beffroi de l’église St Mary à Colchester pendant la guerre civile anglaise en 1648. Les troupes républicaines auraient fait sauter l’édifice, provoquant la chute de la pièce d’artillerie. L’histoire est peut-être apocryphe, d’autant qu’il en existe au moins trois autres versions. L’église, quant à elle, est encore debout. Ma se non è vero, è ben trovato.
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LE SUICIDE DE AMERIQUE

Qu'arrive-til donc & I"Amérique, depuis foujours notre
amie, notre alliée 2

Quelle est la nature du chamboule-tout provoqué par
|"élection de Donald Trump, et quelles en sont les consé-
quences ¢

La réélection d’'un Donald Trump plus radical, plus systé-
matique, a déclenché un processus révolutionnaire produi-
sant sans délai des faits accomplis dans I'ordre écono-
mique et stratégique.

Pour Francois Heisbourg, la tempéte tfrumpienne n’est pas
seulement un mauvais moment & passer ; il s'agit bien
d’une sorte de suicide national, méme si les adversaires
de I'Amérique, la Chine et la Russie, s'empressent d'en
faire un suicide assisté.

La principale victime de ce suicide accéléré sera |'’Amé-
rique elle-mé&me : & nous Européens d'agir pour éviter de
figurer parmi les dégdts collatéraux.

Trés informé, souvent visionnaire, un livre
nécessaire pour comprendre ce qui nous arrive
et va nous arriver.

Francois Heisbourg est conseiller spécial & la Fonda-
tion pour la recherche stratégique et a présidé |'Interna-
tional Institute for Strategic Studies de Londres et le Centre
de politique de sécurité de Genéve. Son expertise est trés
respectée en France mais aussi en Grande-Bretagne et
aux Etats-Unis.

Il est I'auteur de nombreux ouvrages, dont Le Temps des
prédateurs, les lecons d’'une guerre, Un monde sans
I’Amérique, aux éditions Odile Jacob, qui ont tous été de
grands succeés.
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